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Conformément aux dispositions légales en vigueur, 
le Procès-verbal de la Séance a été affiché aux 
portes du Siège du Conseil de Territoire à partir du 
3 avril 2017 et ce, pour une durée d’un mois.  




 
Etaient présents à cette Assemblée : 
Patrick ALVISI, Serge ANDREONI, Patrick 
APPARICIO, André BERTERO, Marylène 
BONFILLON, Catherine BRICOUT, Éric BRUCHET, 
Florian BRUNEL, Joëlle BURESI, Jean-Claude 
CADIOU, Catherine CASORLA, Pierre CHOUZY, 
Auguste COLOMB, Claude CORTESI, Evelyne DE 
FILIPPO, Olivier DENIS, Jean-Claude FABRE, 
Françoise FERNANDEZ, Bérengère GAUTHIER, 
Rita GIACOBETTI, Philippe GINOUX, Philippe 
GRANGE, Olivier GUIROU, Nicolas ISNARD, Lionel 
JEAN, Didier KHELFA, Brice LE ROUX, Stéphane 
LE RUDULIER, Richard LEROI, Jean-Pierre 
MAGGI, Michel MILLE, Laurence MONET, Pascal 
MONTECOT (jusqu’à la délibération n°23/17), 
Joseph PALMITESSA, Sandrine POZZI, Sandrine 
PRAT, Christian RAPAUD, Nathalie SAINT-MIHIEL, 
Marie-France SOURD, Jean VANWYNSBERGHE, 
Yves WIGT, David YTIER. 
 
Avaient donné pouvoir :  
Monique BUNTZ, donne pouvoir à Philippe 
GINOUX, Chantal CLISSON donne pouvoir à 
Stéphane LE RUDULIER, Gérard FRISONI donne 
pouvoir à Rita GIACOBETTI, Hélène GENTE-
CEAGLIO, donne pouvoir à Éric BRUCHET, 
Alexandra GOMEZ donne pouvoir à Marie-France 
SOURD, Patricia HEYRAUD, donne pouvoir à 
Olivier DENIS, Denis HOARAU donne pouvoir à 
Nicolas ISNARD, Corinne JIMENEZ donne pouvoir 
à Pierre CHOUZY, Valérie MILLANCOURT 
AUDIBERT donne pouvoir à Michel MILLE, Pascal 
MONTECOT donne pouvoir à Françoise 
FERNANDEZ (à compter de la délibération 
n°24/17), Michel ROUX donne pouvoir à David 
YTIER, Philippe VERAN donne pouvoir à Marylène 
BONFILLON, Mourad YAHIATNI donne pouvoir à 
Nathalie SAINT-MIHIEL, 
 
Etaient absents et excusés à cette Assemblée :  
Christophe AMALRIC, Carole CORREIA 
D'ALMEIDA, Dimitri FARRO, Jean-Pierre 
GUILLAUME, Corinne LUCCHINI, Henri PONS, 
Caroline TILLIE-CHAUCHARD. 
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 DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment l’art L 2121-15, 
 
M. Le Président de séance expose que le Conseil 
de Territoire doit désigner son secrétaire de séance. 
 
Il est proposé au Conseil de Territoire de procéder à 
cette nomination par un vote à main levée et de 
désigner l’un des benjamins de l’Assemblée. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
à l’unanimité, décide de procéder par un vote à 

main levée et nomme M. Florian BRUNEL, 

secrétaire de séance. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
 
 
13/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT RELATIVES 
A DES TRAVAUX DE PROTECTION ET ANTI-
INTRUSION DES SITES DE PRODUCTION ET 
STOCKAGE DE L'EAU POTABLE SUR LE 
TERRITOIRE DU PAYS SALONAIS 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à la 
création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions de 
la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République, reprises 
par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil de 
Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  



Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM en 
date du 17 mars 2016 et selon les dispositions de 
l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil de la Métropole a décidé de 
déléguer une partie de ses attributions au Bureau de 
l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis la 
liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du Bureau 
de la Métropole en date du 30 mars et a fixé le délai 
de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Demande 
de subventions d’investissement relatives à des 
travaux de protection et anti-intrusion des sites de 
production et stockage de l'eau potable sur le 
territoire du Pays Salonais », tel qu’il est exposé ci-
dessous : 
 

 « La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est 
engagée dans de nombreuses réalisations au sein 
de ses territoires. Certains des investissements qui 
traduisent les politiques publiques métropolitaines 
peuvent faire l’objet d’un cofinancement de la part 
de partenaires institutionnels, consulaires, 
financiers, ou privés. Il importe en conséquence de 
solliciter, dans le cadre des dispositifs établis de 
subventionnement, leur participation. 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur de la 
prévention des risques, de la protection et 
sécurisation des installations de production et de 
stockage d’eau potable, la Métropole d'Aix-
Marseille-Provence Territoire Pays Salonais a 
décidé de compléter ses dispositifs de surveillance 
afin de supprimer les risques de malveillance sur 
certains ouvrages de traitement ou de distribution 
d’eau potable. 

 
Cette démarche s’inscrit dans la mise en conformité 
des périmètres de protection de captage, le renfort 
de protection des sites de production et stockage de 

l'eau potable et dans la sécurisation de 
l’alimentation en eau potable des habitants. Les 
travaux seront lancés sur l'année 2017. 
 
Le programme de travaux présenté ci-dessous 
répond à ce besoin de mise en conformité et 
sécurisation, en accord avec les prescriptions 
règlementaires, et notamment les consignes de 
l’Agence Régionale de Santé de décembre 2015 
relatives à l’application du niveau renforcé du plan 
Vigipirate pour les réseaux desservant plus de 5 
000 habitants. 
 
Les travaux consistent en l'installation d’un système 
complet de vidéo-protection et de contrôle d’accès 
sur 14 sites sensibles de captage, production, 
traitement et stockage, de l'eau potable non encore 
complètement équipés du Territoire du Pays 
Salonais. 
Les sites concernés sont : 
 
Commune d'ALLEINS : 

- Forage de la Barlatière 
 
Commune de BERRE L'ETANG : 

- Prise d’eau sur le canal de Marseille pour la 
station de filtration de Berre l’Etang située sur 
l'emprise communale de Coudoux 

 
Commune d'EYGUIERES : 

- Réservoir du Défend 
- Forage (F1), Route de Salon 
- Forage (F2), Route de Salon 
- Forage (F3), Route de Salon 

 
Commune de LA FARE LES OLIVIERS : 

- Station de Filtration 
 
Commune de ROGNAC : 

- Surpresseur des Barjaquets 
- Local Chlore – Station de filtration 
- Réservoir d'Eau Traitée 

 
Commune de MALLEMORT : 

- Réservoir du Village 
- Station de Pompage 

 
Commune de SENAS : 

- Forage de la Cabre 
 
Commune de VELAUX : 

- Station de filtration 
 
L’estimation du coût pour cette opération s’élève à : 
97 000 € HT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plan de financement prévisionnel : 
 

Organismes  
sollicités 

Dépense 
subventionnable  
coût hors taxes 

Taux 
Sollicité 

Financement 

Conseil 
Départemental 13 
 « Dispositif : Aide à 
la protection des 
milieux aquatiques – 
travaux de 
sécurisation de 
l’alimentation  
en eau potable » 

97 000 € 30 % 29 100 € 

Agence de l’Eau 
RMC  
«Accompagnement 
de la protection 
réglementaire des 
captages d'eau » 
 

97 000 € 50 % 48 500 € 

Métropole d’Aix-
Marseille Provence 
Territoire Pays 
Salonais 

97 000 € 20 % 19 400 € 

 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :Le Bureau de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille--
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ;  

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 

 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  

Article 1 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant, est 
autorisé à solliciter des aides financières auprès du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône et 
de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 

ainsi qu’auprès de tout autre organisme susceptible 
d’apporter sa contribution, et à signer tout document 
y afférent, pour la réalisation de cette opération. 
 
Article 2 : 
 

Les recettes seront constatées à la section 
Investissement du budget Annexe Eau du Territoire 
du Pays Salonais de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-
l’Etang, Charleval, Eyguières, La Barben, La 
Fare-les-Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, 
à l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 

 

- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé «Demande de subventions 
d’investissement relatives à des travaux de 
protection et anti-intrusion des sites de 
production et stockage de l'eau potable sur le 
territoire du Pays Salonais ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de Territoire, 
ou son représentant, à signer tout acte et à 
prendre toute disposition concourant à la bonne 
exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - DEMANDE DE 
SUBVENTION D’INVESTISSEMENT RELATIVE 
AUX ETUDES ET TRAVAUX DE 
REHABILITATION DE LA DECHETERIE DE LA 
FARE-LES-OLIVIERS 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 



Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Demande 
de subvention d’investissement relative aux Etudes 
et travaux de réhabilitation de la déchèterie de La 
Fare-les-Oliviers », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est 
engagée dans de nombreuses réalisations au sein 
de ses territoires. Certains des investissements qui 
traduisent les politiques publiques métropolitaines 
peuvent faire l’objet d’un cofinancement de la part 

de partenaires institutionnels, consulaires, 
financiers, ou privés. Il importe en conséquence de 
solliciter, dans le cadre des dispositifs établis de 
subventionnement, leur participation. 
 
Dans le cadre de la réhabilitation de la déchèterie 
de La Fare-les-Oliviers, il est proposé l’opération 
suivante : 
 

- Etude Diagnostic - Faisabilité pour un coût 
estimé à 8 000 € HT. 

- Etudes complémentaires (Géotechnique, 
Topographique…) pour un coût estimé à 
8 000 € HT. 

- Mission de maîtrise d’œuvre pour un coût estimé 
à 16 000 € HT. 

- Missions de contrôle technique et de sécurité et 
prévention de la santé pour un coût estimé à 
5 000 € HT 

- Travaux pour un coût estimé à 408 000 € HT. 
 
Le coût prévisionnel de cette opération est estimé à 
445 000 euros HT. 
 
Ce type de projet peut être subventionné dans le 
cadre du dispositif de Fonds Départemental de 
Gestion Durable des Déchets Non Dangereux du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 
ainsi que du Fonds de Soutien à l'Investissement 
Public Local de l’Etat. 
 
La présente délibération vise à approuver la 
demande de subvention auprès de tout organisme 
susceptible d’apporter sa contribution financière, et 
à signer tous les documents y afférents. 
 
Plan de financement prévisionnel : 
 

FINANCEURS MONTANT  
SOLLICITE  
(Euros H.T.) 

TAUX 
SOLLICITE 

Conseil  
Départemental 13 

222 500,00 euros 50% 

Etat 133 500,00 euros 30% 

Autofinancement 89 000,00 euros 20% 

TOTAL 445 000,00 euros 100% 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 



¶ La délibération HN009-11/16/CC du Conseil de 
la Métropole du 17 mars 2016 portant délégations 
du Conseil de la Métropole au Bureau de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 

 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant, est 
autorisé à solliciter des aides financières auprès de 
l’Union Européenne, de l’Etat, du Conseil Régional 
PACA, du Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône, au titre du Fonds Départemental de Gestion 
Durable des Déchets Non Dangereux et du Fonds 
de Soutien à l'Investissement Public Local, de 
l’ADEME, ainsi qu’auprès de tout autre organisme 
susceptible d’apporter sa contribution et à signer 
tout document y afférent pour la réalisation de cette 
opération. 
 
Article 2 : 
 

Les recettes seront constatées au budget de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence, section 
d’investissement Opération « Amélioration du 
réseau de déchèteries » 2017300400 – Chapitre 13, 
131 : dépenses de subventions d’équipements 
transférables – Fonction 7213. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé «Demande de subvention 
d’investissement relative aux Etudes et travaux 
de réhabilitation de la déchèterie de La Fare-les-
Oliviers». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - DEMANDE DE 
SUBVENTION D’INVESTISSEMENT RELATIVE 
AUX ETUDES ET TRAVAUX DE 
REHABILITATION DES LOCAUX DU CENTRE DE 
TRANSFERT DES DECHETS DE SALON DE 
PROVENCE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 



est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Demande 
de subventions d’investissement relatives aux 
Etudes et travaux de réhabilitation des locaux du 
centre de transfert des déchets de Salon de 
Provence», tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est 
engagée dans de nombreuses réalisations au sein 
de ses territoires. Certains des investissements qui 
traduisent les politiques publiques métropolitaines 
peuvent faire l’objet d’un cofinancement de la part 
de partenaires institutionnels, consulaires, 
financiers, ou privés. Il importe en conséquence de 
solliciter, dans le cadre des dispositifs établis de 
subventionnement, leur participation. 
 
Dans le cadre de la réhabilitation des locaux 
sociaux du centre de transfert des déchets de Salon 
de Provence, il est proposé : 
 

- réfection du bâtiment des vestiaires pour un coût 
estimé à 28 000 € HT. 

- démolition et reconstruction du bâtiment de 
bureaux pour un coût estimé à 172 000 € HT. 

- désamiantage pour un coût estimé à 80 000 € HT. 

- études pour un coût estimé à 20 000 €HT. 
 
Le coût prévisionnel de cette opération est estimé à 
300 000 euros HT. 
 
Ce type de projet peut être subventionné dans le 
cadre du dispositif de Fonds Départemental de 
Gestion Durable des Déchets Non Dangereux du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 
ainsi que du Fonds de Soutien à l'Investissement 
Public Local de l’Etat. 
 
La présente délibération vise à approuver la 
demande de subvention auprès de tout organisme 
susceptible d’apporter sa contribution financière, et 
à signer tous les documents y afférents. 
 
 
 

Plan de financement prévisionnel : 
 

FINANCEURS MONTANT  
SOLLICITE  
(Euros H.T.) 

TAUX 
SOLLICITE 

Conseil 
Départemental 13 

150 000,00 euros 50% 

Etat 90 000,00 euros 30% 

Autofinancement 60 000,00 euros 20% 

Total 300 000,00 euros 100% 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération HN009-11/16/CC du Conseil de 
la Métropole du 17 mars 2016 portant délégations 
du Conseil de la Métropole au Bureau de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 

 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant, est 
autorisé à solliciter des aides financières auprès de 
l’Union Européenne, de l’Etat, du Conseil Régional 
PACA, du Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône, au titre du Fonds Départemental de Gestion 
Durable des Déchets Non Dangereux et du Fonds 
de Soutien à l'Investissement Public Local, de 
l’ADEME, ainsi qu’auprès de tout autre organisme 
susceptible d’apporter sa contribution et à signer 
tout document y afférent pour la réalisation de cette 
opération. 
 
Article 2 : 
 

Les recettes seront constatées au budget de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence, section 
d’investissement Opération « Travaux sur centres 
de transfert »  2017300500 – Chapitre 13, 131 : 



dépenses de subventions d’équipement 
transférables – Fonction 7213 » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé «Demande de subvention 
d’investissement relative aux Etudes et travaux 
de réhabilitation des locaux du centre de 
transfert des déchets de Salon de Provence». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT RELATIVE 
AUX ETUDES ET TRAVAUX DE MISE EN ŒUVRE 
DE DECANTEURS – DESHUILEURS SUR LES 
DECHETERIES DE ROGNAC ET DE 
PELISSANNE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 

examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Demande 
de subvention d’investissement relative aux études 
et travaux de mise en œuvre de décanteurs – 
déshuileurs sur les déchèteries de Rognac et de 
Pelissanne », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est 
engagée dans de nombreuses réalisations au sein 
de ses territoires. Certains des investissements qui 
traduisent les politiques publiques métropolitaines 
peuvent faire l’objet d’un cofinancement de la part 
de partenaires institutionnels, consulaires, 
financiers, ou privés. Il importe en conséquence de 
solliciter, dans le cadre des dispositifs établis de 
subventionnement, leur participation. 
 
Dans le cadre de la mise en conformité des 
déchèteries du Territoire du Pays Salonais, il est 
proposé : 



- la mise en œuvre d’un décanteur – déshuileur sur 
la déchèterie de Rognac pour un coût estimé à 
68 061 € HT ; 

- la mise en œuvre d’un décanteur – déshuileur sur 
la déchèterie de Pélissanne pour un coût estimé à 
105 279 € HT ; 

- des études pour un coût estimé à 15 000 € HT. 
 
Le coût prévisionnel de cette opération est estimé à 
188 340,00 euros HT. 
Ce type de projet peut être subventionné dans le 
cadre du dispositif de Fonds Départemental de 
Gestion Durable des Déchets Non Dangereux du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, du 
programme LIFE Intégré Déchets de l’Europe ainsi 
que du Fonds de Soutien à l'Investissement Public 
Local de l’Etat. 
 
La présente délibération vise à approuver la 
demande de subvention auprès de tout organisme 
susceptible d’apporter sa contribution financière, et 
à signer tous les documents y afférents. 
 
Plan de financement prévisionnel : 
 

FINANCEURS MONTANT  
SOLLICITE  
(Euros H.T.) 

TAUX 
SOLLICITE 

Conseil 
Départemental 13 

75 336,00 euros 40% 

Europe 56 502,00 euros 30% 

Etat 18 834,00 euros 10% 

Autofinancement 37 668,00 euros 20% 

TOTAL 188 340,00 euros 100% 

 
Les pourcentages sollicités auprès de l’Etat et du 
Conseil départemental seront susceptibles de varier 
l’un en fonction de l’autre afin d’optimiser les aides 
de ces partenaires, tout en respectant 
l’autofinancement minimum de 20% 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la 
création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

¶ La délibération HN009-11/16/CC du Conseil de la 
Métropole du 17 mars 2016 portant délégations du 
Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La lettre de saisine du Président de la Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 

Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant, est 
autorisé à solliciter des aides financières auprès de 
l’Union Européenne, du Conseil Régional PACA, du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, au 
titre du Fonds Départemental de Gestion Durable 
des Déchets Non Dangereux, du programme LIFE 
Intégré Déchets, du Fonds de Soutien à 
l'Investissement Public Local et de l’ADEME, ainsi 
qu’auprès de tout autre organisme susceptible 
d’apporter sa contribution et à signer tout document 
y afférent pour la réalisation de cette opération. 
 
Article 2 : 
 

Les recettes seront constatées au budget de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence, section 
d’investissement Opération « Amélioration du 
réseau de déchèteries » 2017300400 – Chapitre 13, 
131 : dépenses de subventions d’équipement 
transférables – Fonction 7213. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 

 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé «Demande de subvention 
d’investissement relative aux études et travaux 
de mise en œuvre de décanteurs – déshuileurs 
sur les déchèteries de Rognac et de 
Pelissanne». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT RELATIVES 
A L'ACQUISITION DE COLONNES D’APPORT 
VOLONTAIRE POUR LE TRI DES DECHETS SUR 
LE TERRITOIRE DU PAYS SALONAIS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 

a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Demande 
de subvention d’investissement relative à 
l'acquisition de colonnes d’apport volontaire pour le 
tri des déchets sur le territoire du Pays Salonais », 
tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
 « La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est 
engagée dans de nombreuses réalisations au sein 
de ses territoires. Certains des investissements qui 
traduisent les politiques publiques métropolitaines 
peuvent faire l’objet d’un cofinancement de la part 
de partenaires institutionnels, consulaires, 
financiers, ou privés. Il importe en conséquence de 
solliciter, dans le cadre des dispositifs établis de 
subventionnement, leur participation. 
 
Dans le cadre de la collecte sélective des déchets 
recyclables en points d’apport volontaire sur le 
territoire du Pays Salonais, il est proposé 
l’acquisition de 225 colonnes de tri, pour les années 
2017 à 2019, pour un coût estimé à 280 000 € HT. 
 
Ce type de projet peut être subventionné dans le 
cadre du dispositif de Fonds Départemental de 
Gestion Durable des Déchets Non Dangereux du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 
ainsi que du programme LIFE Intégré Déchets de 
l’Europe. 
 
La présente délibération vise à approuver la 
demande de subvention auprès de tout organisme 
susceptible d’apporter sa contribution financière, et 
à signer tous les documents y afférents. 
 
Plan de financement prévisionnel : 
 

FINANCEURS MONTANT  
SOLLICITE  
(Euros H.T.) 

TAUX 
SOLLICITE 

Conseil 
Départemental 13 

140 000,00 euros 50% 

Europe 84 000,00 euros 30% 

Autofinancement 56 000,00 euros 20% 

TOTAL 280 000,00 euros 100% 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 



Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération HN009-11/16/CC du Conseil de 
la Métropole du 17 mars 2016 portant délégations 
du Conseil de la Métropole au Bureau de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant, est 
autorisé à solliciter des aides financières auprès de 
l’Union Européenne de l’Etat, du Conseil Régional 
PACA, du Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône, au titre du Fonds Départemental de Gestion 
Durable des Déchets Non Dangereux et du 
programme LIFE Intégré Déchets, de l’ADEME ainsi 
qu’auprès de tout autre organisme susceptible 
d’apporter sa contribution et à signer tout document 
y afférent pour la réalisation de cette opération. 
 
Article 2 : 
 

Les recettes seront constatées au budget de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence, section 
d’investissement Opération « Equipements et 
installations pour la Collecte »  2017300300 – 
Chapitre 13, 131 : dépenses de subventions 
d’équipement transférables – Fonction 7212. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 

 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Demande de subvention 
d’investissement relative à l'acquisition de 

colonnes d’apport volontaire pour le tri des 
déchets sur le territoire du Pays Salonais ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - APPROBATION 
DU PROTOCOLE DE PREFIGURATION 
MODIFICATIF DU PROJET DE RENOVATION 
URBAINE DES CANOURGUES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 



être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du 
jour du Conseil de la Métropole en date du 15 
décembre et a fixé le délai de consultation à 15 
jours. 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « 
Approbation du protocole de préfiguration modificatif 
du projet de rénovation urbaine des Canourgues », 
tel qu’il est exposé ci-dessous : 
« Dans le cadre de l’exercice de la compétence de 
la Politique de la Ville et, plus particulièrement du 
NPNRU, la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
assure le portage de projet d’un programme de 
rénovation urbaine du quartier des Canourgues à 
Salon-de-Provence. 
 
Ce programme repose sur trois grands axes : 
 
- développer le rôle de pôle d’attractivité du quartier 
au nord de la ville et de l’agglomération, 
- conforter et améliorer la qualité résidentielle du 
quartier, 
- enrayer la ghettoïsation sociale de la partie sud-
est du quartier. 
 
Afin de définir précisément les contours, le 
programme et les contenus précis de ce projet, un 
protocole de préfiguration a été élaboré par les 
services de la Métropole, et co-signé par les 
partenaires locaux (Commune de Salon, bailleurs 
HLM, Communauté d’Agglomération), le 22 
décembre 2015, puis par Monsieur le Préfet des 
Bouches-du-Rhône, Délégué Régional de l’Anru, le 
3 octobre 2016. 
 
Ce protocole fixe : 
 
- le programme d’études qui doit conduire à 
l’élaboration définitive du projet de rénovation 
urbaine (PRU), 
- les prestations d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
(AMO) et de maîtrise d’œuvre urbaine et sociale 
(MOUS) nécessaires, 
 

- le programme des opérations autorisées par 
anticipation (démolition de l’immeuble Saint-Norbert, 
Maison du Projet), 
- les modalités de maîtrise d’ouvrage et de 
cofinancement de l’ensemble du programme de 
travail établi par le protocole. 
 
Le protocole signé vaut engagement des 
cosignataires à financer le programme d’actions, 
selon les modalités et les plans de financement 
annexés au protocole. 
 
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, ainsi que le 
Département des Bouches-du-Rhône, n’étaient pas 
signataires du protocole initial, mais souhaitent 
désormais participer au projet, en signant un 
« protocole modificatif » intégrant leurs 
participations. Ces participations modifient 
également le tableau des cofinancements de la 
phase de préfiguration. 
 
Par ailleurs, il convient d’établir un avenant au 
protocole du 3 octobre 2016, afin d’apporter des 
modifications à ce document. En effet, le protocole 
initial prévoyait deux autorisations de démarrage 
anticipé (ADA) pour des actions de réhabilitation du 
parc HLM de la Société Phocéenne d’Habitation et 
de la Logirem. Or, l’ensemble des ADA pour 
réhabilitation figurant dans les Projets de 
Renouvellement d’Intérêt Régionaux (PRIR) a été 
suspendu par l’agence et ne pourra éventuellement 
être intégré qu’au stade de la convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain. 
 
En dernier lieu, le protocole initial, signé le 22 
décembre 2015 par les partenaires locaux, 
établissait la Communauté d’Agglomération 
« Agglopole Provence » comme porteur de projet. 
L’avenant envisagé substitue donc la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence à la Communauté 
d’Agglomération en tant que porteur de ce projet. 
 
Afin de pouvoir mettre en œuvre le programme de 
travail de la phase préfigurative du projet de 
rénovation urbaine, il est nécessaire d’approuver 
aujourd’hui ce « protocole modificatif portant 
avenant au protocole du 3 octobre 2016 ». 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶  Le Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

¶  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶  Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 
portant création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 



¶  La délibération communautaire n°273-14 du 17 
décembre 2014 portant exercice de la compétence 
de la Politique de la Ville ; 

¶  Le protocole de préfiguration du 3 octobre 
2016 approuvé par délibération du 7 décembre 
2015 ; 

¶  La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶  L’avis du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais du 27 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est approuvé le protocole ci-annexé de préfiguration 
modificatif du Projet de Renouvellement Urbain du 
quartier des Canourgues à Salon-de-Provence, et 
portant avenant au protocole du 3 octobre 2016. 
 
Article 2 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole, ou son 
représentant, est autorisé à signer le protocole et à 
prendre toutes dispositions concourant à son 
exécution. » 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé « Approbation du protocole de 
préfiguration modificatif du projet de rénovation 
urbaine des Canourgues  ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
 
 
 
 
 
 

 

19/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - DELEGATION 
DE COMPETENCE EN MATIERE D’ATTRIBUTION 
DES AIDES PUBLIQUES EN FAVEUR DE 
L’HABITAT – APPROBATION DES 
CONVENTIONS 2017-2022 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du 
jour du Conseil de la Métropole en date du 15 



décembre et a fixé le délai de consultation à 15 
jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
«Délégation de compétence en matière d’attribution 
des aides publiques en faveur de l’habitat - 
Approbation des conventions 2017-2022», tel qu’il 
est exposé ci-dessous : 
 
« Le Code Général des Collectivités Territoriales, 
dans son article L5217-2, a modifié la conduite des 
politiques locales de l’habitat en permettant à l’Etat 
de déléguer ses compétences d’aides à la pierre 
aux métropoles. Dans son article L.5218-2, il a 
précisé l’étendue de celles qu’il pouvait déléguer à 
la Métropole d’Aix-Marseille-Provence. 
 
L’habitat est au cœur des enjeux de la Métropole  
en termes d’attractivité et de mobilité. Dès sa 
création, la Métropole d’Aix-Marseille-Provence  a 
affirmé des objectifs ambitieux par la définition 
d’une stratégie forte en matière d’habitat et de 
cohésion  sociale. Cela s’est traduit par notamment 
:  
- la prescription de l’engagement d’élaboration d’un 
SCOT 
- l’engagement du processus d’élaboration du PLH 
Métropolitain   
- la création d’une Commission Locale de l’Habitat 
(CLAH) unique   
- la garantie des emprunts  des bailleurs sociaux et 
opérateurs sociaux 
- la création de la Conférence intercommunale du 
Logement  
- l’approbation d’un agenda de la mobilité. 
 
Dans cette dynamique, le Président de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence a fait part au Préfet de son 
souhait de se saisir de l’opportunité d’une 
délégation des aides à la pierre. 
 
Le Préfet a confirmé son accord pour préparer cette 
délégation sur la base du PLH transitoire qui 
reprend les objectifs  des PLH exécutoires. Le PLH 
Métropolitain, en cours d’élaboration, viendra 
compléter et renforcer les actions en cours.  
 
Il convient aujourd’hui d’approuver la délégation que 
l’Etat va faire à la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence de sa compétence en matière d’attribution 
des aides à la pierre à compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
En effet, la Métropole pourra assurer une parfaite 
adéquation entre : 
 
- les objectifs du  Programme Local de l’Habitat  

transitoire exécutoire et du PLH à venir 
- la politique de l’habitat qu’elle entend conduire 

avec les communes membres, 

- le couplage de la production locative sociale à la 
production privée qui garantit un haut niveau de 
production global 

- la poursuite du rééquilibrage de l’offre locative 
sociale sur l’ensemble du territoire  

- et la mise en œuvre des moyens qui lui seront 
délégués par l’Etat, au plus près du 
fonctionnement des marchés locaux de l’habitat 
et de leur contexte social. 

 
Les aides publiques déléguées concernent : 
 
- la construction, l’acquisition, la réhabilitation,  
- l’agrément des opérations de Prêts Locatifs 

Sociaux PLS, 
- l’amélioration de l’habitat privé relevant des 

aides de l’Anah,  
- le conventionnement sans travaux Anah 
- la création de places d’hébergement, 
- la délivrance aux organismes HLM des 

agréments d’aliénation de logement 
- les prestations d’études et d’ingénierie. 
 
La Métropole assurera désormais le pilotage et les 
décisions en matière d’aides publiques à l’habitat, 
l’Etat mettant à disposition les moyens en personnel 
et en crédits. 
 
La durée prévue pour cette délégation de 
compétence est de 6 ans.  
 
Les modalités de cette délégation de compétence 
de la part de l’Etat sont décrites dans les trois 
conventions ci-annexées : 
 
 une convention entre l’Etat et la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence  
 une convention entre l’Anah et la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence   
 une convention de mise à disposition du personnel 
des services de  l’Etat.  
 
1. Dans la convention que la Métropole d’Aix 
Marseille Provence se propose de signer avec 
l’Etat, les objectifs règlementaires de production de 
logements sociaux sont les suivants : 
 
- construction ou acquisition-amélioration de 21 

905 logements PLUS et PLAI, construction de  
7336 logements PLS,  

- réalisation de 900 places d’hébergement 
d’urgence, de pensions de familles ou de 
résidences sociales,  

- réalisation de 2 400 logements foyers pour 
personnes âgées ou handicapées,  

 
Les moyens affectés pour le logement locatif social 
par l’Etat à la Métropole d’Aix-Marseille-Provence  
s’élèvent à 86 000 000 € pour les 6 ans, un 
maximum de 18 439 900€ pour 2017. Les crédits 
seront versés à la Métropole qui assurera le 
paiement des aides déléguées. 
 
2. Les objectifs de réhabilitation du parc privé 
annuels, sur la base des objectifs figurant au 
programme d’actions du PLH transitoire et des 
programmes existants et à venir, s’élèvent pour la 



durée de la convention à 5 088 logements privés 
auxquels se rajouteront des logements privés en 
copropriété. 
 
Pour 2017, les objectifs  se déclinent comme suit : 
 
- 11  logements concernés par l’éradication de 

l’habitat indigne, et très dégradés 
- 194 logements occupés par  leurs propriétaires 

au titre de l’autonomie  
- 127 logements  de propriétaires bailleurs 
- 674 logements occupés par leur propriétaire au 

titre de la précarité énergétique  
- 766 logements en copropriété fragile 
- Le traitement de  copropriétés en difficultés   
 
Les moyens affectés par l’Anah à la Métropole 
s’élèvent à 11 .3 millions d’€ annuels. Ces moyens 
ne sont pas mis à la disposition de la Métropole, 
l’Anah continuant à assurer le paiement des 
subventions sous l’autorité de la Métropole. 
 
D’ores et déjà le programme d’intervention prévu en 
2017 sur le parc privé est le suivant   : 
 
 6 OPAH-  OPAH RU : Istres Ouest Provence, 
Pays d’Aubagne et de l’Etoile, Marignane, multi 
sites Grand centre-ville de Marseille,  
 
  3 PIG  
Marseille Provence 
Pays Salonais  avec une ingénierie renforcée dans 
les six centres anciens  
Pays d’Aix  avec ingénierie dans six secteurs 
renforcés  
 
En parallèle, des projets d’OPAH vont démarrer en 
2017 : 
-A La Ciotat  
-A Marignane 
-A Port de Bouc  
 
De même, pour les plans de sauvegarde, des 
interventions pour l’amélioration de l’habitat sont 
prévues :  
-dans les  copropriétés : Bellevue, Kalliste, Corot  à 
Marseille, Les Facultés à Aix en Provence  
La Mariélie à Berre l’Etang 
 
- Des études copropriété : Le Mail,  la Granière, 
Consolat, Parc  La Rose, Les Rosiers  à Marseille,  
 
- Plusieurs Programmes Opérationnels Préventifs 
d’Accompagnement des Copropriétés POPAC,  
dont Marseille et La Ciotat, et  des opérations de  
Veille et Observation des Copropriétés  
métropolitaine et à Marseille. 
 
Enfin, hors secteur d’OPAH, se poursuivra en 2017 
la mise en œuvre du protocole d’éradication de 
l’habitat indigne à Marseille. 
 
Le détail de ces programmes d’intervention est 
donné dans l’annexe 2 de la convention Etat-
Métropole d’Aix Marseille Provence. 
 

Dans la convention que la Métropole se propose de 
signer avec l’Anah, il convient de mettre en place 
une Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat 
sur l’ensemble du territoire métropolitain. 
 
Celle-ci a pour rôle de donner un avis sur les 
demandes de subventions émanant des 
propriétaires privés.  
 
3. Enfin, dans la convention de mise à disposition 
des services de l’Etat, la répartition des tâches entre 
la Métropole et les Services de l’Habitat de l’Etat  
est détaillée. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ Le Code de la Construction et de l’Habitation 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et aux responsabilités locales, et 
notamment le XIII de l’article 61 ; 

¶  La loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de 
mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion notamment son article 28;  

¶ La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès  au logement et un urbanisme rénové, 
notamment son article 122 ; 

¶  La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, notamment son article 72 ;  

¶ La demande de délégation de compétences 
pour décider de l’attribution des aides prévues à 
l’article L. 301-3 du CCH  en date du 3 novembre 
2016 ; 

¶ Le plan local d’action pour l’hébergement et le 
logement des personnes défavorisées (PDHALPD) 
approuvé le 17 juin 2016 ; 

¶ La délibération du conseil de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence du 30 juin 2016 engageant 
le lancement de la démarche du Programme Local 
de l’Habitat (PLH) métropolitain ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence portant création de la 
Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat en 
date du 9 février 2017 ; 

¶ L’avis du Comité régional de l’habitat et de 
l’hébergement (CRHH) ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L'avis du Conseil de Territoire Marseille-
Provence du 29 mars 2017 ; 



¶ L'avis du Conseil de Territoire du Pays d'Aix du 
23 mars 2017. 

¶ L'avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 

¶ L'avis du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile du 27 mars 2017. 

¶ L'avis du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues du 23 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Considérant 

¶ Qu’il convient que la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence se saisisse de l’opportunité 
qui lui est offerte par le Code Général des 
Collectivités Territoriales de gérer en lieu et place 
de l’Etat les aides à la pierre pour une meilleure 
adéquation aux marchés locaux de l’habitat, et la 
mise en œuvre d’une stratégie forte en matière 
d’habitat et de cohésion  sociale ; 

¶ Qu’il convient qu’elle définisse avec l’Etat 
par convention les objectifs et les modes 
opératoires qui lui permettront d’exercer cette 
compétence à partir de 2017 ; 

 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

La Métropole d’Aix-Marseille-Provence sollicite 
auprès de l’Etat la délégation de compétence en 
matière d’attribution des aides à la pierre prévue par 
le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Article 2 : 
 

Sont approuvées les trois conventions ci-annexées : 
- la convention Etat – Métropole d’Aix-Marseille-
Provence  
- la convention Anah  – Métropole d’Aix-Marseille-
Provence 
- la convention de mise à disposition du personnel 
des Services Habitat de l’Etat. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est autorisé 
à signer ces conventions et tout document y 
afférent. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé «Délégation de compétence en 

matière d’attribution des aides publiques en 
faveur de l’habitat - Approbation des 
conventions 2017-2022». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
 
 

 
20/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - PRESENTATION 
DU PLAN METROPOLITAIN DE PREVENTION DE 
LA RADICALISATION A ANNEXER AUX 
CONTRATS DE VILLE METROPOLITAINS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 



être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du 
jour du Conseil de la Métropole en date du 15 
décembre et a fixé le délai de consultation à 15 
jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « 
Présentation du Plan métropolitain de prévention de 
la radicalisation à annexer aux contrats de ville 
métropolitains », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Dans le cadre de la prévention de la 
radicalisation,  la circulaire conjointe du Ministre de 
l’Intérieur et du Ministre de la Ville, de la Jeunesse 
et des Sports du 2 décembre 2015 sur les 
orientations en matière de prévention de la 
radicalisation prévoit de favoriser les articulations 
les plus opérationnelles entre les cellules de suivi 
des Préfet et les instances de pilotage de la 
politique de la ville et de prévention de la 
délinquance, en fonction des contextes locaux. 
 
Cette disposition a été par la suite complétée par, la 
circulaire d’orientation du Ministre de la Ville, de la 
Jeunesse et des Sports du 21 janvier 2016, 
précisant que chaque contrat de ville sera complété 
en 2016 par un plan d’actions sur la prévention de 
la radicalisation, qui en constituera une annexe. 
 
Cette annexe a vocation à définir un plan d’actions 
partenarial entre l'Etat, les Collectivités Territoriales 
et les associations engagées dans la politique de la 
ville. Ainsi, le pilotage territorial de la politique de 
prévention de la radicalisation appartient au Préfet 
de Police auquel les collectivités et les associations 
peuvent apporter leur concours. 
 
La Métropole d’Aix-Marseille-Provence, selon 
l'article L.5217-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  exerce de plein droit, en lieu et place 
des communes membres, les compétences en 
matière "d'élaboration du diagnostic du territoire et 
définition des orientations du contrat de ville, 
programmation d'actions définis dans le contrat de 
ville, animation et coordination des dispositifs locaux 
de prévention de la délinquance". 

A ce titre, il lui appartient d'élaborer, en partenariat 
avec l'Etat et les collectivités concernées, un Plan  
Métropolitain de Prévention de la Radicalisation qui 
sera annexé au Contrat de Ville Métropolitain. 
L'élaboration de ce plan s'appuie sur la circulaire du 
Premier Ministre du 13 mai 2016 relative à la 
prévention de la radicalisation en reprenant 
notamment les documents qui y sont joints, dont le 
"Guide Interministériel de Prévention de la 
Radicalisation"  de mars 2016 et le "Cadre de 
référence du plan d’actions de prévention de la 
radicalisation à annexer au contrat de ville" d'avril 
2016. 
 
Par ailleurs, ce plan s’organise autour des actions 
suivantes : 
 
Les actions relevant de prévention primaire, 
générale et collective qui  interviennent  en amont et 
mobilisent des politiques publiques ou dispositifs qui 
n’ont pas pour finalité première de lutter contre la 
radicalisation mais qui peuvent y concourir ; 
Les actions relevant de la  prévention secondaire 
qui viennent en appui par des actions collectives  
des solutions individuelles proposées aux 
personnes repérées comme en voie ou en situation 
de radicalisation ; 
Les actions de formation des professionnels et de 
sensibilisation du public. 
Il résulte par ailleurs de la confrontation d’un 
diagnostic qui a vocation à décrire la situation d’un 
territoire en termes de dérives radicales  à un état 
des lieux qui consiste à recenser tous les acteurs et 
dispositifs susceptibles d’être mobilisés. 
 
Ses priorités sont dégagées à partir des besoins 
non couverts par les dispositifs existants tels que 
recensés par l’état des lieux. 
 
Le mode de gouvernance préconise la création d’un 
comité de pilotage présidé par le Préfet de Police et  
composé d’élus des collectivités territoriales, des 
Procureurs de la République et de représentants 
des services de l’Etat qui  constituera l’instance 
stratégique de suivi et d'évaluation du plan 
métropolitain. Il sera assisté d'un comité technique 
qui aura pour mission de veiller à la mise en œuvre 
opérationnelle. 
 
Des référents opérationnels de la Métropole seront 
désignés et coordonneront les partenariats  
institutionnels et associatifs des  dispositifs 
politiques de la ville et des dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance à l’échelle des 
communes. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 



¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ Le Décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole  
d’Aix-Marseille-Provence ; 

¶ La loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la 
Prévention de la Délinquance ; 

¶ La loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 

¶ La loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 
renforçant les dispositions relatives à la lutte contre 
le terrorisme ; 

¶ La loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la 
lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur 
financement, et améliorant l'efficacité et les 
garanties de la procédure pénale ; 

¶ Le décret n°2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif 
au Conseil Local et au Conseil Intercommunal de 
Sécurité et de Prévention de la Délinquance et au 
plan de prévention de la délinquance dans le 
Département ; 

¶ La circulaire interministérielle du 8 juillet 2011 
Orientations pour la prévention de la délinquance, 

¶ La circulaire du 15 octobre 2014 sur les 
modalités opérationnelles d'élaboration des contrats 
de ville ; 

¶ La circulaire du 19 février 2015 sur les cellules 
de suivi pour la prévention de la radicalisation dans 
chaque département ; 

¶ La circulaire du 2 décembre 2015 du ministère 
de la Ville, de la Jeunesse et des Sports et du 
ministère de l'intérieur destinée aux Préfets et 
relative aux orientations en faveur de la prévention 
de la radicalisation ; 

¶ La circulaire d’orientation du Ministre de la ville, 
de la jeunesse et des sports du 21 janvier 2016 - 
Orientation de la Politique de la Ville 2016 ; 

¶ la circulaire du Premier Ministre du 13 mai 2016 
relative à la prévention de la radicalisation. 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire Marseille-
Provence du 29 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil du Pays d’Aix du 23 mars 
2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de du Pays Salonais du 27 
mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil du Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile du 27 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil d’Istres Ouest Provence du 
29 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil du Pays de Martigues du 23 
mars 2017 ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 

Considérant 

¶ Que la Métropole d’Aix-Marseille-Provence, 
conformément à l'article L.5218-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  sans 
préjudice de l'article L.5217-2, exerce les 
compétences qui étaient, à la date de sa création, 
transférées par les communes membres aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale fusionnés en vertu du I de l'article 
L.5218-1 du présent Code. Par conséquent, il 
appartient désormais à la Métropole d'Aix-
Marseille-Provence de se prononcer sur 
l'approbation de ce plan. 

 
Délibère  
 
Article unique : 
 

Est approuvé le Plan Métropolitain de Prévention de 
la Radicalisation ci-annexé à intégrer aux Contrats 
de Ville Métropolitains. »   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé «Présentation du Plan 
métropolitain de prévention de la radicalisation 
à annexer aux contrats de ville métropolitains». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - CONTRAT DE 
VILLE DU CONSEIL DE TERRITOIRE DU PAYS 
SALONAIS - APPROBATION DU PROGRAMME 
ANNUEL 2017 ET ATTRIBUTION DES 
SUBVENTIONS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 



Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du 
jour du Conseil de la Métropole en date du 15 
décembre et a fixé le délai de consultation à 15 
jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Contrat 
de Ville du Conseil de Territoire du Pays Salonais - 
Approbation du programme annuel 2017 et 
attribution des subventions », tel qu’il est exposé ci-
dessous : 

 
« La Métropole d’Aix-Marseille-Provence porte le 
Contrat de Ville du Territoire du Pays Salonais, au 
côté des communes de Salon-de-Provence et de 
Berre-l’Etang. 
 
Quatre quartiers sont identifiés comme prioritaires 
pour la Politique de la Ville : 
 
- Les Canourgues à Salon-de-Provence, 
- La Monaque à Salon-de-Provence, 
- Le centre ancien à Berre-l’Etang, 
- Béalet-Bessons-Mariélie à Berre-l’Etang. 
 
S’y ajoutent également le quartier des Bressons-
Blazots, une partie des Canourgues appartenant à 
l’ancienne ZUS des Canourgues, une partie de la 
commune de Berre-l’Etang correspondant à 
l’ancienne ZUS de la commune. 
 
Ce contrat, qui repose sur quatre piliers : 
 
- le Cadre de Vie et le Renouvellement Urbain, 
- l’Emploi et le Développement Economique des 
quartiers, 
- la Cohésion Sociale, 
- la Citoyenneté et les Valeurs de la République, 
 
a pour ambition de réduire les écarts de 
développement évidents entre les territoires et les 
autres parties du Pays Salonais. 
Le Contrat de Ville a fait l’objet d’un appel à projets, 
diligenté en octobre 2016, sur la base des fiches-
actions élaborées avec le Contrat de Ville, et qui a 
permis aux différents porteurs de projets de formuler 
leurs propositions pour l’année 2017, dans le 
respect des orientations formulées par l’Etat et les 
différents partenaires financeurs du contrat. 
 
Pour 2017, la programmation continue de mettre 
l’accent sur : 
 
- les publics jeunes : plus de 50% des actions les 
concernent, 
- l’emploi et l’insertion par l’économie : plus de 30% 
des financements leur sont consacrés, 
- les valeurs de la république, la citoyenneté et la 
prévention de la radicalisation. 
 
Parallèlement, la Politique de la Ville sur ce territoire 
a renforcé la cohérence avec le programme de 
réussite éducative intercommunal, le projet de 
renouvellement urbain des Canourgues, et les 
programmes annexes : abattement de taxe foncière 
sur les propriétés bâties pour les organismes HLM, 
programmes de prévention, plan de sauvegarde de 
la copropriété la Mariélie à Berre-l’Etang. 
 
Le Comité de Pilotage du Contrat de Ville a été 
réuni le 13 février 2017 et a validé d’une part, la 
totalité des actions éligibles à un financement dans 
le cadre du Contrat de Ville, d’autre part, 
l’engagement des financements de l’Etat pour ce 
programme, à hauteur de 80% de l’enveloppe 
financière consacrée par l’Etat à ce contrat en 2016. 
 



Une seconde validation pourra être actée, sur la 
base des actions validées lors de ce Comité de 
Pilotage, une fois que les crédits de l’Etat seront 
définitivement déterminés. 
 
Pour l’année 2017, 117 intentions d’actions ont été 
formulées, 71 ont fait l’objet de dépôt d’un projet, et 
63 ont recueilli un avis favorable de la part du 
comité technique inter-partenarial. 
 
Globalement, la programmation 2017 présente une 
hausse de 20% du nombre d’actions par rapport à 
la programmation 2016. 
 
53% des actions sont nouvelles ou ont fait l’objet 
d’évolutions profondes, ce qui démontre la 
conservation d’une véritable dynamique de 
développement sur les deux villes concernées. 
Environ 15% des actions sont par ailleurs 
communes aux territoires prioritaires des deux 
communes, ce qui démontre une véritable 
dynamique intercommunale et métropolitaine. 
 
Conformément à la loi du 21 février 2014, les 
organismes HLM possédant un parc dans les 
quartiers prioritaires contribuent significativement 
cette année, au financement des actions relevant de 
ce programme et plus globalement, de la Politique 
de la Ville. 
L’ensemble des actions proposées représente un 
montant de 1.919.635 € de crédits opérationnels. La 
Métropole contribue au financement de ces actions 
à hauteur de 190.000 €, conformément aux 
engagements pris au titre du Contrat de Ville du 
Pays Salonais. 
 
Il convient aujourd’hui de valider le programme 
d’actions 2017 du Contrat de Ville du Territoire du 
Pays Salonais, et de décider de l’octroi des 
subventions correspondantes aux porteurs de 
projets, afin que les interventions auprès du public 
puissent être mises en œuvre dans les meilleurs 
délais. 
 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ La loi de Programmation pour la Ville et la 
Cohésion Urbaine du 21 février 2014 ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 portant 
création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

¶ La délibération communautaire n°273-14 du 17 
décembre 2014 de l’ex Communauté 
d’Agglomération Agglopole Provence portant 
exercice de la compétence de la Politique de la 
Ville ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est approuvé le programme d’actions 2017 du 
Contrat de Ville du Territoire du Pays Salonais 
(figurant en annexe). 
 
Article 2 : 
 

Est approuvé le plan de financement prévisionnel 
de chacune des actions, conformément au tableau 
annexé à la présente délibération. 
 
Article 3 : 
 

Sont attribuées les subventions suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

NOM DU 
PORTEUR 

NOM DE L’ACTION LIEU DE 
DEROULEMENT 
DE L’ACTION 

MONTANT DE 
LA SUBVENTION 
de la Métropole 
Aix-Marseille-

Provence 

BUDGET 
DE 

L’ACTION 

CAVM 
Les jardins du vieux 
moulin 

SALON 6.000 38.984 

LES ATELIERS 
DE GAIA 

Projet d’implantation 
arboricole 

SALON 7.000 25.699 

MISSION 
LOCALE EST 
ETANG DE 

BERRE 

Booste ta vie pro BERRE 4.000 35.295 

NQT 
Accompagnement 
jeunes diplômés vers 
l’emploi 

SALON-BERRE 5.000 238.004 

CENTREMPLOI 
Entrée dans un 
parcours en AI 

SALON-BERRE 18.300 66.900 

CENTREMPLOI Amorçage création EI SALON-BERRE 9.000 68.900 

API 
Développement 
économique zones 
prioritaires 

SALON-BERRE 2.500 22.300 

TMS 
Mise en place outils 
mobilité 

SALON-BERRE 5.000 26.400 

BTP EMPLOI 
Accompagnement 
vers l’emploi BTP 
d’un public IAE 

SALON-BERRE 3.500 17.000 

SAS A nos leçons SALON 7.800 18.400 

IMFP 

Préparation au 
montage projet classe 
orchestre école 
élémentaire Saint-
Norbert (nouvel 
intitulé « Eveil 
musical et chorale à 
l’école ») 

SALON 3.500 11.000 

ESPRE 
Orientation 3

ème
 

collège Jean Moulin 
SALON 5.500 23.500 

MDA 13 NORD 
Compétences 
psychosociales 

SALON-BERRE 11.000 35.480 

SAS Santé à l’école SALON-BERRE 2.000 39.000 

SAS Pôle parentalité SALON 6.800 44.740 

SAS 
Pôle éducation à la 
santé 

SALON 5.000 51.400 

MDA 13 NORD 
Prévention des 
conduites addictives 
des jeunes 

SALON-BERRE 7.000 32.027 

MDA 13 NORD 
Hygiène de vie et 
prévention des 
conduites à risque 

SALON 2.000 8.485 

MOSAIQUE Ma santé et moi SALON 1.500 5.820 

ADDAP 13 Remob SALON 1.300 11.198 

ADDAP 13 
Chantiers éducatifs 
rémunérés 

SALON 1.100 13.549 

MDQB Berre express 2017 BERRE 2.300 6.516 

CAVM Atout vie SALON 3.300 9.748 

CAVM Citoyen j’exprime SALON 2.300 10.499 

MOSAIQUE 
Lien social et pouvoir 
d’agir 

SALON 8.000 86.399 

MOSAIQUE Mosaikart SALON 10.000 32.224 

NEJMA On a des choses à SALON 8.000 22.000 

ARTS ET 
DEVELOPPEM

ENT 

Ateliers de pratique 
artistique dans 
l’espace public 

BERRE 2.100 15.030 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence. » 
 
Il est précisé que M. Brice LEROUX et Mme Marie 
France SOURD (disposant d’un pouvoir) ne 
prennent pas part au vote, conformément à l’article 
L 2131-11 du CGCT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé « Contrat de Ville du Conseil 
de Territoire du Pays Salonais - Approbation du 
programme annuel 2017 et attribution des 
subventions ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
 

 
 
 
 

 
 
22/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - ATTRIBUTION 
D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION 
D'ACCES ET DE MAINTIEN AU LOGEMENT 
(ADAMAL) – APPROBATION DE LA 
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 

France PLUS 
BERRE 

Faciliter autonomie et 
égalité des citoyens 
des quartiers 
prioritaires 

BERRE 7.200 12.000 

PILE ET FACE Jeu tisseur de lien BERRE 3.000 9.300 

PILE ET FACE Jeu rencontre SALON 7.000 35.550 

CAVM Aux rdv des arts SALON 4.000 23.601 

CAVM Fonds de 
participation des 
habitants (fph) 

SALON 5.000 11.392 

AAGESC Espace numérique de 
proximité 

SALON 3.000 15.500 

ANONYMAL Accompagnement au 
développement d’un 
label « action 
citoyenne » sur les 
territoires prioritaires 

SALON 5.000 25.940 

ANONYMAL Accompagnement au 
développement d’un 
smart quartier sur le 
quartier prioritaire les 
Canourgues 

SALON 5.000 19.940 



-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Attribution d'une subvention à l'Association 
d'Accès et de Maintien Au Logement (ADAMAL) - 
Approbation de la convention pluriannuelle 
d'objectifs », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Compte tenu de la politique d’actions en matière 
d'insertion qu’elle met en place en direction de la 
population, la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 
entend établir des relations avec toute personne 
physique ou morale, notamment de statut associatif, 
dont l’activité est considérée d’intérêt général dans 
ce domaine. 
 
 Dans ce cadre, l’association A.D.A.M.A.L. 
(Association D'Accès et de Maintien Au Logement) 
a notamment pour objet d'accompagner toute 
personne éprouvant des difficultés, en raison de 
l'inadaptation de ses ressources ou de ses 
conditions d'existence, à l'accession ou au maintien 
dans un logement décent, indépendant et adapté. 
Elle souhaite promouvoir toute sorte de logement 
répondant à cet objectif, et également favoriser 
l'hébergement des jeunes notamment par la gestion 

de foyers de jeunes travailleurs ou de résidences 
sociales. 
 
L'association utilise l'ensemble des dispositifs 
permettant l'accès ou le maintien au logement, et 
met à disposition du public en difficulté un 
accompagnement social personnalisé. 
 
L’association envisage, pour 2017, de poursuivre 
ces objectifs et sollicite la Métropole d'Aix-Marseille-
Provence pour l'octroi d'une subvention au titre de 
l'exercice 2017. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence adopté 
par la délibération n° HN 021-07/04/16/CM du 
Conseil de la Métropole du 7 avril 2016, modifié par 
la délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil 
de la Métropole du 30 juin 2016, les subventions de 
fonctionnement attribuées à une association 
peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Après instruction de la demande, il est proposé 
d'attribuer à l'association A.D.A.M.A.L. une 
subvention pour l'exercice 2017 d'un montant total 
de 50 000 €. Il est précisé que la subvention 
attribuée se répartit comme suit : 
- Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence : 
40 000 €, 
- Conseil de Territoire du Pays Salonais : 10 000 €. 
 
En conséquence et conformément aux dispositions 
de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du  
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, il convient 
d'indiquer dans une convention pluriannuelle 
d'objectifs, le montant de la subvention attribuée à 
l'association pour l'exercice 2017. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

¶ La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
; 

¶ La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

¶ Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 
l’application du chapitre II du titre II de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 ; 

¶ Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 
portant création de la Métropole d'Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 



¶ La délibération n° HN 009-011/16/CM du 17 
mars 2016 du Conseil de la Métropole portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

¶ La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du 
Conseil de la Métropole du 7 avril 2016 portant 
adoption du règlement budgétaire et financier ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Considérant 

¶ Que l'association A.D.A.M.A.L souhaite 
accompagner toute personne en difficulté à 
l'accession ou au maintien dans un logement 
décent ; 

¶ Qu'elle sollicite la Métropole pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2017 afin de 
mener à bien ses objectifs ; 

¶ Que la Métropole entend répondre favorablement 
à cette demande ; 

 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est attribuée une subvention à l’Association 
D'Accès et de Maintien Au Logement (A.D.A.M.A.L.) 
d’un montant de 50 000 € pour 2017. 
  
Article 2 : 
 

Est approuvée la convention pluriannuelle 
d'objectifs ci-annexée relative à l'octroi d'une 
subvention à l'Association D'Accès et de Maintien 
Au Logement au titre de l'exercice 2017. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole ou son 
représentant est autorisé à signer cette convention. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la 
Métropole 2017, chapitre 65, nature 6574 et sont 
répartis comme suit : 
- Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence : 
40 000 € 
- Conseil de Territoire du Pays Salonais : 10 000 € » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Attribution d'une subvention à 
l'Association d'Accès et de Maintien Au 

Logement (ADAMAL) - Approbation de la 
convention pluriannuelle d'objectifs ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - ATTRIBUTION 
D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION 
D'ACCES ET DE MAINTIEN AU LOGEMENT 
(ADAMAL) – APPROBATION DE LA 
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 



être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Attribution d'une subvention à l'Association 
d'Accès et de Maintien Au Logement (ADAMAL) - 
Approbation de la convention pluriannuelle 
d'objectifs », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Compte tenu de la politique d’actions en matière 
d'insertion qu’elle met en place en direction de la 
population, la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 
entend établir des relations avec toute personne 
physique ou morale, notamment de statut associatif, 
dont l’activité est considérée d’intérêt général dans 
ce domaine. 
 
 
Dans ce cadre, l’association A.D.A.M.A.L. 
(Association D'Accès et de Maintien Au Logement) 
a notamment pour objet d'accompagner toute 
personne éprouvant des difficultés, en raison de 
l'inadaptation de ses ressources ou de ses 
conditions d'existence, à l'accession ou au maintien 
dans un logement décent, indépendant et adapté. 
Elle souhaite promouvoir toute sorte de logement 
répondant à cet objectif, et également favoriser 
l'hébergement des jeunes notamment par la gestion 
de foyers de jeunes travailleurs ou de résidences 
sociales. 
 
L'association utilise l'ensemble des dispositifs 
permettant l'accès ou le maintien au logement, et 
met à disposition du public en difficulté un 
accompagnement social personnalisé. 
 

L’association envisage, pour 2017, de poursuivre 
ces objectifs et sollicite la Métropole d'Aix-Marseille-
Provence pour l'octroi d'une subvention au titre de 
l'exercice 2017. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence adopté 
par la délibération n° HN 021-07/04/16/CM du 
Conseil de la Métropole du 7 avril 2016, modifié par 
la délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil 
de la Métropole du 30 juin 2016, les subventions de 
fonctionnement attribuées à une association 
peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Après instruction de la demande, il est proposé 
d'attribuer à l'association A.D.A.M.A.L. une 
subvention pour l'exercice 2017 d'un montant total 
de 50 000 €. Il est précisé que la subvention 
attribuée se répartit comme suit : 
- Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence : 
40 000 €, 
- Conseil de Territoire du Pays Salonais : 10 000 €. 
 
En conséquence et conformément aux dispositions 
de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du  
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, il convient 
d'indiquer dans une convention pluriannuelle 
d'objectifs, le montant de la subvention attribuée à 
l'association pour l'exercice 2017. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

¶ La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
; 

¶ La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

¶ Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 
l’application du chapitre II du titre II de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 ; 

¶ Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 
portant création de la Métropole d'Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

¶ La délibération n° HN 009-011/16/CM du 17 
mars 2016 du Conseil de la Métropole portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

¶ La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du 
Conseil de la Métropole du 7 avril 2016 portant 
adoption du règlement budgétaire et financier ; 



¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Considérant 

¶ Que l'association A.D.A.M.A.L souhaite 
accompagner toute personne en difficulté à 
l'accession ou au maintien dans un logement 
décent ; 

¶ Qu'elle sollicite la Métropole pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2017 afin de 
mener à bien ses objectifs ; 

¶ Que la Métropole entend répondre 
favorablement à cette demande ; 

 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est attribuée une subvention à l’Association 
D'Accès et de Maintien Au Logement (A.D.A.M.A.L.) 
d’un montant de 50 000 €  pour 2017. 
  
Article 2 : 
 

Est approuvée la convention pluriannuelle 
d'objectifs ci-annexée relative à l'octroi d'une 
subvention à l'Association D'Accès et de Maintien 
Au Logement au titre de l'exercice 2017. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole ou son 
représentant est autorisé à signer cette convention. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la 
Métropole 2017, chapitre 65, nature 6574 et sont 
répartis comme suit : 
 
- Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence : 
40 000 € 
- Conseil de Territoire du Pays Salonais : 10 000 € » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Attribution d'une subvention à 
l'Association d'Accès et de Maintien Au 
Logement (ADAMAL) - Approbation de la 
convention pluriannuelle d'objectifs ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 

 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
23/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - ATTRIBUTION 
D'UNE SUBVENTION AU PROFIT DE 
L’ASSOCIATION APERS - APPROBATION D'UNE 
CONVENTION 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 



document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Attribution de subvention au profit de l’association 
APERS - Approbation d'une convention », tel qu’il 
est exposé ci-dessous : 
 
« L'APERS est une association créée en 1980 qui 
est agréée par le Ministre de la Justice.  
 
Dans le cadre de ses missions, l’APERS met en 
œuvre des postes d’intervenant social au sein des 
commissariats et des brigades de gendarmerie pour 
l’accueil des victimes d’infractions pénales sur les 
Conseils de Territoire du Pays d’Aix (Aix-en-
Provence, Bouc Bel Air, Gardanne, Peyrolles-en-
Provence, Trets, Vitrolles), du Pays de Martigues 
(Martigues) et du Pays Salonais (Salon de 
Provence, Berre l’Etang). Il s’agit de mettre à 
disposition de l’ensemble des publics s’adressant 
aux commissariats et aux brigades de gendarmerie 
concernés, une écoute spécialisée, une évaluation 
et une orientation appropriée à la problématique 
rencontrée, ainsi que de pouvoir apporter une 
réponse immédiate aux situations de détresse. 
 
Par ailleurs, afin de favoriser l’accès aux droits, 
l’aide et l’information des victimes d’infractions 
pénales, l’APERS met également en place des 
permanences d’accueil de juristes et de 
psychologues au sein de la Maison de Justice et du 
Droit d'Aix-en-Provence et dans d'autres structures 
du territoire concerné (Aix-en-Provence, Gardanne, 
Les Pennes Mirabeau, Vitrolles). Il s’agit, par ces 
permanences, de garantir à toute victime 
d’infraction pénale la compétence d’un service 
spécialisé dans l’accueil, le soutien, l’aide aux 
démarches, l’accompagnement dans la procédure 
judiciaire, l’aide à la constitution de dossiers CIVI ou 
d’aide juridictionnelle, le soutien psychologique ou 
l’orientation sur des services spécialisés si 
nécessaire 
 
Afin de pouvoir continuer à œuvrer sur les 
Territoires concernés, l’APERS sollicite de la 

Métropole d’Aix-Marseille-Provence une subvention 
au titre de l’année 2017 à hauteur de 99 400 €. 
 
Cette subvention, serait répartie comme suit : 
- 74 400 euros pour le Territoire du Pays d’Aix 
- 10 000 euros pour Territoire du Pays Salonais  
- 15 000 euros pour le Territoire du Pays de 
Martigues. 
 
La dépense en résultant serait imputée sur l’état 
spécial de chaque Territoire concerné, qui présente 
les disponibilités nécessaires. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

¶ Le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la 
transparence des aides octroyées par les 
personnes publiques pris pour l’application de 
l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aix du 
23 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues du 23 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Considérant 

¶ Que la volonté politique de la Métropole d'Aix-
Marseille-Provence de soutenir un certain nombre 
d’associations dans le domaine de l'accès au droit 
et de l’aide et l'accompagnement des victimes qui 
mènent, à l’échelle de son territoire, des actions 
pertinentes en cohérence avec les principaux 
axes de sa politique en matière de prévention de 
la délinquance. 



Délibère  
 
Article 1 : 

 
Est attribuée une subvention d'un montant total de 
99 400 € à l'association APERS.  
 
Article 2 : 
 

Est approuvée la convention d’objectifs ci-annexée 
à conclure avec l’association APERS. 
 
Article 3 :  
 

Le Président de la Métropole d’Aix-Marseille 
Provence ou son représentant est autorisé à signer 
cette convention. 
 
Article 4 :  
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la 
Métropole et se répartissent comme suit : 
 
- 74 400 euros sur l’Etat Spécial du Territoire du 
Pays d’Aix. 
- 10 000 euros sur l’Etat spécial du Territoire du 
Pays Salonais. 
- 15 000 euros sur l’Etat spécial du Territoire du 
Pays de Martigues. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Attribution de subvention au profit de 
l’association APERS - Approbation d'une 
convention ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

24/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - DEMANDE DE 
SUBVENTION POUR L'ANIMATION DU SITE 
NATURA 2000 "GARRIGUES DE LANÇON ET 
CHAINES ALENTOUR" - APPROBATION D'UNE 
CONVENTION 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 



a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Demande 
de subvention pour l'animation du site Natura 2000 " 
Garrigues de Lançon et chaines alentour" - 
Approbation d'une convention », tel qu’il est exposé 
ci-dessous : 
 
« Le site FR9310069 « Garrigues de Lançon et 
chaines alentour » est une zone de Protection 
Spéciale (ZPS) au titre de la directive européenne 
79-409/CEE du 2 Avril 1979, dite directive Oiseaux. 
Ce site fait partie du réseau européen Natura 2000 
et des 15 sites Natura 2000 que compte la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence sur son 
territoire. 
 
La ZPS s’inscrit sur le territoire de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence sur 21 communes entre la 
rive gauche de la Durance et le Nord de l’Etang de 
Berre, soit une superficie de 27 471 ha. Le 
périmètre de la ZPS est intégré dans sa totalité à 
celui de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence.  
 
Ce site, représentatif des paysages de Provence, 
abrite de nombreux habitats naturels et espèces 
caractéristiques des milieux méditerranéens. Les 
enjeux principaux portent sur l’importance des 
massifs pour la conservation des rapaces et 
oiseaux rupestres, la préservation des espaces 
ouverts mais également agricoles afin d’enrayer le 
déclin des activités agro-pastorales, la compatibilité 
de la fréquentation avec la pérennité des habitats 
naturels et des espèces patrimoniales.    
 
Le site a fait l’objet d’une consultation pour 
l’élaboration du document d’objectifs (DOCOB) par 
l’ancienne Communauté d’Agglomération Salon – 
Etang de Berre – Durance, aujourd’hui Territoire de 
la Métropole nommé Pays Salonais. Ce document a 
été officialisé par arrêté préfectoral du 14 octobre 
2014. Il retient comme objectifs prioritaires : 
accroître la population nicheuse d’Aigles de Bonelli ; 
restaurer, maintenir et accroitre les autres 
populations d’oiseaux rupestres et leurs habitats ; 
maintenir restaurer et accroître l’avifaune des 
milieux  ouverts naturels et leurs habitats ; garantir 
le maintien et les populations de l’avifaune agricole 
et leurs habitats ; préserver les populations de 
l’avifaune forestière et leurs habitats ; conserver les 
zones humides à forte valeur écologique (zones de 
nidification, de migration et d'hivernage).   
 

Le Territoire du Pays Salonais de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence a assuré depuis 2014 
l’animation de la démarche Natura 2000 sur le site. 
Cela se concrétise par la mise en œuvre des 
actions suivantes : mise en œuvre de la 
contractualisation (animation des chartes, contrats 
et MAEC) ; mise en œuvre des actions non 
contractuelles proposées par le DOCOB du site ; 
assistance à l’application du régime d’évaluation 
des incidences ; amélioration des connaissances et 
du suivi scientifique ; réalisation d’actions de 
communication, de sensibilisation et d’information ; 
soutien à l’articulation de Natura 2000 avec les 
autres politiques publiques ; gestion administrative, 
financière ; organisation des Comités de Pilotage ; 
suivi de la mise en œuvre du DOCOB. 
 
Afin de poursuivre l’animation et le suivi en cours de 
la ZPS « Garrigues de Lançon et chaines 
alentour », la Métropole d’Aix-Marseille-Provence à 
travers le territoire du Pays Salonais candidate à 
nouveau, en tant que structure animatrice de ce site 
pour les trois années à venir, pour la période 
couvrant 2017 à 2020 soit du 1

er
 juillet 2017 au 30 

juin 2020. 
Une délibération à cet effet est proposée au Conseil 
de la Métropole. 
 
Il convient dans ce prolongement, de conclure une 
convention relative à l’attribution d’aides pour 
l’animation liée au DOCOB du site Natura 2000 ZPS 
FR9310069 Garrigues de Lançon et chaînes 
alentour entre l’Union Européenne, l’Etat et la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence afin de définir 
les modalités techniques et financières des 
missions confiées à la Métropole en tant que 
structure animatrice du site. 
 
Cette convention aura une durée de trois ans. 
Le montant prévisionnel alloué pour l’animation et le 
suivi du site Natura 2000 est de 110 000 € HT  
pendant la durée de la convention soit trois ans. 
 
Ce type de projet est subventionné dans le cadre de 
l’animation d’un site Natura 2000, opération 7.6.3 du 
programme de Développement Rural Régional de la 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, au titre du 
FEADER. 
 
 
BUDGET Prévisionnel 2017 - 2020 Subvention Animation Natura 2000  

DEPENSES HT RECETTES 

 Frais de personnel : 1/2 

ETP (salaire avec charges) 
60 000 €   FEADER 53%  39 750 € 

Prestations - Etudes 5 000 €  Etat 47%  35 250 €  

Frais professionnels 10 000 €      

TOTAL DEPENSES 75 000 €  TOTAL RECETTES 75 000 €  

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ Vu les directives européennes 2009/147/CEE 
dite « Oiseaux » et 92/43/CEE dite « Habitats 
Faune Flore », transposées en droit français par 
l’ordonnance du 11 avril 2001 et les décrets et 
circulaires correspondants, concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvage ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017 ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 

Est approuvée la convention ci-annexée relative à 
l’attribution d’aides pour l’animation liée au DOCOB 
du site Natura 2000 ZPS FR9310069 Garrigues de 
Lançon et chaînes alentour. 
 
Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole ou son 
représentant est autorisé à signer cette convention. 

Article 3 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole ou son 
représentant, est autorisé à solliciter des aides 
financières auprès de l’Union Européenne et l’Etat 
ainsi qu’auprès de tout autre organisme susceptible 
d’apporter sa contribution, et à signer tout document 
y afférent pour la réalisation de cette opération. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Demande de subvention pour 
l'animation du site Natura 2000 "Garrigues de 
Lançon et chaines alentour" - Approbation d'une 
convention ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
25/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - APPROBATION 
DE LA CANDIDATURE DE LA METROPOLE 
D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE A LA 
PRESIDENCE DU COMITE DE PILOTAGE DU 
SITE NATURA 2000 ZPS FR9310069 
"GARRIGUES DE LANÇON ET CHAINES 
ALENTOUR" ET A LA STRUCTURE ANIMATRICE 
DU SITE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à la 
création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 

BUDGET Prévisionnel 2017 - 2020 Autofinancement 

Métropole AMP 

Total HT 

Animation 

Natura 

2000 2017 

- 2020 

DEPENSES HT RECETTES   

Prestations - 

Etudes 
20 000 €  FEADER 53%  18 550 €   

Communication 

- 

Sensibilisation  

15 000 €  

Métropole Aix-

Marseille-

Provence  47%  

16 450 €    

          

TOTAL 

DEPENSES 
35 000 €  

TOTAL 

RECETTES 
35 000 €  110 000 €  



Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions de 
la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République, reprises 
par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil de 
Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour 
du Conseil de la Métropole en date du 15 décembre 
et a fixé le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « 
Approbation de la candidature de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence à la Présidence du Comité 
de Pilotage du site Natura 2000 ZPS FR9310069 
"Garrigues de Lançon et chaines alentour" et à la 
structure animatrice du site », tel qu’il est exposé ci-
dessous : 

« Le site FR9310069 « Garrigues de Lançon et 
chaines alentour » est une zone de Protection 
Spéciale (ZPS) au titre de la directive européenne 
79-409/CEE du 2 avril 1979, dite directive oiseaux. 
Ce site fait partie du réseau européen Natura 2000 
et des 15 sites Natura 2000 que compte la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence sur son 
territoire. 
 

Ces sites Natura 2000 sont conduits par un Comité 
de Pilotage, instance administrative du site qui 
valide les bilans et les objectifs de gestion. Les 
membres sont désignés par arrêté préfectoral 
répartis en trois collèges. Le Territoire du Pays 
Salonais de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
assure depuis 2014 la présidence du Comité de 
Pilotage du site « Garrigues de Lançon et chaines 
alentour ». 
 
Le site a fait l’objet d’une consultation pour 
l’élaboration du document d’objectifs (DOCOB) par 
l’ancienne Communauté d’Agglomération Salon – 
Etang de Berre – Durance, aujourd’hui Territoire de 
la Métropole nommé Pays Salonais. Ce document 
a été officialisé par arrêté préfectoral du 14 octobre 
2014. Il retient comme objectifs prioritaires : 
accroître la population nicheuse d’Aigles de 
Bonelli ; restaurer, maintenir et accroitre les autres 
populations d’oiseaux rupestres et leurs habitats ; 
maintenir restaurer et accroître l’avifaune des 
milieux  ouverts naturels et leurs habitats ; garantir 
le maintien et les populations de l’avifaune agricole 
et leurs habitats ; préserver les populations de 
l’avifaune forestière et leurs habitats ; conserver les 
zones humides à forte valeur écologique (zones de 
nidification, de migration et d'hivernage).   
 
Le Territoire du Pays Salonais de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence a assuré depuis 2014 
l’animation de la démarche Natura 2000 sur le site. 
Cela se concrétise par la mise en œuvre des 
actions suivantes : mise en œuvre de la 
contractualisation (animation des chartes, contrats 
et MAEC) ; mise en œuvre des actions non 
contractuelles proposées par le DOCOB du site ; 
assistance à l’application du régime d’évaluation 
des incidences ; amélioration des connaissances et 
du suivi scientifique ; réalisation d’actions de 
communication, de sensibilisation et d’information ; 
soutien à l’articulation de Natura 2000 avec les 
autres politiques publiques ; gestion administrative, 
financière ; organisation des Comités de Pilotage ; 
suivi de la mise en œuvre du DOCOB. 
 
Afin de poursuivre l’animation et le suivi en cours 
de la ZPS « Garrigues de Lançon et chaines 
alentour », la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
se propose à nouveau d’assurer la présidence du 
Comité de Pilotage de ce site pour les trois années 
à venir, soit la période couvrant 2017 à 2020. 
 
Par ailleurs, la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
fait acte de candidature à la fonction de structure 
animatrice du Site Natura 2000. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  

Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 

Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 



¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ Les directives européennes 2009/147/CEE dite 
« Oiseaux » et 92/43/CEE dite « Habitats Faune 
Flore », transposées en droit français par 
l’ordonnance du 11 avril 2001 et les décrets et 
circulaires correspondants, concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvage ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole du 30 
mars 2017 portant candidature en tant que structure 
animatrice pour l’animation du site  – suivi 2017-
2020 ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017 ;  

 
Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire 

Rapporteur, 

Délibère  

Article 1 : 
 

Est proposée la candidature du Président de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence, ou de son 
représentant, à  la présidence du Comité de 
Pilotage du site Natura 2000 ZPS FR9310069 
Garrigues de Lançon et chaines alentour. 
 
Article 2 : 
 

Est approuvée la candidature de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence Territoire du Pays Salonais en 
tant que structure animatrice du site Natura 2000 
ZPS FR9310069 Garrigues de Lançon et chaines 
alentour. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est 
autorisé à signer tout document nécessaire à ce 
dossier. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, Mallemort, 
Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé « Approbation de la 

candidature de la Métropole d'Aix-Marseille-
Provence à la Présidence du Comité de Pilotage 
du site Natura 2000 ZPS FR9310069 "Garrigues 
de Lançon et chaines alentour" et à la structure 
animatrice du site ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de Territoire, 
ou son représentant, à signer tout acte et à 
prendre toute disposition concourant à la bonne 
exécution de la présente délibération. 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU PROFIT 
DE L’ASSOCIATION « CONSERVATOIRE 
D’ESPACES NATURELS DE PACA DIT CEN 
PACA » - ANNEE 2017 
 

Dans le cadre de sa politique de préservation de 
ses espaces naturels, le Conseil de Territoire du 
Pays Salonais a souhaité soutenir financièrement 
ces dernières années le Conservatoire d'espaces 
naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur (CEN 
PACA). Le CEN PACA est une association à but 
non lucratif, reconnue d’intérêt général, qui a pour 
mission la préservation du patrimoine naturel de la 
région PACA. 
 
Le Territoire du Pays Salonais s’est porté candidat 
au titre de structure animatrice du site Natura 2000 
« Garrigues de Lançon et chaînes alentour ».  
La structure animatrice a pour mission le suivi, 
l’animation et la mise en œuvre du document 
d’objectifs « Garrigues de Lançon et chaînes 
alentour » inscrit au réseau Natura 2000. 
 
L'intérêt majeur du site Natura 2000 FR 9310069 « 
Garrigues de Lançon et chaines alentour » est la 
présence de couples nicheurs d'Aigle de Bonelli, 
espèce fortement menacée en France (33 couples 
en 2016). Ce site Natura 2000 est donc d’intérêt 
majeur au niveau européen et français, 
représentant 10 % à 20% des effectifs de la 
population française d’Aigles de Bonelli. 
Ce site Natura 2000 abrite aussi la carrière du 
Vallon de Mercurotte qui est un gîte majeur d’intérêt 
régional pour les chiroptères. 
 
A ce titre, le Conservatoire d’Espaces Naturels de 
PACA assure deux missions :  
 
1 - Analyse des données de balises GPS - Suivi 
scientifique de l’espèce Aigle de Bonelli : 
 
Pour effectuer le traitement des données brutes de 
la balise GPS et assurer la continuité du suivi de 
l’espèce Aigle de Bonelli sur le site Natura 2000 « 
Garrigues de Lançon et chaînes alentour » par le 
Conservatoire d’Espaces Naturels de PACA, le 
Territoire du Pays Salonais de la Métropole Aix 



Marseille Provence souhaite soutenir 
financièrement ce programme.   
 
2 - Bibliographie et synthèse des données 
existantes - Suivis des Chiroptères en transit et en 
hibernation/inventaires complémentaires : 
La structure souhaite également s’investir dans la 
protection des chiroptères, espèces de la Directive 
Habitat, présents dans le périmètre du site Natura 
2000. En effet ce dernier abrite la carrière du Vallon 
de Mercurotte qui est un gîte majeur d’intérêt 
régional pour les chiroptères. Cette action entre 
également dans le cadre du Contrat d’Etang de 
l’Etang de Berre saison 2, porté par le Gipreb. 
 
Le CEN PACA a pour mission de préciser le 
diagnostic écologique du site afin d'identifier les 
enjeux de conservation en vue de l'élaboration 
d'une notice de gestion écologique les années 
suivantes en fonction des financements disponibles. 
  
La participation financière du Territoire du Pays 
Salonais de la Métropole Aix Marseille Provence est 
fixée forfaitairement à 4 500 euros pour la 
réalisation du programme de suivi des Aigles de 
Bonelli du site Natura 2000 « Garrigues de Lançon 
et chaines alentour » et de 4 500 € également pour 
la réalisation du programme de suivi des 
Chiroptères du site de Mercurotte. 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son articles 9-1 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille Provence ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de Territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ La délibération n° FAG 002/542/16/CM en date 
du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence définissant les modalités de 
décisions d’octroi de subventions aux associations 
par les Conseils de Territoire ; 

¶ L’avis de la commission chargée du suivi et de 
la cohérence des subventions accordées aux 
associations en date du 27 février 2017 ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 

 
Est attribuée respectivement, au titre de l’année 
2017, pour ces deux missions une subvention d’un 
montant de 4 500 € chacune soit 9 000 € à 
l’association « Conservatoire d’Espaces Naturels de 
PACA ». 
 
Article 2 : 
 

Sont approuvés les termes des deux conventions 
de partenariat (une pour chaque mission) à conclure 
entre le Conseil de Territoire du Pays Salonais et 
l’association « Conservatoire d’Espaces Naturels de 
PACA » (figurant en annexe). 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer les 
présentes conventions et à prendre toute disposition 
concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION DE SUBVENTION AU PROFIT 
DES ASSOCIATIONS « CETA DE BERRE 
L’ETANG » ET « CETA D’EYGUIERES » - ANNEE 
2017 
 

Dans le cadre de sa politique en faveur de 
l’agriculture, le Conseil de Territoire du Pays 
Salonais a souhaité soutenir financièrement ces 
dernières années le CETA de Berre l’Etang et le 
CETA d’Eyguières. 
 
1/ Le CETA de Berre l’Etang : 
 
Le Centre d’Etude des Techniques Agricoles de 
Berre l’Etang existe depuis 1981. L’Association a 
été créée par et pour les maraîchers du secteur de 
Berre l’Etang, afin d’améliorer leurs techniques de 
production en fonction des nouvelles avancées 
technologiques, des attentes des consommateurs et 
depuis plusieurs années, en respectant le plus 
possible l’environnement. 
 



L’Association de producteurs permet d’embaucher 
un conseiller, qui a pour principale mission, de 
réaliser un suivi cultural régulier des exploitations. 
 
27 exploitations maraîchères sont adhérentes au 
CETA de Berre l’Etang. 23 de ces exploitations sont 
situés à Berre l’Etang, Lançon Provence et La Fare 
les Oliviers ; les 4 autres exploitations étant situées 
au Sud de l’Etang de Berre et à Velaux. 
Selon leurs besoins, les producteurs peuvent 
bénéficier de visites mensuelles ou bimensuelles. 
 
Les missions du CETA de Berre l’Etang auprès des 
exploitants sont les suivantes : 
- suivi cultural (végétation, environnement, pollution, 
nuisibles, sanitaire) 
- suivi directives nitrates 
- veille technique 
- conseils techniques 
- rédaction d’articles 
 
2/ Le CETA d’Eyguières :  
 
Cette association, loi 1901 a été créée en 1977 à 
l’initiative des producteurs pour bénéficier d’un 
conseil technique indépendant et personnalisé. Ces 
conseils peuvent concerner notamment les 
variétaux adaptés par créneaux culturaux, le 
phytosanitaire, la fertilisation, l’irrigation, les 
itinéraires culturaux/rotations culturales, les 
désinfections ou encore les engrais verts. 
 
Le CETA d’Eyguières compte 35 adhérents sur 11 
communes  dont 4 adhérents sur le périmètre du 
Conseil de Territoire du Pays Salonais (Eyguières, 
Salon de Provence, Berre, Pélissanne). 
En conclusion l’intérêt de ces actions pour notre 
territoire est substantiel, dans le domaine du soutien 
et de la pérennité des activités et de l’emploi 
agricole. 
 
Afin de pouvoir continuer à œuvrer sur le Territoire 
précité, les associations CETA de Berre l’Etang et 
CETA d’Eyguières sollicitent une subvention au titre 
de l’année 2017 à hauteur de 4 000 € chacune. 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son articles 9-1 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la 
création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille Provence ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date du 
28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 

compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de Territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ La délibération n° FAG 002/542/16/CM en date du 
30 juin 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence définissant les modalités de 
décisions d’octroi de subventions aux associations 
par les Conseils de Territoire ; 

¶ L’avis de la commission chargée du suivi et de la 
cohérence des subventions accordées aux 
associations en date du 27 février 2017 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 

 
Est attribuée respectivement, au titre de l’année 
2017, une subvention d’un montant de 4 000 € à 
l’association CETA de Berre l’Etang ainsi qu’à 
l’association CETA d’Eyguières soit 8 000 €. 
 
Article 2 : 
 

Sont approuvés les termes des deux conventions 
de partenariat à conclure entre le Conseil de 
Territoire du Pays Salonais et les deux associations 
« CETA de Berre l’Etang » et « CETA d’Eyguieres »  
(figurant en annexe). 
 
Article 3 : 

 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer les 
présentes conventions et à prendre toute disposition 
concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION DE SUBVENTION AU PROFIT 
DE 
L’ASSOCIATION « JEUNES AGRICULTEURS 
DES BOUCHES DU RHONE » - ANNEE 2017 
 

L’Association des Jeunes Agriculteurs des Bouches 
du Rhône œuvre, en tant que syndicat 
professionnel agricole, pour le développement 
économique dans le domaine agricole. 



L’objectif premier est d’accompagner les nouveaux 
agriculteurs en post-installation. En effet, durant la 
période de démarrage de l’activité agricole, la 
pérennité et la viabilité de l’exploitation sont fragiles. 
Que le jeune s’installe avec ou sans le dispositif 
d’accompagnement aidé, il est directement livré à 
lui-même face aux interrogations émanant de ses 
nouvelles responsabilités, aux ajustements et 
réorientations éventuelles de son projet, à 
l’évaluation de son activité et à certaines démarches 
administratives qui lui sont tout à fait nouvelles. 
 
C’est pour pallier cette situation que l’association 
des Jeunes Agriculteurs des Bouches du Rhône a 
mis en place un dispositif d’accompagnement post-
installation des nouveaux agriculteurs avec pour 
objectifs d’informer, de former, de sensibiliser les 
nouveaux agriculteurs. 
 
Il s’agit de faire prendre au nouvel installé de la 
hauteur pour piloter et sécuriser son projet afin 
d’atteindre ses objectifs techniques et économiques 
et devenir autonome. Ce dispositif constitue un 
cadre préventif des dérives financières, 
administratives et techniques auxquelles peuvent 
facilement être exposés les nouveaux agriculteurs 
qui pourtant ont des engagements réglementaires et 
financiers à honorer.  
Il permet de prévenir l’accroissement du nombre 
d’agriculteurs en difficulté et obligés, contre leur gré, 
d’arrêter leur activité. 
 
C’est à ce titre que le Conseil de Territoire du Pays 
Salonais a souhaité soutenir ces dernières années 
ce syndicat. 
 
Afin de pouvoir continuer à œuvrer sur le Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Charleval, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, le syndicat des Jeunes Agriculteurs des 
Bouches du Rhône sollicite une subvention au titre 
de l’année 2017 à hauteur de 4 000 €. 
 
Le Conseil de Territoire, 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 9-1 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille Provence ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-

Marseille-Provence au Conseil de Territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ La délibération n° FAG 002/542/16/CM en date 
du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence définissant les modalités de 
décisions d’octroi de subventions aux associations 
par les Conseils de Territoire ; 

¶ L’avis de la commission chargée du suivi et de 
la cohérence des subventions accordées aux 
associations en date du 27 février 2017 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 
 

Est attribuée une subvention de fonctionnement de 
4 000 € à l’association Syndicat Professionnel 
Agricole des Jeunes Agriculteurs des Bouches du 
Rhône au titre de l’année 2017. 
 
Article 2 : 
 

Sont approuvés les termes de la convention de 
partenariat à conclure entre le Conseil de Territoire 
du Pays Salonais et l’association des Jeunes 
Agriculteurs des Bouches du Rhône (figurant en 
annexe). 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer la présente 
convention et à prendre toute disposition 
concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU 
PROFIT DE L’ASSOCIATION LA MAISON DE LA 
TRANSHUMANCE POUR LE PROJET 
EUROPEEN TRANSFRONTALIER « LA ROUTO » 
- ANNEE 2017 
 

La Maison de la Transhumance ou Centre 
d’Interprétation des Cultures Pastorales 
Méditerranéennes créée en 1997 (Association loi 
1901) œuvre depuis plus de 15 ans au maintien et à 



la valorisation de la grande transhumance ovine au 
travers d’actions et de partenariats variés. 
 
C’est pourquoi en 2013, la Maison de la 
Transhumance a souhaité assurer la continuité d’un 
programme d’envergure européenne et 
transfrontalier entre la France et l’Italie : « LA 
ROUTO », porté à la base par la Maison Régionale 
de l’Elevage depuis 2011. 
 
« LA ROUTO » est un programme européen ayant 
pour objectif la création d’un réseau transfrontalier 
de valorisation des métiers, des produits et du 
patrimoine de la transhumance. Il relie la plaine de 
la Crau à la Vallée de la Stura, sur les traces des 
troupeaux ovins qui pratiquaient la grande 
transhumance estivale depuis les plaines de Basse 
Provence jusqu’aux Vallées alpines du Piémont. 
 
En effet, certaines communes du Conseil de 
Territoire du Pays Salonais font partie intégrante de 
ce projet. L’itinéraire de Grande Randonnée passe 
par les communes d’Eyguières, Salon de Provence, 
Lançon Provence et la Fare les Oliviers. 
 
De plus, la commune de Salon de Provence abrite 
le Domaine du Merle (haut lieu du pastoralisme 
provençal) et la Maison de la Transhumance elle-
même. 
Le Territoire précité est aussi structure animatrice 
du site Natura 2000 « Garrigues de Lançon et 
chaînes alentours », territoire à dominante pastorale 
et lieu de départ de nombreux éleveurs 
transhumants. 
 
En 2016, dans le cadre de sa politique en faveur de 
l’agriculture, le Conseil de Territoire du Pays 
Salonais a souhaité soutenir ce projet.  
Aujourd’hui il est proposé de répondre 
favorablement à la demande d’attribution de 
subvention de l’association « La Maison de la 
Transhumance », à hauteur de 4 000 €, pour le 
projet « LA ROUTO ».  
 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son articles 9-1; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille Provence ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-

Marseille-Provence au Conseil de Territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ La délibération n° FAG 002/542/16/CM en date 
du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence définissant les modalités de 
décisions d’octroi de subventions aux associations 
par les Conseils de Territoire ; 

¶ L’avis de la commission chargée du suivi et de 
la cohérence des subventions accordées aux 
associations en date du 27 février 2017 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 

 
Est attribuée une subvention d’un montant de 4 000 
€ au profit de l’association « La Maison de la 
Transhumance » au titre de l’année 2017. 
 
Article 2 : 
 

Sont approuvés les termes de la convention de 
partenariat à conclure entre le Conseil de Territoire 
du Pays Salonais et la Maison de la Transhumance 
(figurant en annexe). 
 
Article 3 : 

 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer la présente 
convention et à prendre toute disposition 
concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 
Article 4 : 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU 
PROFIT DE L’ASSOCIATION « SOLIDARITE 
PAYSANS PROVENCE ALPES » - ANNEE 2017 
 

Créée en 1994, sous le nom de « SOS PAYSANS 
Bouches du Rhône », puis en 2010 avec la fusion 
d’autres associations similaires, «  Solidarité 
Paysans Provence Alpes » est née. Cette 
association souhaite répondre aux situations de 
crises auxquelles doivent faire face les exploitations 
en productions fruitières et légumières. 



L’Association veut « apporter aux familles 
paysannes en difficulté un soutien global qui leur 
permet de reprendre confiance, de renouer le 
dialogue avec leur entourage, l’administration et les 
créanciers et de pouvoir bénéficier de l’ensemble 
des soutiens économiques, sociaux, techniques 
auxquels elles peuvent prétendre ». 
 
Pour cela, elle joue les rôles de négociateur, de 
médiateur, pour dénouer les situations les plus 
délicates dans l’intérêt prioritaire de l’agriculteur et 
de sa famille. 
 
Les objectifs de l’Association sont : 
 
- Aider les agriculteurs en difficulté qui désirent se 

faire épauler pour mieux appréhender leur 
situation 

- Accompagner les intéressés dans leurs 
démarches auprès des créanciers 

- Informer sur les droits (RSA, couverture maladie, 
dossiers « agriculteurs en difficulté »…), accès à 
la justice, mais aussi les obligations (sociales, 
comptables, fiscales…) de chacun et chacune. 

- Rompre l’isolement 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur de 
l’agriculture, le Conseil de Territoire du Pays 
Salonais a souhaité les années précédentes 
soutenir l’action de cette association. 
 
Ainsi, afin de pouvoir continuer à œuvrer sur ce 
Territoire, l’association Solidarité Paysans Provence 
Alpes a sollicité une subvention d’un montant  de 
4 000 € au titre de l’année 2017. 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 9-1 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 

 
Est attribuée une subvention de fonctionnement de 
4 000 € au profit de l’association « Solidarité 
Paysans Provence Alpes » au titre de l’année 2017. 
 
 
 
 

Article 2 : 

 
Sont approuvés les termes de la convention de 
partenariat à conclure entre le Conseil de Territoire 
du Pays Salonais et l’association « Solidarité 
Paysans Provence Alpes » (figurant en annexe). 
 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer la présente 
convention et à prendre toute disposition 
concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 
Article 4 : 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
31/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - APPROBATION 
DE LA CHARTE DU LABEL AUTOPARTAGE DE 
LA METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 



l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du 
jour du Conseil de la Métropole en date du 15 
décembre et a fixé le délai de consultation à 15 
jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « 
Approbation de la Charte du Label Autopartage de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence », tel qu’il est 
exposé ci-dessous : 
 
« Les caractéristiques du territoire ont favorisé un 
développement urbain selon un processus de 
diffusion résidentiel et économique, encouragé par 
le développement du réseau routier et autoroutier. 
La Métropole d’Aix-Marseille-Provence se 
caractérise ainsi par un polycentrisme, organisé 
autour de multiples pôles de vie qui génèrent 
d'importants flux de mobilités sur l'ensemble de son 
territoire. La très forte dépendance à l'automobile, 
constatée, implique d'apporter des réponses 
spécifiques en termes de mobilité.  
 
Parmi l'ensemble des actions inscrites à l'Agenda 
figure le développement de l'autopartage. Ce 
dernier permet d'offrir à la population des réponses 
pertinentes à ses besoins diversifiés de 
déplacements. En effet, si l'objectif de l'Agenda de 
la Mobilité Métropolitaine est de limiter la place de la 
voiture au profit des autres modes de déplacements 
(transports en commun, vélo...), cette dernière 
conserve son utilité sur certains trajets. C'est 
pourquoi il convient d'avoir une approche différente 
dans l'usage qui est fait de la voiture pour les 
mobilités quotidiennes. L'autopartage peut ainsi 
permettre une démotorisation des ménages grâce à 
l'abandon ou la non acquisition d'un véhicule.  
 

L'Agenda  de la Mobilité Métropolitaine fixe comme 
objectif le déploiement de 1000 véhicules 
électriques en autopartage répartis sur 25 
communes. Il s'agit de mailler progressivement les 
principaux centres villes et pôle d’échanges 
multimodaux du territoire. 
 
L'autopartage est un service de location de 
véhicules de courte durée, disponible 24h/24h, 7j/7j 
et accessible moyennant un abonnement, 
permettant de satisfaire des déplacements de 
courte durée et occasionnels. Il est destiné aux 
particuliers, aux entreprises et aux administrations. 
 
Ce service peut plus particulièrement concerner : 

¶ les ménages multimotorisés, dont la deuxième 
ou troisième voiture sert peu et qui ont un intérêt 
économique à utiliser l'autopartage ; 

¶ les professionnels, entreprises, administrations, 
associations, en remplacement partiel ou total 
de leur flotte de véhicules ; 

¶ les habitants des quartiers périphériques peu 
desservis par les transports en commun qui ont 
besoin d'effectuer un déplacement occasionnel 
et ponctuel (premier et dernier kilomètres); 

¶ les habitants motorisés des quartiers denses, où 
les contraintes de stationnement sont 
importantes ; 

¶ les usagers non motorisés, usagers des 
transports en commun ayant besoin d'un 
véhicule pour certains déplacements ponctuels. 

 
Pour la Métropole, l'autopartage présente des 
enjeux importants et représente un outil de 
régulation de l'usage de l'automobile. 
 
Conformément au Plan de Protection de 
l'Atmosphère arrêté le 17 mai 2013 qui vise une 
réduction de 10% des émissions de Nox, PM10 et 
PM2 sur le territoire des Bouches-du-Rhône, la 
Métropole souhaite encourager les systèmes 
d'autopartage.  
 
La Métropole souhaite également promouvoir et 
encourager le développement de l'électromobilité et 
les mobilités propres ; l'autopartage représente un 
bon vecteur de diffusion de ces mobilités plus 
respectueuses de l'environnement. 
 
Le label autopartage métropolitain est adossé à des 
exigences de services auxquelles les opérateurs 
devront répondre comme la mise en œuvre 
d'abonnements, d'une tarification adaptée, la mise à 
disposition de véhicules 24h/24 et 7j/7 et la création 
de stations d’autopartage spécifiques et aussi des 
obligations décrites dans la charte annexée au 
présent rapport. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 



¶ Le Code des Transports 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant 
création de la Métropole d’Aix-Marseille- Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

¶ Le décret n° 2012-280 du 28 février 2012, 
modifié par le décret n° 2012-1196 du 26 octobre 
2012 relatif au label autopartage ; 

¶ L’article 52 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 
2014 de Modernisation de l'Action Publique 
Territoriale et d'Affirmation des Métropoles, dite 
MAPTAM, a modifié la notion d'autopartage, définie 
par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement dite 
Grenelle II ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire de Marseille 
Provence du 29 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aix du 
23 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire Salonais du 27 
mars 2017 ; 

¶ L'avis du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile du 27 mars 2017 ; 

¶ L'avis du Conseil de Territoire d'Istres Ouest 
Provence du 29 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues du 23 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Considérant 

¶ L’Agenda de la Mobilité Métropolitaine approuvé 
le 15 décembre 2016 

 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est approuvée la charte du label Autopartage 
métropolitain ci-annexée. 
 
Article 2: 
 

Monsieur Président de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ou son représentant est autorisé à signer 
le Label Autopartage et à prendre toutes les 
dispositions nécessaires. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 

Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé « Approbation de la Charte du 
Label Autopartage de la Métropole d'Aix-
Marseille-Provence ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - APPROBATION 
D’UNE CONVENTION TYPE DE MISE A 
DISPOSITION DES SERVICES MUNICIPAUX 
POUR L’ENTRETIEN DES ZONES D’ACTIVITES 
DU TERRITOIRE DU PAYS SALONAIS DE LA 
METROPOLE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 



l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Approbation d’une convention type de mise à 
disposition des services municipaux pour l’entretien 
des Zones d’Activités du Territoire du Pays Salonais 
de la Métropole », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Conformément aux dispositions de la loi n° 2015-
991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République, la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence est créée depuis le 1

er
 janvier 

2016. Elle rassemble six Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale : la Communauté 
Urbaine Marseille Provence Métropole, la 
Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix, la 
Communauté d’Agglomération Salon Etang de 
Berre Durance, la Communauté d’Agglomération du 
Pays d’Aubagne et de l’Etoile, le Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence, la 
Communauté d’Agglomération du Pays de 
Martigues. 
 
Aux termes du I de l’article L. 5218-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : « la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence exerce les 
compétences qui étaient, à la date de sa création, 
transférées par les communes membres aux 
Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale fusionnés en application du I de 
l'article L. 5218-1 du présent Code » ; 
 
Pour mémoire, la création de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au 1

er
 janvier 2016 entraine 

notamment le transfert des zones d’activité 
présentes sur le territoire de la Métropole et qui 
étaient auparavant de compétence intercommunale 
sur le territoire des six EPCI fusionnés par la 
création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence. 
 
Sur l’ex territoire de L’EPCI Agglopole Provence, 
constituant à ce jour celui du Conseil de Territoire 
du Pays Salonais, trente et une (31) zones d’activité 
sont couvertes par la compétence Métropolitaine 
« Développement et aménagement économique, 
social et culturel ». Cette compétence comprend 
notamment « la création, l’aménagement et la 
gestion des zones d’activités industrielles, 
commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, 
portuaires ou aéroportuaires». 
 

NOM DE LA 
COMMUNE 

PARC D’ACTIVITES 

ALLEINS LA FERRAGE  

BERRE L’ETANG EUROFLORY  

CHARLEVAL ZA ROUOMPIDOU  

EYGUIERES LES PALUDS SUD  

LAMANON 
ZA LES PLANTADES  

ZA LE GRAND MAS D’AUDIER 

LANÇON PROVENCE 
LES SARDENAS  

LA COUDOULETTE  

MALLEMORT ZA LA VERDIERE  

 ZA LE COUP PERDU  

 ZA CHEMIN DE SALON  

 ZA LA CONFRERIE 

PELISSANNE 
LES VIGNEROLLES  

LES BAS TAULETS  

ROGNAC 

LES CADESTEAUX  

LES GABELLES  

ZI NORD EXISTANT  

ZI DES PINS  

LES PLANS  

SAINT-CHAMAS 
CASTELLAMARE  

LES PLAINES SUD  

SALON DE 
PROVENCE 

LA CRAU  

LA GANDONNE  

LES ROQUASSIERS  

LES BROQUETIERS  

https://services.reunica.com/codecommune/web/code.php?s=COMMUN_NM
https://services.reunica.com/codecommune/web/code.php?s=COMMUN_NM


SENAS 
LES SAURINS  

LA GRANDE BASTIDE 

VELAUX 

VERDIERE 1  

VERDIERE 2  

GRAND PONT  

 VALLON DES BRAYES  

 
Les Services du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais ne disposent pas à ce jour des moyens 
humains et matériels nécessaires à l’entretien de la 
voirie, des réseaux divers,  des espaces verts et de 
l’éclairage public pour ces zones d’activités. 
 
Il est par conséquent envisagé de confier ces 
entretiens aux services municipaux des villes 
concernées, par convention de mise à disposition à 
l’identique de celles déjà existantes pour les Zones 
de « la Crau »,  « la Gandonne », « Les 
Roquassiers » à Salon de Provence ; « Euroflory » 
à Berre L’Etang ; « la Verdière 1 », « la Verdière 
2 », et «  le Grand Pont » à Velaux. 
 
L’article L.5211-4-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales introduit la possibilité pour 
un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale de mandater par convention les 
services d’une ou de plusieurs de ses communes 
membres pour l’exercice de compétences 
intercommunales par une mise à disposition des 
Services Municipaux pour l’exercice de ces 
compétences. 
 
Les conventions futures auront donc pour objet de 
fixer les modalités de la mise à disposition des 
services des communes concernées, au profit de la 
Métropole d’Aix Marseille Provence, pour l’exercice 
des missions relevant de sa compétence 
« Développement et aménagement économique, 
social et culturel ». 
  
Ces conventions seront établies après consultation 
des communes concernées, selon le modèle joint 
au présent rapport. 
Les modalités financières afférentes au 
remboursement des charges d’entretien supportées 
par les communes seront basées sur les éléments 
du rapport de la Commission Locale sur l’évaluation 
des charges transférées de transfert des CLECT de 
l’ex EPCI Agglopole Provence du 13 octobre 2015. 
 
Enfin, les conventions seront conclues pour une 
durée d’un an. Elles seront renouvelables chaque 
année sans pouvoir excéder 5 ans. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales 
et notamment l’article L.5211-4-1 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ Les délibérations ECO 006-757/16/BM et ECO 
007-758/16/BM du Bureau de la Métropole portant 
approbation d’une convention de mise à disposition 
des services municipaux pour l’entretien des zones 
d’activité métropolitaines sur les communes de 
Velaux et Salon de Provence ; 

¶ Le rapport de la CLECT de l’ex EPCI Agglopole 
Provence en date du 13 octobre 2015 ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017.  
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est approuvée la convention type de mise à 
disposition des services municipaux pour l’entretien 
des Zones d’Activité du Territoire du Pays Salonais 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence telle 
qu’annexée. 
 
Article 2 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix 
Marseille Provence ou son représentant est autorisé 
à signer les conventions à venir de mise à 
disposition des services municipaux pour l’entretien 
des Zones d’Activités du Territoire du Pays Salonais 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence, avec 
chacune des communes concernées. 
 
Article 3 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 



- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Approbation d’une convention type de 
mise à disposition des services municipaux 
pour l’entretien des Zones d’Activités du 
Territoire du Pays Salonais de la Métropole ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - VENTE D’UN 
TERRAIN SUR LE PARC D’ACTIVITES DE LA 
CRAU A SALON DE PROVENCE A LA SOCIETE 
RAMPAL LATOUR 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 

Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du 
jour du Conseil de la Métropole en date du 15 
décembre et a fixé le délai de consultation à 15 
jours. 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Vente 
d’un terrain sur le Parc d’Activités de la Crau à 
Salon de Provence à la société Rampal Latour », tel 
qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Il est exposé que la SARL Savonnerie Rampal 
Latour, a sollicité la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, Territoire du Pays Salonais, pour 
l’acquisition du lot B1 de 3.000 m², cadastré Section 
DL n° 249 (issue de la DL n° 227) sur le Parc 
d’Activités de la Crau à Salon-de-Provence.  
La savonnerie Rampal Latour, fabrique et 
commercialise du savon de Marseille traditionnel 
depuis 1828.  
Afin de faire face à une forte croissance de son 
activité, cette société a déjà acquis en 2014 un 
terrain de 10.000 m² sur le même Parc d’Activités 
de La Crau afin d’y construire une nouvelle usine 
inaugurée en mars 2016. 
 
C’est dans ce contexte global de forte expansion 
que la société Rampal Latour souhaite accroitre sa 
capacité de production et développer sa logistique. 
L’acquisition du terrain B1, situé en face de son 
terrain actuel, lui permettra de poursuivre son 
développement. 
 
Le projet consiste dans : 
- l’extension du bâtiment existant sur une surface de 
900 m² et l’agrandissement corrélative des bassins 
de rétention au détriment des places de parking 
existantes, 
- la création de nouvelles places de parking sur le 
terrain objet de la présente délibération. 
 
Cette extension engendrera la création de 15 à 20 
emplois dans un délai de 3 à 5 ans ainsi que des 



investissements et des innovations technologiques 
et contribuera également au développement de 
l’activité touristique locale (visites des ateliers de 
fabrication). 
La Division France Domaine a été consultée 
concernant la valeur de la parcelle DL 249. Par avis 
du 31 mai 2016, le terrain a été estimé à 50 euros 
HT le m².  
Ceci exposé, il est proposé, de vendre le terrain 
comprenant le lot B1, d’une surface de 3.000 m² à 
la société Rampal Latour au prix unitaire de 60 
euros HT par m

2
. 

 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ L’avis des services Fiscaux de France Domaine 
en date du 31 mai 2016 ; 

¶ Le plan de cession ; 

¶ Les plans de bornage ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017 ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est approuvée la vente d’un terrain comprenant le 
lot B1 de 3.000 m², sur le Parc d’Activités de la Crau 
à Salon-de-Provence à la société Rampal Latour, 
ou à toute autre société pouvant s’y substituer, au 
prix unitaire de 60 euros HT le m². 
 
Article 2 : 
 

Une indemnité d’immobilisation de 5% hors taxe du 
prix de vente sera versée à la signature du 
compromis de vente, sous forme d’avance non 
remboursable. 
 
Article 3 : 
 

L’autorisation d’urbanisme requise relative à 
l’aménagement du terrain B1, devra être déposée 
au plus tard le 31 juillet 2017 et l’acte de vente 
signé au plus tard le 30 décembre 2017, à défaut de 
quoi la Métropole d’Aix-Marseille Provence se 

donnera le droit de commercialiser le terrain ou de 
signer l’acte si elle estime que les raisons 
invoquées sont recevables. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est autorisé 
à signer tout document relatif à la réalisation et au 
suivi de ce dossier, à réaliser les formalités 
afférentes et à charger tout notaire d’établir les 
actes authentiques à intervenir. 
 
Article 5 : 
 

Les frais d’actes seront à la charge exclusive de 
l’acquéreur. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé « Vente d’un terrain sur le Parc 
d’Activités de la Crau à Salon de Provence à la 
société Rampal Latour ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - TRANSFERT 
PATRIMONIAL DES OPERATIONS 
D’AMENAGEMENT "ZONE D’ACTIVITES DU BAS 
TAULET" ET "ZONE D’ACTIVITES DES 
VIGNEROLLES" DEPUIS LA COMMUNE DE 
PELISSANNE VERS LA METROPOLE D’AIX-
MARSEILLE-PROVENCE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 



Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du 
jour du Conseil de la Métropole en date du 15 
décembre et a fixé le délai de consultation à 15 
jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Transfert 
patrimonial des opérations d’aménagement "Zone 
d’Activités du Bas Taulet" et "Zone d’Activités des 
Vignerolles" depuis la commune de Pélissanne vers 
la Métropole d’Aix-Marseille-Provence », tel qu’il est 
exposé ci-dessous : 
 

« Il est exposé que la commune de Pélissanne a 
pris une délibération le 17 décembre 2015, actant le 
transfert de la compétence économique à la 
Communauté d’Agglomération Salon-Etang de 
Berre- Durance dite « Agglopole Provence », pour 
transférer deux zones d’activités économiques (ZA 
Les Vignerolles ; ZA du Bas Taulet). 
Cette délibération municipale a été réactualisée par 
celle du 28 septembre 2016. 
 
Au 1

er
 janvier 2016, la Métropole d’Aix-Marseille-

Provence a été créée par la fusion de six EPCI et 
reprend donc la procédure de transfert.  
 
S’agissant des modalités du transfert de ces 
opérations en cours, les dispositions législatives et 
réglementaires propres aux Communautés 
Urbaines et aux Métropoles, prévoient (article 
L.5215-29 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et articles R. 5215-3 et suivants du 
même code) des modalités particulières pour les 
ZAC et autres opérations d’aménagement relevant 
des compétences de la métropole.  
 
Ces deux zones d’activités n’étant pas des ZAC, les 
opérations décidées et ayant reçu un 
commencement d’exécution seront poursuivies par 
la Métropole d’Aix Marseille Provence, par accord 
amiable entre la commune et la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence (article R.5215-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 
 
Par courrier du 23 décembre 2016, la Préfecture 
des Bouches du Rhône a porté à la connaissance 
du Président de la Métropole les délibérations du 
Conseil Municipal de Pélissanne visant au transfert 
des deux zones d’activités déclenchant à sa 
réception un délai de 60 jours au cours duquel il 
appartient au Conseil de la Métropole de se 
prononcer sur le transfert de ces deux zones. 
 
Il appartient donc désormais au Conseil de la 
Métropole de se prononcer sur le transfert de ces 
zones d’activités ainsi que sur les modalités 
financières et patrimoniales du transfert de façon à 
ce que suite aux délibérations concordantes de la 
commune et de la Métropole, le Préfet puisse 
prendre un arrêté constatant le transfert effectif de 
ces deux zones. 
 
Les deux zones objet du transfert sont en voie 
d’achèvement.  
 
En effet, au 31 décembre 2016, les travaux 
d’aménagement sont achevés et la plupart des 
parcelles contenues dans ces deux zones 
d’activités sont vendues ou sous compromis de 
vente. A cette même date, seules deux parcelles 
sur la ZA du Bas Taulet et une parcelle sur la ZA 
des Vignerolles restent à commercialiser. 
 
Il est rappelé que les modalités de prise en charge 
par l’intercommunalité des coûts d’entretien de ces 
zones ont été actées par délibération de l’ex-
Communauté Agglomération Agglopole Provence 
du  
7 décembre 2015, cette délibération reprenant les 



conclusions du rapport de la CLECT du  
13 octobre 2015. 
 
Un transfert au 31 décembre 2016 n’ayant pas été 
possible dans le cadre de la procédure détaillée ci-
dessus, la Commune et la Métropole proposent de 
fixer la date d’un transfert effectif au 30 juin 2017.  
 
Les modalités financières du transfert sont établies 
sur le principe d’un transfert financier équitable 
entre les parties. S’agissant d’une opération 
quasiment terminée, il importe en effet que la 
commune qui a porté le risque de la réalisation et 
de la commercialisation des zones puisse bénéficier 
du résultat associé. 
 
A titre indicatif, au 31 décembre 2016 et selon les 
éléments apportés par la Commune, les travaux 
d’aménagement sont acquittés à 100 %. Dans le 
même temps, les cessions sont réalisées à hauteur 
de 1 679 695,88 € HT soit environ 60 % du montant 
total des cessions attendues.  
 
En première approche, la valorisation des terrains 
est établie selon les éléments contenus dans la 
délibération du Conseil Municipal de Pélissanne du 
24 juin 2015. 
 
Par ailleurs, l’évaluation de ces modalités 
financières tiendra compte, des éléments de passif 
(matérialisés notamment par un prêt relais contracté 
par la Commune) et d’actif (matérialisés par 
l’estimation de la valeur des cessions de terrains 
restant à réaliser) constatés à la date du transfert.  
 
Ainsi et sur la base des éléments financiers connus 
au 31 décembre 2016 : 
- L’ensemble des dépenses de travaux ont été 

réglées par la Commune  
- La valeur des cessions restant à réaliser par la 

Métropole d’Aix-Marseille-Provence s’établit à 
un montant de 1 134 407,89 € HT.  

- La Métropole d’Aix-Marseille-Provence devra 
acquitter après la date du transfert auprès de 
l’organisme prêteur l’échéance du prêt à terme 
que la Commune a contracté en 2013 à hauteur 
de 1 500 000 € (augmenté des charges 
financières associées) 

  
Il est donc proposé que : 
 

¶ La Métropole d’Aix-Marseille-Provence acquière 
auprès de la Commune les terrains en attente de 
cession à la date du transfert (libres ou sous 
compromis), à charge pour l’EPCI de procéder à la 
commercialisation des parcelles et/ou à la 
réalisation des ventes associées. Il est à ce stade 
précisé que des délibérations spécifiques, prises à 
l’appui de l’avis du service de France Domaine, 
viendront ultérieurement acter ces acquisitions.  
 

¶ La Commune rembourse à la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence le montant du prêt relais à 
hauteur de 1 500 000 € augmenté des charges 
financières dues au titre de l’exercice 2016, établies 
à 29 250 €, au plus tard le 31 décembre 2017.  
 

Le Conseil Municipal de la Commune de Pélissanne 
doit par ailleurs adopter une délibération 
concordante sur ces modalités financières. 
 
Il est, dans ce cadre, proposé la signature d’un 
protocole entre la Métropole et la Commune, 
formalisant les engagements réciproques des deux 
parties tels qu’énoncés dans le présent rapport.  
 
Les flux financiers interviendront dans le strict 
respect des obligations en matière de TVA tant du 
point de vue de la Commune que de celui de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence.  
 
C’est donc dans ce cadre qu’il convient de proposer 
au Conseil de la Métropole d’approuver, à la date 
du 30 juin 2017, le transfert effectif des zones 
d’activités du Bas Taulet d’une part et des 
Vignerolles d’autre part, et, par voie de 
conséquence d’accepter la poursuite de leur 
réalisation et leur achèvement par la Métropole.  
 
La liste des parcelles incluses dans le périmètre de 
chacune des deux zones est rappelée ci-dessous : 
 

 
 
 

Lots Parcelle Superficie M²

1 AT 737 2005

2 AT 738 1004

3 AT 739 1001

4 AT 740 2009

5 AT 741 3004

6 AT 742 2071

7 AT 743 1012

9 AT 744 2010

10 AT 745 10011

12 AT 746 1007

13 AT 747 1533

14 AT 748 1762

15 AT 749 1039

16 AT 750 1596

17 AT 751 1116

18 AT 752 1017

19 AT 753 2034

20 AT 754 3005

21 AT 755 1490

22 AT 756 1482

23 AT 757 1499

24 AT 758 3555

46262TOTAL

Zone d'Activité du Bas Taulet



 
Au 31 décembre 2016 et à titre indicatif, la liste des 
parcelles non cédées par la commune s’établit 
comme suit : 
 

 
 

 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ Le Code de l’Urbanisme ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

¶ L’arrêté préfectoral portant création de la 
Métropole Aix Marseille Provence ; 

¶ La loi n°2014-173 du février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;  

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ La délibération n°145/15 de l’ancienne 
Communauté d’Agglomération Salon-Etang de 

Berre-Durance, relative à la déclaration d’intérêt 
communautaire de zones d’activité ; 

¶ Les délibérations de la commune de Pélissanne 
du 24 juin 2015, du 17 décembre 2015 et du 28 
septembre 2016 ; 

¶ Le courrier du 23 décembre 2016 de Monsieur le 
Préfet des Bouches du Rhône ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est approuvé, à la demande de la commune de 
Pélissanne, le transfert des Zones d’Activités des 
Vignerolles et du Bas Taulet ainsi que la poursuite 
des opérations d’aménagement. 
 
Article 2 : 
 

Est sollicité un transfert effectif de ces opérations au 
30 juin 2017 après qu’un arrêté préfectoral ait acté 
cette répartition. 
 
Article 3 : 
 

Est approuvé le principe de l’acquisition des terrains 
en attente de cession à la date du transfert par 
délibérations spécifiques ultérieures, après 
consultation de France Domaine. 
 
Article 4 : 
 

Est décidé de s’acquitter, après la date du transfert, 
de l’échéance du prêt à terme que la Commune a 
contracté en 2013 à hauteur de 1 500 000 euros 
augmenté des charges financières associées. 
 
Article 5 : 
 

Est pris acte de l’engagement à venir de la 
Commune de Pélissanne consistant à rembourser 
au plus tard au 31 décembre 2017 à la Métropole 
d’Aix Marseille Provence le montant du prêt relais 
contracté par la Commune augmenté des charges 
financières associées dues au titre de 2016 à 
hauteur de 1 529 250 € et acquitté par la Métropole 
d’Aix Marseille Provence après la date de transfert. 
 
Article 6 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille Provence ou son représentant est autorisé 
à signer le protocole entre la Métropole et la 
Commune formalisant les engagements des parties 
et plus largement, tout document relatif à la 
réalisation et au suivi de ce dossier, à réaliser les 
formalités afférentes, et à charger tout notaire 
d’établir les actes authentiques à intervenir. » 

Lots Parcelle Superficie M²

Terrain A BH n°307 1885

Terrain B BH n°319 1870

Terrain C (C1 

+ C2)
BH n°310 & 321 1801

Terrain D 

(D1+D2+D3)

BH n° 309, 311, 

322
1875

Terrain E  

(E1+E2+E3+E4+

E5)

BH n°308, 312, 

214, 323, 317
3363

TOTAL 10794

Zone d'Activité des Vigneroles

Lots Parcelle Superficie M²

1 AT 737 2005

4 AT 740 2009

5 AT 741 3004

12 AT 746 1007

13 AT 747 1533

14 AT 748 1762

15 AT 749 1039

16 AT 750 1596

17 AT 751 1116

19 AT 753 2034

22 AT 756 1482

Zone d'Activité du Bas Taulet

Lots Parcelle Superficie M²

Terrain B BH n°319 1870

Zone d'Activité des Vigneroles



Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé «Transfert patrimonial des 
opérations d’aménagement "Zone d’Activités du 
Bas Taulet" et "Zone d’Activités des 
Vignerolles" depuis la commune de Pélissanne 
vers la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
35/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - PARTICIPATION 
DE LA METROPOLE D’AIX-MARSEILLE-
PROVENCE A L’ANIMATION DE L’ASSOCIATION 
POUR LE DROIT A L’INITIATIVE ECONOMIQUE - 
APPROBATION D'UNE CONVENTION 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 

présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
 De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
 Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Participation de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence à l’animation de l’Association pour le Droit 
à l’Initiative Economique - Approbation d'une 
convention », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Le tissu économique de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence est essentiellement composé de 
TPE et de PME. Par ailleurs, les taux de créations 
et de reprises d’entreprises sont parmi les plus 
élevés de France, tout comme le taux de disparition. 
Des causes ont été identifiées à ces défaillances 
telles que la sous-capitalisation, l’isolement, le 
manque de conseils, d’accompagnement, ou de 
formation ou encore la mauvaise évaluation des 
risques et des délais.  
 
L'association dénommée : Association pour le Droit 
à l’Initiative Economique (ADIE) a été créée en 
1989 par Maria Nowak en adaptant à la France le 
principe du microcrédit, mécanisme financier qui a 



largement fait ses preuves dans les pays en voie de 
développement, en Asie, Afrique et Amérique 
Latine.  
 
L’ADIE propose donc un accompagnement 
technique et financier aux porteurs d’un projet 
d’emploi, indépendant ou salarié n’ayant pas accès 
au crédit bancaire pour pouvoir le réaliser 
(notamment les demandeurs d’emploi et les 
allocataires des minimas sociaux).  
 
La mission de l’ADIE est donc d’offrir la possibilité à 
un public en situation de précarité sociale et 
financière de créer ou  de développer une 
entreprise grâce au microcrédit pour l’emploi 
indépendant ; ou bien de trouver ou maintenir en 
emploi par le biais du microcrédit pour l’emploi 
salarié.  
 
Les résultats 2016 : 
 
L’ADIE a financé sur le territoire de la Métropole, à 
date du 31 octobre 2016, 282 personnes ; dont 222 
personnes pour un projet d’entreprise et 60 pour un 
projet d’emploi salarié.  
 
Les résultats sont ainsi ventilés par CT :  
 
 

 
Le plan d’action de l’ADIE en 2017 
 
Les projets de création ou de développement 
d’entreprises :  
L’implication de l’ADIE  dans les projets de création 
ou de développement d’entreprises se fait par:  

¶ Le microcrédit personnel pour l’emploi 

¶ Le microcrédit professionnel  

¶ L’accompagnement avant, pendant et 
après la création  

¶ Un dispositif Créajeunes (pour les jeunes 
créateurs jusqu’à 32 ans)  

¶ La micro-assurance 
 
Les 4 grands axes :  
Afin de développer ses dispositifs, l’ADIE met en 
place un plan d’action qui  repose sur 4 grands axes 
tels que :  
 Le maintien des relations avec les 
partenaires traditionnels afin de générer des 

prescriptions supplémentaires et d’accroitre leur 
visibilité 
 L’approche de nouveaux partenaires 
prescripteurs intervenant prioritairement dans les 
QPPV  
 La promotion de leur offre à destination de 
personnes en situation de précarité par le biais 
d’actions de communication grand public et 
d’actions de prospection ciblées : 

 Réalisation de journées portes 
ouvertes 

 Réalisation de permanences 
hebdomadaires (au Carburateur, à 
La Ciotat..) 

 Salons, forums etc.. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 La communication autour de leur offre de 
service 

 
 
Les évènements  
Ces actions vont s’articuler autour de plusieurs 
temps forts comme la semaine du Microcrédit 
(février), l’action de mobilisation des portefeuilles 
clients (avril, septembre), la campagne d’information 
de proximité (juin), campagne d’information 
intergénérationnelle (octobre), action de 
sensibilisation auprès des femmes créatrices 
d’entreprises (Novembre) 
 
Budget 
 

 CT 
Marseille 
Provence 

CT  
Pays 
d’Aix 

CT  
Pays 

d’Aubagne 
et de l’Etoile 

CT  
Pays Salonais 

CT  
Istres Ouest 

Provence 

CT  
Pays de 

Martigues 

Total 

Nombre 
total de 

personnes 
financées 

216 28 9 14 10 5 282 

Pour un 
projet 

d’entreprise 

172 22 6 10 7 5 222 

Pour un 
projet 

d’emploi 
salarié 

44 6 3 4 3  60 



Le budget prévisionnel de fonctionnement 2017 de 
l’ADIE sur le territoire de la Métropole est de 
758 019€ (contre 773 492€ pour 2016)  
 
 

Dépenses Recettes 

Achat 13 865 
€ 

Vente de 
produits finis 

32 000 
€ 

Services 
extérieurs 

84 580 
€ 

Subventions 577 114 
€ 

Autres 
services 
extérieurs 

27 086 
€ 

Etat (Nacre + 
emploi 
d’avenir) 

29 827 
€ 

Impôts et 
taxes 

5 015 € Conseil 
Régional 
PACA 

110 598 
€ 

Charges 
de 
personnel 

512 949 
€ 

Conseil 
Départemental 
13 

30 508 
€ 

Autres 
charges 
de 
gestion 
courante 

114 524 
€ 

Métropole 
d’Aix-Marseille 
Provence  

115 000 
€ 

 Dont Territoire 
Marseille 
Provence 

45 000 
€ 

Dont Territoire 
du Pays d’Aix 

40 000 
€ 

Dont Territoire 
de pays 
Salonnais 

10 000 
€ 

Dont territoire 
Pays 
d’Aubagne et 
de l’Etoile 

10 000 
€ 

Dont Territoire 
Istres Ouest 
Provence 

5 000 € 

Dont Territoire  
Pays de 
Martigues 

5 000 € 

Autres villes 
(dont contrat 
de ville) 

30 000 
€ 

Fonds 
européens 

110 370 
€ 

Etablissements 
publics (CDC, 
Pole emploi) 

19 513 
€ 

Entreprises en 
organismes 
privés  

131 298 
€ 

Produits 
financiers 

0 

Autres 
ressources à 
mobiliser 

59 737€ 

Total des 
dépenses 

758 019 
€ 

Total des 
recettes 

758 019 
€ 

 
La part des charges de personnels s’élève à 67% 
du total des dépenses  
La part des financements publics représente 76% 
du total des recettes 
 

La subvention accordée en 2016 : 
En 2016, la Métropole Aix Marseille Provence a 
attribué une subvention à l’ADIE de 106 000€ , 
répartie sur les différents Conseils de Territoires : 
Territoire Marseille Provence : 45 000€, Territoire du 
pays d’Aix : 40 000€, Territoire Pays d’Aubagne et 
de l’Etoile : 8 000€, Territoire Istres Ouest 
Provence : 5 000€ et Territoire Pays Salonnais : 
8 000€ 
 
La subvention demandée pour 2017 :  
Pour 2017, il est proposé une subvention de 
104 000€ répartie comme suit :  

¶ Territoire Marseille Provence : 45 000€ 

¶ Territoire du pays d’Aix : 40 000€ 

¶ Territoire Istres Ouest Provence : 5 000€  

¶   Territoire Pays d’Aubagne et de l’Etoile : 
8 000 € 

¶ Territoire Pays Salonnais : 6 000€ 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ La délibération n°HN 009-011/16/CM du Conseil 
de la Métropole du 17 mars 2016 portant délégation 
du Conseil de la Métropole au Bureau de la 
Métropole ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L'avis du Conseil de Territoire Marseille-
Provence du 29 mars 2017. 

¶ L'avis du Conseil de Territoire du Pays d'Aix du 
23 mars 2017. 

¶ L'avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 

¶ L'avis du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile du 27 mars 2017. 

¶ L'avis du Conseil de Territoire d’Istres Ouest 
Provence du 29 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Considérant 

¶ L’intérêt de soutenir la création 
d’entreprises par un dispositif de soutien 
efficace sur le territoire de la Métropole 
d’Aix-Marseille Provence. 

 
Délibère  
 



Article 1 : 
 

Est attribuée une subvention de fonctionnement 
pour l’animation de l’association ADIE pour un 
montant de 104 000€ au titre de l’année 2017 
répartie ainsi : 

•Territoire Marseille Provence : 45 000€ 
•Territoire du pays d’Aix : 40 000€ 
•Territoire Istres Ouest Provence : 5 000€  
•Territoire Pays d’Aubagne et de l’Etoile : 8 000 

€ 
•Territoire Pays Salonais : 6 000€ 

 
 
Article 2 : 
 

Est approuvée la convention financière, ci-annexée 
relative à l’attribution d’une subvention à 
l’association ADIE. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est autorisé 
à signer cette convention et à prendre toutes 
dispositions concourant à son exécution. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires seront pris sur les lignes 
budgétaires du Budget de la Métropole présentant 
les disponibilités nécessaires. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé «Participation de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence à l’animation de 
l’Association pour le Droit à l’Initiative 
Economique - Approbation d'une convention». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
 
 
 

36/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - ATTRIBUTION 
DE SUBVENTION AU PROFIT DE 
L’ASSOCIATION COSENS - APPROBATION 
D'UNE CONVENTION 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 



a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Attribution de subvention au profit de l’association 
COSENS - Approbation d'une convention », tel qu’il 
est exposé ci-dessous : 
 
« COSENS (anciennement ADIJE - Association 
pour le Droit à l’Initiative des Jeunes Entrepreneurs) 
est un incubateur d’entreprises créé et développé 
en 1998 par des entrepreneurs marseillais. 
COSENS développe un écosystème favorable à la 
création et au développement d’entreprises 
responsables organisé autour de trois pôles : 
couveuse, formation et co-working. 
 
COSENS permet, dans le cadre d’un projet de 
création d’entreprise, de tester la viabilité 
économique de son projet et ses capacités au 
métier d’entrepreneur tout en conservant ses droits 
sociaux (assurance chômage et sécurité sociale des 
salariés). 
 
En complémentarité de la couveuse, COSENS 
dispose d’un véritable pôle formation ouvert à tous 
les entrepreneurs (y compris ceux non hébergés en 
couveuse) en amont et en aval de la création de 
leur entreprise.  
 
De plus, COSENS s’est doté récemment d’un 
espace de co-working afin de répondre aux besoins 
des entrepreneurs en matière d’hébergement 
physique ponctuel de leurs activités.  
 
COSENS est présent sur le Territoire du Pays d’Aix, 
sur le Territoire du Pays Salonais, sur le Territoire 
du Pays d’Aubagne et de l’Étoile et sur le Territoire 
du Pays de Martigues.  
 
Afin de pouvoir continuer à œuvrer sur les 
Territoires concernés, COSENS sollicite de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence une subvention 
au titre de l’année 2017 à hauteur de 37000€. 
 
Cette subvention, serait répartie comme suit : 
 
- 18 000 € pour le Territoire du Pays d’Aix 
- 8 000 € pour le Territoire du Pays d'Aubagne et de 
l'Etoile 
- 6 000 € pour Territoire du Pays Salonais  
- 5 000 € pour le Territoire du Pays de Martigues. 
 

La dépense en résultant serait imputée sur l’état 
spécial de chaque Territoire concerné. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aix du 
23 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays 
d'Aubagne et de l'Etoile du 27 mars 2017 ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues du 23 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Considérant 

¶ La volonté politique de la Métropole d'Aix-
Marseille-Provence de soutenir un certain nombre 
d’associations à caractère économique qui mènent, 
à l’échelle de son territoire, des actions pertinentes 
en cohérence avec les principaux axes de sa 
politique de développement économique. 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est attribuée à l'association COSENS une 
subvention d'un montant total de 37 000 €.  
 
Article 2 : 
 

Est approuvée la convention d’objectifs ci-annexée 
à conclure avec l’association COSENS. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole ou son 
représentant est autorisé à signer cette convention 
et à prendre toutes dispositions concourant à 
l’exécution de ce dossier. 
 
 
 



Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits dans la section 
de fonctionnement des Etats Spéciaux 2017 de 
chaque Conseil de Territoire concerné et sont 
repartis comme suit : 
 
- pour 18 000 € sur l’Etat Spécial du Territoire du 
Pays d’Aix 
- pour 8 000 € sur l’Etat Spécial du Territoire du 
Pays d'Aubagne et de l'Etoile 
- pour 6 000 € sur l’Etat Spécial du Territoire du 
Pays Salonais  
- pour 5 000 € sur l’Etat Spécial du Territoire du 
Pays de Martigues. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Attribution de subvention au profit de 
l’association COSENS - Approbation d'une 
convention ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU 
PROFIT DE L’ASSOCIATION AGGLOPOLE 
PROVENCE INITIATIVE (API) - APPROBATION 
D’UNE CONVENTION D’OBJECTIFS 
 

L’association Agglopole Provence Initiative (API) fait 
partie du premier réseau national 
d’accompagnement et de financement à la création 
d’entreprises, Initiative France. Elle réunit sur le 
territoire du Pays Salonais des acteurs 
économiques locaux, publics et privés. 
 
L’objet de l’association est de déceler et de 
favoriser l’initiative créatrice d’emplois, d’activités, 
de biens ou services nouveaux par l’appui à la 
création, à la reprise ou au développement d’une 
PME ou TPE. 
Elle apporte son soutien par l’octroi d’un prêt 
personnel sans garantie ni intérêt (prêt à taux zéro) 
et par un accompagnement des porteurs de projets, 

par un parrainage et un suivi technique assurés 
gracieusement. 
Elle contribue aussi à la mobilisation d’autres 
dispositifs de soutien aux PME ou TPE et assure un 
suivi post création. 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de 
développement économique, l’ex Communauté 
d’Agglomération Salon – Etang de Berre – Durance 
dite « Agglopole Provence » a souhaité les années 
précédentes soutenir l’action de cette association. 
 
Afin de pouvoir continuer à œuvrer sur le territoire, 
Agglopole Provence Initiative a sollicité une 
subvention au titre de l’année 2017 à hauteur de 
165 000 €. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention d’un 
montant de 165 000 € répartie comme suit : 
- une subvention de fonctionnement à hauteur de 
140 000 € 
- une subvention afin d’alimenter le fond de prêts à 
hauteur de 25 000 €. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de Territoire du Pays Salonais de 
prendre la délibération ci-après :  
 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment ses articles 9-1 et 10 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la 
transparence des aides octroyées par les 
personnes publiques pris pour l’application de 
l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille Provence ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de Territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ La délibération n° FAG 002/542/16/CM en date 
du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence définissant les modalités de 
décisions d’octroi de subventions aux associations 
par les Conseils de Territoire ; 



¶ L’avis de la commission chargée du suivi et de 
la cohérence des subventions accordées aux 
associations en date du 27 février 2017 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 

 
Est attribuée à l'association Agglopole Provence 
Initiative (API) une subvention d'un montant total de 
165 000 €. 
 
Article 2  
 

Est approuvée la convention d’objectifs ci-annexée 
conclue avec l’association Agglopole Provence 
Initiative. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer tout acte et à 
prendre toute disposition concourant à la bonne 
exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU 
PROFIT DE L’ASSOCIATION GROUPEMENT 
D’EMPLOYEURS AGGLOPARCS –
APPROBATION D’UNE CONVENTION 
D’OBJECTIFS 
 

Crée en 2005, l’association Groupement 
d’Employeurs AGGLOPARCS, a pour objet de 
mutualiser les compétences d’une équipe 
d’animation au sein d’associations de parcs 
d’activités et d’associations de commerçants situées 
sur le territoire du Pays Salonais, ainsi que la 
Fédération des Entrepreneurs du Pays Salonais. 
 
Ce groupement ne remet pas en cause l’existence 
de chacune des associations adhérentes qui 
demeurent les interlocuteurs privilégiés des 
collectivités et organismes consulaires. 
 
AGGLOPARCS travaille notamment sur les projets 
d’aménagement prévus dans les différents parcs en 
faisant le lien entre les attentes des entreprises, les 
projets et les intentions des collectivités. 

AGGLOPARCS contribue également à l’animation, 
à la communication, à l’organisation d’évènements 
(tel que le Rendez-Vous des Entrepreneurs du Pays 
Salonais organisé tous les ans sur Salon de 
Provence) et la gestion des associations membres. 
AGGLOPARCS mobilise également les entreprises 
dans le cadre d’évènementiels organisés dans le 
champ de l’emploi et de la création d’entreprise, par 
le territoire du Pays Salonais et ses partenaires. 
 
Afin de pouvoir continuer à œuvrer sur le territoire 
des communes du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais, le Groupement d’Employeurs 
AGGLOPARCS sollicite une subvention au titre de 
l’année 2017 à hauteur de 37 000 €. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention d’un 
montant de 37 000 €. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de Territoire du Pays Salonais de 
prendre la délibération ci-après :  
 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment ses articles 9-1 et 10 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la 
transparence des aides octroyées par les 
personnes publiques pris pour l’application de 
l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille Provence ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de Territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ La délibération n° FAG 002/542/16/CM en date 
du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence définissant les modalités de 
décisions d’octroi de subventions aux associations 
par les Conseils de Territoire ; 

¶ L’avis de la commission chargée du suivi et de 
la cohérence des subventions accordées aux 
associations en date du 27 février 2017 ; 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 

 
Est attribuée à l'association Groupement 
d’Employeurs AGGLOPARCS une subvention d'un 
montant total de 37 000 €. 
 
Article 2 : 
 

Est approuvée la convention d’objectifs ci-annexée 
conclue avec l’association Groupement 
d’Employeurs AGGLOPARCS. 
 
Article 3 : 

 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer tout acte et à 
prendre toute disposition concourant à la bonne 
exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU 
PROFIT DE L’ASSOCIATION ACCES CONSEIL 
ET APPROBATION D’UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT 
 

L'association BGE Provence Alpes Méditerranée 
ACCES CONSEIL (ACCES CONSEIL), promeut et 
soutient la création et le développement des 
entreprises sur le Territoire du Pays Salonais en : 
- favorisant les initiatives individuelles générant la 
création d’activités économiques et d’emplois, 
notamment pour les personnes en situation 
économique et sociale difficile, 
- accompagnant les créateurs d’entreprises dans 
toutes les phases de préparation de leur projet et en 
assurant un suivi post création (conduite du projet 
global et suivi de la jeune entreprise), 
- conseillant les chefs d’entreprises en matière 
d’ingénierie financière, 
- détectant de potentiels créateurs (actions de 
sensibilisation, animation, formation…), 
- créant de nouveaux outils techniques et 
pédagogiques innovants visant l’amélioration de 
l’accompagnement. 
 
L’association est également conventionnée sur les 
phases métiers 1 (montage du projet), 2 
(intermédiation bancaire et structuration financière) 

et 3 (consolidation et développement) du dispositif 
NACRE. 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de 
développement économique, l’ex Communauté 
d’Agglomération Salon – Etang de Berre – Durance 
dite « Agglopole Provence » a souhaité les années 
précédentes soutenir l’action de cette association. 
 
Afin de pouvoir continuer à œuvrer sur le territoire, 
ACCES CONSEIL a sollicité une subvention au titre 
de l’année 2017 à hauteur de 6 000 €. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention d’un 
montant de 6 000 €. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de Territoire du Pays Salonais de 
prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 

 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 9-1; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 
portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille Provence ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de Territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ La délibération n° FAG 002/542/16/CM en date 
du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence définissant les modalités de 
décisions d’octroi de subventions aux associations 
par les Conseils de Territoire ; 

¶ L’avis de la commission chargée du suivi et de 
la cohérence des subventions accordées aux 
associations en date du 27 février 2017 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 



Article 1 : 

 
Est attribuée à l'association ACCES CONSEIL une 
subvention d'un montant 6 000 €. 
 
Article 2 :  
 

Est approuvée la convention de partenariat ci-
annexée conclue avec l’association ACCES 
CONSEIL. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer tout acte et à 
prendre toute disposition concourant à la bonne 
exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU 
PROFIT DE L’ASSOCIATION AJACOSAP ET 
APPROBATION D’UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT 
 

L’association AJACOSAP est une association loi de 
1901 des juges, anciens juges et juges honoraires 
du Tribunal de Commerce de Salon de Provence, 
qui a pour but la promotion de l’institution consulaire 
de Salon de Provence. 
 
A ce titre, l’association : 
- Informe l’ensemble des acteurs économiques des 
diverses activités et missions des juges consulaires 
et facilite, par la prise en charge des frais, la 
représentation de ses membres actifs dans les 
instances régionales ou nationales, 
- Anime des actions d’information sur la prévention 
des difficultés des entreprises, recherche les 
moyens propres à prévenir les difficultés des 
entreprises et ceux adaptés à la sensibilisation des 
responsables desdites entreprises et de leurs 
conseils, 
- Défend, par sa communication et toutes ses 
actions, une justice commerciale rendue par des 
chefs d’entreprise auprès d’autres chefs 
d’entreprises, 
- Organise des congrès, colloques, rencontres et 
séminaires, à l’exclusion de la formation des juges 
et de la contribution au fonctionnement du Tribunal 
de Commerce, 
- Favorise la communication et les relations 
cordiales entre les adhérents sous toutes ses 
formes. 
 
Afin de pouvoir continuer à œuvrer sur le territoire 
des communes du Conseil de Territoire du Pays 

Salonais AJACOSAP, sollicite une subvention au 
titre de l’année 2017 à hauteur de 4 500 €. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention d’un 
montant de 4 500 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 

 
Est attribuée à l'association AJACOSAP une 
subvention d'un montant total de 4 500 €. 
 
Article 2  
 

Est approuvée la convention de partenariat ci-
annexée conclue avec l’association AJACOSAP. 
 
Article 3 : 
 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer tout acte et à 
prendre toute disposition concourant à la bonne 
exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
2017 de la Métropole d’Aix–Marseille–Provence. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - APPROBATION 
D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT A LA SA D’HLM 
GRAND DELTA HABITAT POUR L’OPERATION 
"LES LAURIERS" A SENAS 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 



Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Approbation d’une garantie d’emprunt à la SA 
d’HLM Grand Delta Habitat pour l’opération "les 
Lauriers" à Sénas », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Les communes et les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale peuvent accorder des 
garanties d’emprunts dans les conditions définies 
aux articles L.2252-1 à L. 2252-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 

La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est sollicitée 
pour accorder sa garantie destinée à financer une 
opération d’acquisition-amélioration de 12 
logements locatifs sociaux (4 PLAI et 8 PLUS) dont 
la typologie est de 3 T3, 7 T4 et 2 T5, situés 659 
route de Salon à Sénas. 
 
Portée par la SA d’HLM Grand Delta Habitat, cette 
opération sera financée par des emprunts (PLAI et 
PLUS) pour un montant total de 902 022 € auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations et 
bénéficie d’une garantie à hauteur de 45% du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône. 
 
Ce prêt est constitué de deux lignes : 
- Prêt PLUS sur 40 ans pour un montant total de 

623 132 € 

-  Prêt PLAI sur 40 ans pour un montant total de 
278 890 €  

 
L’obtention de ce prêt est conditionnée à la mise en 
place d’une garantie d’emprunt solidaire de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 
55%, donc pour un montant de 496 112,10 €. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités 
Territoriales et notamment les articles L 2252-1, L 
2252-2, L 5111-4, L. 5211-10 et L 5217-2 et 
suivants ; 

¶ Le Code des Relations entre le Public et 
l’Administration  et notamment L’article L 242-2 ; 

¶ Le Code Monétaire et Financier et notamment 
L’article R 221-19 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La loi n°88-13 du 5 janvier 1988 dite « loi 
Galland » ; 

¶ L’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux du 20 
décembre 2005, acté par l’Etat dans la circulaire 
n°NOR INT/B/06/00041/C ; 

¶ La loi n°91-662 du 13 juillet 1991 (loi 
d’orientation pour la ville) ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 



Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est accordée la garantie d’emprunt de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 55% pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 
902 022 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 
Ce prêt constitué de deux lignes de Prêt, est destiné 
à financer une opération d’acquisition-amélioration 
de 12 logements locatifs sociaux (4 PLAI et 8 
PLUS), situés 659 route de Salon à Sénas. 
 
Article 2 : 
 

Les caractéristiques financières de chaque ligne du 
Prêt sont les suivantes :  
 
Ligne du Prêt 1  
Ligne du prêt : PLUS 
Montant  : 623 132 euros 
Durée de la phase de préfinancement : 0 
Durée de la phase d’amortissement : 40 ans 
Périodicité des échéances : Annuelle  
Index : Livret A  
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 
vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt +0,60%. 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux de Livret A sans que 
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.  
Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec 
intérêts différés 
Modalité de révision : Double révisabilité limitée 
(DL) 
Taux de progressivité des échéances : De 0% à 
50% maximum (actualisable à l’émission et à la date 
d’effet du contrat de prêt en cas de variation du 
livret A). 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux de progressivité puisse être 
inférieur à 0% 
 
Ligne du Prêt 2 
Ligne du prêt : PLAI 
Montant : 278 890 euros 
Durée de la phase de préfinancement : 0 
Durée de la phase d’amortissement : 40 ans 
Périodicité des échéances : Annuelle 
Index : Livret A  
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 
vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt - 0,20%. 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux de Livret A sans que 
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.  
Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec 
intérêts différés. 
Modalité de révision : Double révisabilité limitée 
(DL) 
Taux de progressivité des échéances : De 0% à 
50% maximum (actualisable à l’émission et à la date 

d’effet du contrat de prêt en cas de variation du 
livret A). 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux de progressivité puisse être 
inférieur à 0% 
 
Article 3 : 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la 
durée totale du contrat de prêt (durée de 
l’amortissement et du préfinancement) et ce 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et 
porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne serait pas acquitté 
à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Il est précisé que, si la durée de préfinancement 
retenue par l’Emprunteur est inférieure à douze (12) 
mois, les intérêts courus pendant cette période sont 
exigibles au terme de celle-ci et si cette durée est 
égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts 
feront l’objet d’une capitalisation sauf si 
l’Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de 
la période. 
 
Article 4 : 
 

La Métropole s’engage pendant toute la durée du 
Contrat de Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de 
celui-ci. 
 
Article 5 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole ou son 
représentant est autorisé à signer la convention de 
garantie ainsi que les contrats de prêt qui seront 
passés entre la banque précitée et l’Emprunteur, 
ainsi que toutes les pièces relatives à ce dossier. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Approbation d’une garantie d’emprunt 
à la SA d’HLM Grand Delta Habitat pour 
l’opération "les Lauriers" à Sénas ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 



- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - APPROBATION 
D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT A 
L'ASSOCIATION AGAPEI 13 NORD-OUEST 
POUR L’OPERATION "FOYER D’ACCUEIL 
MEDICALISE LA SAUVADO" A SALON-DE-
PROVENCE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 

document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « 
Approbation d’une garantie d’emprunt à 
l'Association AGAPEI 13 Nord-Ouest pour 
l’opération "Foyer d’Accueil Médicalisé La Sauvado" 
à Salon-de-Provence », tel qu’il est exposé ci-
dessous : 
 
« Les communes et les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale peuvent accorder des 
garanties d’emprunts dans les conditions définies 
aux articles L.2252-1 à L. 2252-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est sollicitée 
pour accorder sa garantie destinée à financer une 
opération de travaux d’extension, de réhabilitation et 
mise aux normes du Foyer d’Accueil Médicalisé 
« La Sauvado » de 25 logements ou 30 places, 
situés Chemin Sans Souci à Salon-de-Provence. 
 
Portée par l’Association de Gestion des 
Associations des Parents d’Enfant Inadaptés 
(AGAPEI) 13 Nord-Ouest, cette opération sera 
financée par un emprunt PHARE (Prêt Habitat 
Amélioration Restructuration Extension) pour un 
montant total de 400 000 € auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations et bénéficie d’une garantie 
à hauteur de 45% de la commune de Salon-de-
Provence. 
 
Ce prêt est constitué de d’une ligne : 
- Prêt PHARE sur 20 ans pour un montant total de 
400 000 € 
 
L’obtention de ce prêt est conditionnée à la mise en 
place d’une garantie d’emprunt solidaire de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 
55%, donc pour un montant de 220 000,00 €. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 



Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités 
Territoriales et notamment les articles L 2252-1, L 
2252-2, L 5111-4, L. 5211-10 et L 5217-2 et 
suivants ; 

¶ Le Code des Relations entre le Public et 
l’Administration  et notamment l’article L 242-2 ;  

¶ Le Code Monétaire et Financier et notamment 
l’article R 221-19 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La loi n°88-13 du 5 janvier 1988 dite « loi 
Galland » ; 

¶ L’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux du 20 
décembre 2005, acté par l’Etat dans la circulaire 
n°NOR INT/B/06/00041/C ; 

¶ La loi n°91-662 du 13 juillet 1991 (loi 
d’orientation pour la ville) ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est accordée la garantie d’emprunt de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 55% pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 400 
000 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. 
Ce prêt constitué d’une ligne de Prêt, est destiné à 
financer une opération de travaux d’extension, de 
réhabilitation et mise aux normes du Foyer d’Accueil 
Médicalisé « La Sauvado » de 25 logements ou 30 
places, situés Chemin Sans Souci à Salon-de-
Provence. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 2 : 
 

Les caractéristiques financières de la ligne de Prêt 
sont définies comme suit : 
Ligne du Prêt 1 
Ligne du prêt : PHARE 
Montant : 400 000 € 
Durée total : 20 ans 
Périodicité des échéances : Annuelle  
Index : Livret A  
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 
vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt +0,60%. 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux de Livret A sans que 
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.  
Profil d’amortissement : Amortissement prioritaire 
avec échéance déduite 
Modalité de révision : Simple révisabilité (SR) 
Taux de progressivité des échéances : 0% 
 
Article 3 : 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la 
durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 
des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité.  
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : 

 
En contrepartie de sa garantie, la Métropole 
bénéficiera de logements réservés concernant ladite 
opération. 
 
Article 5 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole ou son 
représentant est autorisé à signer la convention de 
garantie ainsi que les contrats de prêt qui seront 
passés entre la banque précitée et l’Emprunteur, 
ainsi que toutes les pièces relative à ce dossier. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Approbation d’une garantie d’emprunt 
à l'Association AGAPEI 13 Nord-Ouest pour 
l’opération "Foyer d’Accueil Médicalisé La 
Sauvado" à Salon-de-Provence ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 



acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - TRANSFERT DE 
GARANTIE D’EMPRUNT DE L'ASSOCIATION 
ŒUVRE DES PAPILLONS BLANCS DE SALON-
DE-PROVENCE A L’ASSOCIATION AGAPEI 13 
NORD-OUEST POUR L’OPERATION DE 
RECONSTRUCTION DU FOYER "LA SOUSTO" A 
SALON-DE-PROVENCE - MODIFICATION DE LA 
DELIBERATION N°015/14 DU 3 MARS 2014 DE 
L’EX COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
SALON ETANG DE BERRE DURANCE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 

être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « Transfert 
de garantie d’emprunt de l'Association Œuvre des 
Papillons Blancs de Salon-de-Provence à 
l’Association AGAPEI 13 Nord-Ouest pour 
l’opération de reconstruction du Foyer "La Sousto" à 
Salon-de-Provence - Modification de la délibération 
n°015/14 du 3 mars 2014 de l’ex Communauté 
d’Agglomération Salon Etang de Berre Durance », 
tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Les communes et les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale peuvent accorder des 
garanties d’emprunts dans les conditions définies 
aux articles L.2252-1 à L. 2252-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
Pour rappel, par courrier du 26 novembre 2013 
l’Association Œuvre des Papillons Blancs de Salon-
de-Provence a sollicité auprès de l’ex Communauté 
d’Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance 
dite « Agglopole Provence » une garantie d’emprunt 
pour l’opération « La Sousto » concernant la 
reconstruction du Foyer d’hébergement pour 
adultes handicapés de 32 places (dont 1 place 
d’accueil temporaire) et 8 logements autonomes, 
situés au 48 avenue Georges Borel à Salon-de-
Provence.  
 
En outre la commune de Salon-de-Provence 
garantit à hauteur de 45% cette opération. 
 
Par délibération communautaire n°015/14 du 3 mars 
2014, l’ex Communauté d’Agglomération Salon - 
Etang de Berre - Durance a accordé sa garantie 
pour cette opération à hauteur de 55% de l’emprunt. 



 
Par courrier du 25 mai 2016, l’Association de 
Gestion des Associations de Parents d’Enfants 
Inadaptés 13 Nord-Ouest (AGAPEI 13 N-O) informe 
la Métropole d’Aix-Marseille-Provence qu’elle gère 
le Foyer La Sousto depuis le 1

er
 janvier 2016, suite 

au regroupement associatif entre l’Œuvre des 
Papillons Blancs de Salon-de-Provence et la 
Chrysalide d’Arles. Ce changement d’association 
gestionnaire implique un transfert de contrat de prêt 
de l’Œuvre des Papillons Blancs à l’AGAPEI 13 N-
O. En conséquence, l’AGAPEI 13 N-O sollicite le 
transfert de garantie accordée à l’Œuvre des 
Papillons Blancs sans changer les conditions 
financières. 
 
Portée désormais par l’Association de Gestion des 
Associations des Parents d’Enfant Inadaptés 
(AGAPEI) 13 Nord-Ouest, cette opération sera 
financée par un emprunt PLS (Prêt Locatif Social) 
pour un montant total de 4 085 422,00 € auprès de 
la Caisse d’Epargne et bénéficie d’une garantie à 
hauteur de 45% de la commune de Salon-de-
Provence. 
 
Ce prêt est constitué d’une ligne : 
- Prêt PLS sur 32 ans pour un montant total de 
4 085 422,00 € 
 
La convention de garantie entre l’ex Communauté 
d’Agglomération Salon - Etang de Berre- Durance et 
l’Œuvre des Papillons Blancs signée le 21 février 
2015 prévoit que la garantie des emprunts 
préalablement accordée est maintenue à l’occasion 
d’un transfert de l’emprunt garanti du bénéficiaire 
initial à une nouvelle entité dans les mêmes 
conditions.  
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités 
Territoriales et notamment les articles L 2252-1, L 
2252-2, L 5111-4, L. 5211-10 et L 5217-2 et 
suivants ; 

¶ Le Code des Relations entre le Public et 
l’Administration et notamment l’article L 242-2 ;  

¶ Le Code Monétaire et Financier et notamment 
l’article R 221-19 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La loi n°88-13 du 5 janvier 1988 dite « loi 
Galland » ; 

¶ L’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux du 20 
décembre 2005, acté par l’Etat dans la circulaire 
n°NOR INT/B/06/00041/C ; 

¶ La loi n°91-662 du 13 juillet 1991 (loi 
d’orientation pour la ville) ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est approuvé l’accord de transfert de garantie 
d’emprunts de l’Œuvre des Papillons Blancs à 
l’AGAPEI 13 N-O dans les mêmes conditions de 
prêt d’un montant total de 4 085 422,00 € souscrit 
par l’Emprunteur auprès de la Caisse d’Epargne et 
garanti par la Métropole à hauteur de 55 %. 
Ce prêt constitué d’une ligne de Prêt, est destiné à 
financer une opération pour la reconstruction du 
Foyer d’hébergement pour adultes handicapés « La 
Sousto » de 32 places (dont 1 place d’accueil 
temporaire) et 8 logements autonomes, situés au 48 
avenue Georges Borel à Salon-de-Provence. 
 
Article 2 : 
 

Les caractéristiques financières de chaque ligne du 
Prêt sont les suivantes :  
 
Montant du prêt : 4 085 422 € 
Taux actuariel annuel initial : 2,36% 
Taux d’intérêt du prêt : taux proportionnel annuel 
initial : 2,34% 
Indice de référence : taux de rémunération du livret 
A 
Taux initial de l’indice de référence : 1,25% (taux de 
rémunération en vigueur lors de l’établissement du 
contrat) 
Révision du taux : en fonction de la variation du taux 
de rémunération du livret A 
Durée totale maximale : 32 ans 
Charges révisables en fonction de la variation du 
taux d’intérêt 
Périodicité : trimestrielle 
Amortissement du capital : Amortissement constant 
fixé ne variatur 
Taux effectif global : 2,36% 
Taux de période : 0,59% 
Durée de la période : trimestrielle 
Période de réalisation : 
- Durée minimum 3 mois 
- Durée maximum 24 mois 
Période d’amortissement : 
Durée : 30 ans 
 
 



Article 3 : 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la 
durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 
des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité.  
 
Article 4 : 
 

En contrepartie de sa garantie, la Métropole 
bénéficiera de logements réservés concernant ladite 
opération. 
 
Article 5 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole ou son 
représentant est autorisé à signer la convention de 
garantie ainsi que les contrats de prêt qui seront 
passés entre la banque précitée et l’Emprunteur, 
ainsi que toutes les pièces relatives à ce dossier. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Transfert de garantie d’emprunt de 
l'Association Œuvre des Papillons Blancs de 
Salon-de-Provence à l’Association AGAPEI 13 
Nord-Ouest pour l’opération de reconstruction 
du Foyer "La Sousto" à Salon-de-Provence - 
Modification de la délibération n°015/14 du 3 
mars 2014 de l’ex Communauté d’Agglomération 
Salon Etang de Berre Durance ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

44/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - APPROBATION 
D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT A LA SCA 
SOCIETE FONCIERE D’HABITAT ET 
HUMANISME POUR LE FINANCEMENT DE 
L’OPERATION D’ACQUISITION-AMELIORATION 
D’UN LOGEMENT PLAI SITUE 321 PLACE 
GENERAL DE GAULLE A SALON-DE-
PROVENCE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 



de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Approbation d’une garantie d’emprunt à la SCA 
Société Foncière d’Habitat et Humanisme pour le 
financement de l’opération d’acquisition-
amélioration d’un logement PLAI situé 321 Place 
Général De Gaulle à Salon-de-Provence », tel qu’il 
est exposé ci-dessous : 
 
« Les communes et les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale peuvent accorder des 
garanties d’emprunts dans les conditions définies 
aux articles L.2252-1 à L. 2252-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est sollicitée 
pour accorder sa garantie destinée à financer une 
opération d’acquisition-amélioration d’un logement 
PLAI situé 321 Place Général De Gaulle à Salon-
de-Provence. 
 
Portée par la SCA Société Foncière d’Habitat et 
Humanisme, cette opération sera financée par un 
emprunt (PLAI) pour un montant total de 26 500 € 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et 
bénéficie d’une garantie à hauteur de 45% de la 
Ville de Salon-de-Provence. 
Le montant du prêt est ainsi réparti : 

¶ Un prêt PLAI sur 25 ans pour un montant de 
26 500 € 
 
L’obtention de ce prêt est conditionnée à la mise en 
place d’une garantie d’emprunt solidaire de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 
55%, donc pour un montant de 14 575 euros. 
Il est par conséquent proposé de faire droit à cette 
demande de garantie, qui permettra de réaliser 
l’opération d’intérêt public correspondante. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités 
Territoriales et notamment les articles L 2252-1, L 
2252-2, L 5111-4, L. 5211-10 et L 5217-2 et 
suivants ; 

¶ Le Code Monétaire et Financier et notamment 
l’article R 221-19; 

¶ Le Code Civil et notamment l'article 2298 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La loi n°88-13 du 5 janvier 1988 dite « loi 
Galland » ; 

¶ L’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux du 20 
décembre 2005, acté par l’Etat dans la circulaire 
n°NOR INT/B/06/00041/C ; 

¶ La loi n°91-662 du 13 juillet 1991 (loi 
d’orientation pour la ville) ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017 ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 

 
Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est accordée la garantie d’emprunt de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 55% pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 
26 500 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 
Ce prêt constitué d’une ligne de Prêt, est destiné à 
financer une opération d’acquisition-amélioration de 
parc social public d’un logement situé 321 Place 
Général De Gaulle à Salon-de-Provence. 
 
Article 2 : 
 

Les caractéristiques financières de la ligne de prêt 
sont définies comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Caractéristiques PLAI 
Enveloppe - 
Montant 26 500 € 
Commission d’instruction 0 € 
Durée de la période Annuelle 
Taux de période 0,55% 
TEG 0,55% 
Phase d’amortissement 
Durée 25 ans 
Index Livret A 
Marge fixe sur index -0,2% 
Taux d’intérêt Livret A – 0,2% 
Périodicité Annuelle 
Profil d’amortissement Amortissement déduit 

(intérêts différés) 
Condition de 
remboursement anticipé 

Indemnité actuarielle 

Modalité de révision « Double Révisabilité 
Limitée » DL 

Taux de progressivité 
des échéances 

0% 

Taux plancher de 
progressivité des 
échéances 

0% 

 
Article 3 : 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la 
durée totale du contrat de prêt (durée de 
l’amortissement et du préfinancement) et ce 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et 
porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne serait pas acquitté 
à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Il est précisé que, si la durée de préfinancement 
retenue par l’Emprunteur est inférieure à douze (12) 
mois, les intérêts courus pendant cette période sont 
exigibles au terme de celle-ci et si cette durée est 
égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts 
feront l’objet d’une capitalisation sauf si 
l’Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de 
la période. 
 
Article 4 : 
 

En contrepartie de sa garantie, la Métropole 
bénéficiera de logements réservés concernant ladite 
opération. 
 
Article 5 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est autorisé 
à signer la convention de garantie ainsi que le 
contrat de prêt qui sera passé entre la banque 
précitée et l’Emprunteur, ainsi que tout acte 
nécessaire à l’exécution de ce dossier. » 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Approbation d’une garantie d’emprunt 
à la SCA Société Foncière d’Habitat et 
Humanisme pour le financement de l’opération 
d’acquisition-amélioration d’un logement PLAI 
situé 321 Place Général De Gaulle à Salon-de-
Provence ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
45/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - APPROBATION 
D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT A LA SA D’HLM 
GRAND DELTA HABITAT POUR L’OPERATION - 
LE CHEMIN CREUX – A SAINT-CHAMAS A 
HAUTEUR DE 55% 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 



de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé 
« Approbation d’une garantie d’emprunt à la SA 
d’HLM Grand Delta Habitat pour l’opération - Le 
Chemin Creux - à Saint-Chamas à hauteur de 55% 
», tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Les communes et les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale peuvent accorder des 
garanties d’emprunts dans les conditions définies 
aux articles L.2252-1 à L. 2252-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est sollicitée 
pour accorder sa garantie destinée à financer une 
opération d’acquisition-amélioration de 84 
logements locatifs sociaux (26 PLAI et 58 PLUS) 
dont la typologie est de 4 T2, 32 T3, 42 T4 et 6 T5, 
situés Cité du Chemin Creux à Saint-Chamas. 
 

Portée par la SA d’HLM Grand Delta Habitat, cette 
opération sera financée par des emprunts (PLAI et 
PLUS) pour un montant total de 5 345 328 € auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations et 
bénéficie d’une garantie à hauteur de 45% du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône. 
 
Ce prêt est constitué de deux lignes : 
- Prêt PLUS sur 40 ans pour un montant total de 
3 864 582 € 
- Prêt PLAI sur 40  ans pour un montant total de 
1 480 746 €  
 
L’obtention de ce prêt est conditionnée à la mise en 
place d’une garantie d’emprunt solidaire de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 
55%, donc pour un montant de 2 939 930,40 €. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités 
Territoriales et notamment les articles L 2252-1, L 
2252-2, L 5111-4, L. 5211-10 et L 5217-2 et 
suivants ; 

¶ Le Code des Relations entre le Public et 
l’Administration l’article L 242-2 ;  

¶ Le Code Monétaire et Financier et notamment 
l’article R 221-19 ; 

¶ Le Code Civil l'article et notamment l’article 
2298 ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La loi n°88-13 du 5 janvier 1988 dite « loi 
Galland » ; 

¶ L’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux du 20 
décembre 2005, acté par l’Etat dans la circulaire 
n°NOR INT/B/06/00041/C ; 

¶ La loi n°91-662 du 13 juillet 1991 (loi 
d’orientation pour la ville) ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017  
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 



Délibère  
 
Article 1 : 
 

Est accordée la garantie d’emprunt de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 55% pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 
5 345 328,00 € souscrit par l’Emprunteur auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations. 
Ce prêt constitué de deux lignes de Prêt, est destiné 
à financer une opération d’acquisition-amélioration 
de 84 logements locatifs sociaux (26 PLAI et 58 
PLUS), situés Cité du Chemin Creux à Saint-
Chamas. 
 
Article 2 : 
 

Les caractéristiques financières de chaque ligne du 
Prêt sont les suivantes :  
 
Ligne du Prêt 1 : 
Ligne du prêt : PLUS  
Montant : 3 864 582 euros 
Durée de la phase de préfinancement : 0 
Durée de la phase d’amortissement : 40 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 

vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt 
+0,60%. Révision du taux d’intérêt à 
chaque échéance en fonction de la 
variation du taux de Livret A sans que le 
taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%. 

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec 
intérêts différés 
Modalité de révision : Double révisabilité limitée 
(DL) 
Taux de progressivité des échéances : De 0% à 
50% maximum (actualisable à l’émission et à la date 
d’effet du contrat de prêt en cas de variation du 
livret A). Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux de progressivité puisse être 
inférieur à 0% 
 
Ligne du Prêt 2 : 
Ligne du prêt : PLAI 
Montant : 1 480 746 euros 
Durée de la phase de préfinancement : 0 
Durée de la phase d’amortissement : 40 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 
vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt -0,20%. 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux de Livret A sans que 
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%. 
Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec 
intérêts différés 
Modalité de révision :Double révisabilité limitée (DL) 
Taux de progressivité des échéances : De 0% à 
50% maximum (actualisable à l’émission et à la date 
d’effet du contrat de prêt en cas de variation du 
livret A). Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux de progressivité puisse être 
inférieur à 0% 
 
 
 
 

Article 3 : 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la 
durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 
des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité.  
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaire à ce règlement. 
 
Article 4 : 

 
En contrepartie de sa garantie, la Métropole 
bénéficiera de logements réservés concernant ladite 
opération 
. 
Article 5 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix 
Marseille Provence ou son représentant est autorisé 
à signer la convention de garantie ainsi que les 
contrats de prêt qui seront passés entre la banque 
précitée et l’Emprunteur, ainsi que tout acte 
nécessaire à l’exécution de ce dossier. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Approbation d’une garantie d’emprunt 
à la SA d’HLM Grand Delta Habitat pour 
l’opération - Le Chemin Creux - à Saint-Chamas 
à hauteur de 55% ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - APPROBATION 
D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT A LA SA D’HLM 
SOCIETE FRANÇAISE DES HABITATIONS 
ECONOMIQUES POUR L’OPERATION « LES 
BORYS » A ROGNAC A HAUTEUR DE 45%– 
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION 
N°217/15 DU 28 SEPTEMBRE 2015 DE L’EX 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SALON - 
ETANG DE BERRE - DURANCE DITE 
« AGGLOPOLE PROVENCE » 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 

De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « 
Approbation d’une garantie d’emprunt à la SA 
d’HLM Société Française des Habitations 
Economiques pour l’opération « Les Borys » à 
Rognac à hauteur de 45%– Annule et remplace la 
délibération n°217/15 du 28 septembre 2015 de l’ex 
Communauté d’Agglomération Salon - Etang de 
Berre - Durance dite « Agglopole Provence », tel 
qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Les communes et les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale peuvent accorder des 
garanties d’emprunts dans les conditions définies 
aux articles L.2252-1 à L. 2252-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
Il est rappelé que, par courrier en date du 25 août 
2015, la SA d’HLM Société Française des 
Habitations Economiques a sollicité auprès de l’ex 
Communauté d’Agglomération Salon – Etang de 
Berre – Durance dite « Agglopole Provence » une 
garantie d’emprunt pour l’opération « les Borys » 
concernant la construction de 30 logements locatifs 
sociaux (15 PLUS et 15 PLAI) dont la typologie sera 
de 10 F2, 13 F3, 6 F4 et 1 F5, située rue de l’Etang 
à Rognac.  
 
En outre, la commune de Rognac garantit à hauteur 
de 55% cette opération. 
 
Par délibération communautaire n°217/15 en date 
du 28 septembre 2015, l’ex Communauté 
d’Agglomération Agglopole Provence a accordé sa 
garantie pour cette opération. 
 
Par courrier en date du 11 mai 2016, la SA d’HLM 
Société Française des Habitations Economiques 
informe la Métropole d’Aix-Marseille-Provence que 
la Caisse des Dépôts et Consignations a modifié les 
conditions des prêts pour cette opération et sollicite 
un accord de la collectivité pour la garantie des 
prêts modifiés. 
 
Cette opération sera financée par des emprunts 
(PLAI, PLAI Foncier, PLUS et PLUS Foncier) pour 
un montant total de 3 169 123,00 € auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 



Ce prêt est constitué de 4 lignes : 
- Prêt PLAI sur 40 ans pour un montant total de 
1 105 000 €  
- Prêt PLAI Foncier sur 60 ans pour un montant total 
de 517 485 € 
- Prêt PLUS sur 40 ans pour un montant total de 
1 059 838 €  
- Prêt PLUS Foncier sur 60 ans pour un montant 
total de 486 800 €  
 
L’obtention de ce prêt est conditionnée à la mise en 
place d’une garantie d’emprunt solidaire de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 
45%, donc pour un montant de 1 426 105,35 €. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités 
Territoriales et notamment les articles L 2252-1, L 
2252-2, L 5111-4, L. 5211-10 et L 5217-2 et 
suivants ; 

¶ L’article L 242-2 du Code des Relations entre le 
Public et l’Administration,  

¶ L’article R 221-19 du Code Monétaire et 
Financier ; 

¶ L'article 2298 du Code Civil ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif 
à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La loi n°88-13 du 5 janvier 1988 dite « loi 
Galland » ; 

¶ L’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux du 20 
décembre 2005, acté par l’Etat dans la circulaire 
n°NOR INT/B/06/00041/C ; 

¶ La loi n°91-662 du 13 juillet 1991 (loi 
d’orientation pour la ville) ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
du 27 mars 2017.  
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur 
 
Délibère  
 
 

Article 1 : 
 

Est accordée la garantie d’emprunt de la Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence à hauteur de 45% pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 
3 169 123,00 € souscrit par l’Emprunteur auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations. 
Ce prêt constitué de 4 lignes de Prêt, est destiné à 
financer une opération construction de 30 
logements locatifs sociaux (15 PLUS et 15 PLAI) 
dont la typologie sera de 10 F2, 13 F3, 6 F4 et 1 F5, 
située rue de l’Etang à Rognac. 
 
Article 2 : 
 

Les caractéristiques financières de chaque ligne du 
Prêt sont les suivantes :  
 
Ligne du Prêt 1 : 
Ligne du prêt : PLAI  
Montant : 1 105 000 euros 
Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 
mois 
Durée de la phase d’amortissement : 40 ans 
Périodicité des échéances  : Annuelle 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 
vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt -0,20%. 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux de Livret A sans que 
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%. 
Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec 
intérêts différés : si le montant des intérêts calculés 
est supérieur au montant de l’échéance, la 
différence est stockée sous forme d’intérêts différés 
Modalité de révision :Double révisabilité limitée (DL) 
Taux de progressivité des échéances : De 0% à 
50% maximum (actualisable à l’émission et à la date 
d’effet du contrat de prêt en cas de variation du 
livret A). Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux de progressivité puisse être 
inférieur à 0% 
 
 Ligne du Prêt 2 : 
Ligne du prêt : PLAI Foncier 
Montant : 517 485 euros 
Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 
mois 
Durée de la phase d’amortissement : 60 ans 
Périodicité des échéances  : Annuelle 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 
vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt +0,19%. 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux de Livret A sans que 
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%. 
Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec 
intérêts différés : si le montant des intérêts calculés 
est supérieur au montant de l’échéance, la 
différence est stockée sous forme d’intérêts différés 
Modalité de révision :Double révisabilité limitée (DL) 
Taux de progressivité des échéances : De 0% à 
50% maximum (actualisable à l’émission et à la date 
d’effet du contrat de prêt en cas de variation du 
livret A). Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux de progressivité puisse être 
inférieur à 0% 



Ligne du Prêt 3 : 
Ligne du prêt : PLUS  
Montant : 1 059 838 euros 
Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 
mois 
Durée de la phase d’amortissement : 40 ans 
Périodicité des échéances : Annuelle 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 
vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt +0,60%. 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux de Livret A sans que 
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%. 
Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec 
intérêts différés : si le montant des intérêts calculés 
est supérieur au montant de l’échéance, la 
différence est stockée sous forme d’intérêts différés 
Modalité de révision :Double révisabilité limitée (DL) 
Taux de progressivité des échéances : De 0% à 
50% maximum (actualisable à l’émission et à la date 
d’effet du contrat de prêt en cas de variation du 
livret A). Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux de progressivité puisse être 
inférieur à 0% 
 
Ligne du Prêt 4 : 
Ligne du prêt : PLUS Foncier 
Montant : 486 800 euros 
Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 
mois 
Durée de la phase d’amortissement : 60 ans 
Périodicité des échéances : Annuelle 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux de livret A en 
vigueur à la date d’effet du Contrat de prêt +0,19%. 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux de Livret A sans que 
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%. 
Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec 
intérêts différés : si le montant des intérêts calculés 
est supérieur au montant de l’échéance, la 
différence est stockée sous forme d’intérêts différés 
Modalité de révision :Double révisabilité limitée (DL) 
Taux de progressivité des échéances De 0% 
à 50% maximum (actualisable à l’émission et à la 
date d’effet du contrat de prêt en cas de variation du 
livret A). Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux de progressivité puisse être 
inférieur à 0% 
 
Article 3 : 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la 
durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 
des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité.  
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaire à ce règlement.  
 

Il est précisé que, si la durée de préfinancement 
retenue par l’Emprunteur est inférieure à douze (12) 
mois, les intérêts courus pendant cette période sont 
exigibles au terme de celle-ci et si cette durée est 
égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts 
feront l’objet d’une capitalisation sauf si 
l’Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de 
la période. 
 
Article 4 : 

 
En contrepartie de sa garantie, la Métropole 
bénéficiera de logements réservés concernant ladite 
opération. 
 
Article 5 : 
 

Le Président de la Métropole d’Aix Marseille 
Provence ou son représentant est autorisé à signer 
la convention de garantie ainsi que les contrats de 
prêt qui seront passés entre la banque précitée et 
l’Emprunteur, ainsi que toutes les pièces relatives à 
ce dossier. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé «Approbation d’une garantie d’emprunt à 
la SA d’HLM Société Française des Habitations 
Economiques pour l’opération « Les Borys » à 
Rognac à hauteur de 45%– Annule et remplace 
la délibération n°217/15 du 28 septembre 2015 
de l’ex Communauté d’Agglomération Salon - 
Etang de Berre - Durance dite « Agglopole 
Provence ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 DECISION MODIFICATIVE N°1 DE L’ETAT 
SPECIAL DU TERRITOIRE DU PAYS SALONAIS 
2017 
 

Dans le cadre des dispositions de l’instruction 
comptable M 57, la décision modificative a pour 
vocation de réajuster, en cours d’exercice, les 



prévisions et / ou les affectations budgétaires, sans 
remettre en cause les équilibres du Budget.  
 
La gestion budgétaire propre à la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence qui intègre une gestion 
déléguée à travers les états spéciaux de territoire, 
tel que le budget primitif 2017 le prévoit, doit être 
corrigée. 
En effet, il convient de procéder à des ajustements 
dans la répartition des crédits entre le budget 
principal et les états spéciaux de territoire, 
s’agissant des attributions d’aides en faveur de 
l’Habitat et plus globalement de la conduite des 
politiques locales de l’Habitat. 
Il est nécessaire par ailleurs, de dédier une part des 
crédits consacrés à la Communication du Territoire 
à la Communication de la Métropole. 
 
Ainsi, la Décision Modificative n° 1 propre à notre 
Territoire a pour objet de procéder à ces 
ajustements de crédits. Ceux-ci s’opèrent en 
minorant les dépenses de la section de 
fonctionnement et d’investissement sur l’Etat 
Spécial de Territoire et amènent en contrepartie, à 
minorer à due concurrence, les dotations de 
gestions notifiées, par courrier du 17 octobre 2016, 
par Le Président de la Métropole d’Aix Marseille 
Provence. 
 
Le Décision Modificative n°1 de l’Etat Spécial du 
Territoire 2017 du Pays Salonais s'équilibre de la 
façon suivante : 
 

 

  
 
Les dotations de gestions du Territoire sont ainsi 
portées à : 
- Dotation d’Investissement : 3 864 206.20 € 
- Dotation de Fonctionnement : 18 091 608,39 € 
 
La Décision Modificative n°1, 2017 de l’Etat Spécial 
détaillée, figure en annexe. 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république  

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-

Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ La délibération du Conseil de Territoire du 21 
novembre 2016 approuvant l’Etat spécial de 
Territoire 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 

 
Article 1 : 
 

Est adoptée la Décision Modificative n°1 de l’Etat 
Spécial 2017, du Territoire du Pays Salonais 
(figurant en annexe). 
 
Article 2 : 
 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à prendre toute 
disposition concourant à la bonne exécution de la 
présente délibération. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
CONSEIL DE LA METROPOLE - BUDGET 
ANNEXE DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT DU TERRITOIRE DU PAYS 
SALONAIS - ADOPTION DE LA DECISION 
MODIFICATIVE N°1 DE L'EXERCICE 2017 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 29 
novembre 2016 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  

DEPENSES RECETTES 

CREDITS DE 
FONCTIONNEMENT  

- 230 000.00 € - 230 000.00 € 

DEPENSES RECETTES  

CREDITS 
D’INVESTISSEMENT 

- 5 093 953.00 
€ 

- 5 093 953.00 
€ 



Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 
 
Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 29 novembre 2016, a donc 
transmis la liste des rapports inscrits à l’ordre du 
jour du Conseil de la Métropole en date du 15 
décembre et a fixé le délai de consultation à 15 
jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé «Budget 
Annexe du Service Public d’Assainissement du 
Territoire du Pays Salonais - Adoption de la 
décision modificative n°1 de l'exercice 2017», tel 
qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Dans le cadre des dispositions de l’instruction 
comptable M 49, la décision modificative a pour 
vocation de réajuster, en cours d’exercice, les 
prévisions et / ou les affectations budgétaires, sans 
remettre en cause les équilibres du Budget. 
 
Cette première décision modificative a pour objet 
l’inscription de crédits permettant de constater le 
remboursement d’avances consenties aux 
entreprises dans le cadre de marchés de travaux. 
Les crédits nécessaires à ces remboursements sont 
conditionnés par l’avancement réel des travaux 

rendant difficile une inscription exacte dès le stade 
de la préparation budgétaire.  
Il s’agit d’écritures d’ordres qui s’équilibrent en 
dépenses et en recettes au chapitre 041 
« Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 
d’Investissement ». 
 
Le Décision Modificative n°1 du Budget Annexe du 
Service Public d’Assainissement 2017 du Pays 
Salonais s'équilibre de la façon suivante : 
 

 Charges Produits 

¶ Section 
d’Investissement 

18 000.00 18 000.00 

¶ Section 
d’Exploitation 

0.00 0.00 

 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis formulé par le Conseil de Territoire du 
Pays Salonais du 27 mars 2017 ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article unique : 
 

Est approuvée la Décision Modificative 2017 n°1, du 
Budget Annexe du Service Public d’Assainissement 
du Territoire du Pays Salonais, telle que proposée 
ci-dessus. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence intitulé «Budget Annexe du Service 
Public d’Assainissement du Territoire du Pays 
Salonais - Adoption de la décision modificative 
n°1 de l'exercice 2017». 
 



- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
49/17 
 AVIS PORTANT SUR LE RAPPORT DU 
BUREAU DE LA METROPOLE - APPROBATION 
D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
POLE EMPLOI 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article L 5218-7 ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république ; 
 
Vu le décret n°2015-1085 du 28 aout 2015 relatif à 
la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 
 
Vu la lettre de saisine du Président du Conseil de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence en date du 14 
mars 2017 ; 
 
Vu les projets de rapport de présentation et de 
délibération ainsi transmis ;  
 
Il est exposé que, conformément aux dispositions 
de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
reprises par l’article L 5218-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil 
de Territoire est saisi pour avis des rapports de 
présentation et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux conditions exposées : 
 
-leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire ; 
-ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la 
politique locale de l'habitat.  
 
Pour ce faire, le Conseil de Territoire émet un avis 
dans le délai fixé par le Président du Conseil de la 
Métropole. Sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours, à compter de la saisine 
du Conseil de Territoire.  
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, l'organe 
délibérant de la Métropole délibère. 

Le Conseil de Territoire reçoit communication des 
pièces relatives aux affaires qui lui sont soumises. 
L'avis du Conseil de Territoire ou, à défaut, le 
document prouvant qu'il a été saisi dans les délais 
est joint au projet de délibération et est annexé à la 
délibération de l'organe délibérant de la Métropole. 
 
De surcroit, par délibération n°HN 009-011/16/CM 
en date du 17 mars 2016 et selon les dispositions 
de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de la Métropole 
a décidé de déléguer une partie de ses attributions 
au Bureau de l’EPCI. 
 
En application, le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, Jean-Claude GAUDIN, par 
courrier en date du 14 mars 2017, a donc transmis 
la liste des rapports inscrits à l’ordre du jour du 
Bureau de la Métropole en date du 30 mars et a fixé 
le délai de consultation à 15 jours. 
 
Le Conseil de Territoire des communes d'Alleins, 
Aurons, Berre l'Etang, Charleval, Eyguières, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux et 
Vernègues, est donc invité à émettre un avis 
favorable sur le projet de rapport intitulé « 
Approbation d'une convention de partenariat avec 
Pôle Emploi », tel qu’il est exposé ci-dessous : 
 
« Par délibération du Conseil Communautaire n° 
155/13 du 30 septembre 2013, l’ex Communauté 
d’Agglomération Salon – Etang de Berre – Durance 
dite « Agglopole Provence » a autorisé la signature 
d’une convention de partenariat avec Pôle Emploi 
pour une durée de trois ans. 
Cette convention avait pour objet la consolidation de 
leurs relations au travers de la formalisation de la 
coordination et du développement de leurs 
interventions sur le territoire, sans incidence 
financière et se déclinait en cinq axes de 
coopération identifiés. 
 
Afin de renforcer plus particulièrement leur action en 
faveur de l’emploi des « séniors », cette convention 
a fait l’objet d’un avenant par délibération 
communautaire n° 223/15 en date du 28 septembre 
2015. Cet avenant a prolongé la convention pour 
une durée d’un an. 
 
La convention de partenariat arrivée à terme et face 
à des problématiques d’accès à l’emploi et 
d’insertion durable persistante sur les 17 communes 
du Territoire du Pays Salonais, il convient 
aujourd’hui de poursuivre le partenariat engagé et 
d’établir une nouvelle convention pour une durée de 
trois ans, sans incidence financière. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer 
au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  
 
Le Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 
 
Vu 



¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

¶ Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 portant 
création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

¶ Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 
2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille Provence ; 

¶ La délibération du Conseil de la Métropole 
HN009-11/16/CC du 17 mars 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

¶ La lettre de saisine du Président de la 
Métropole ; 

¶ L’avis du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais du 27 mars 2017. 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire 
Rapporteur, 
 
Délibère  
 
Article 1 :  
 

Est approuvée la convention de partenariat avec 
Pôle Emploi, ci-annexée. 
 
Article 2 : 
 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est autorisé 
à signer cette convention. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
- EMET un avis favorable sur le rapport du 
Bureau de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
intitulé « Approbation d'une convention de 
partenariat avec Pôle Emploi ». 
 
- AUTORISE le Président du Conseil de 
Territoire, ou son représentant, à signer tout 
acte et à prendre toute disposition concourant à 
la bonne exécution de la présente délibération. 
 
- PRECISE que la présente délibération sera 
notifiée au Président de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence. 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 CONVENTIONS DE FINANCEMENT D’AIDE 
AUX VACANCES ENFANTS (AVE) A CONCLURE 
AVEC LA CAF – ANNEE 2017 
 

Dans le cadre de sa politique d'action sociale 
familiale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
contribue au départ en vacances en accueils 
collectifs des enfants et des adolescents issus de 
familles allocataires des Bouches du Rhône. 
 
A ce titre, il est aujourd'hui proposé de conclure 
avec la CAF départementale deux conventions 
d’Aides aux Vacances Enfants (AVE) concernant 
d’une part les Espaces Jeunes situés sur le 
Territoire du Pays Salonais et d’autre part l’accueil 
collectif avec hébergement « les Cytises » de Seyne 
les Alpes (04140). 
 
Les conventions encadrent les modalités 
d'intervention de la CAF et de versement financier 
en complément des familles. 
En contrepartie, le Conseil de Territoire du Pays 
Salonais s'engage notamment à accueillir les 
enfants et adolescents issus de familles 
bénéficiaires de l'AVE. 
 
Les conventions sont conclues pour l'année 2017 et 
prendront fin au 31 décembre 2017. 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république et 
notamment l’article 51 ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 : 
 

Sont approuvés les termes des conventions de 
financement d’Aide aux Vacances Enfants 2017 à 
conclure avec la Caisse d'Allocations Familiales du 
Département (figurant en annexe). 
 



Article 2 : 
 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, est autorisé à signer les 
présentes conventions de financement et à prendre 
toute disposition concourant à la bonne exécution 
de la présente délibération. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
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 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
DU CENTRE DE VACANCES LES CYTISES A 
SEYNE LES ALPES 
 

Dans le cadre de sa compétence en matière de 
Loisirs enfance et jeunesse, des séjours sont 
organisés au centre de vacances « Les Cytises » à 
Seyne les Alpes 04140 : 
 
Le centre est soumis à l'habilitation et au contrôle 
de la DRDJS (Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse et des Sports).et 
possède une capacité maximale d’accueil de 50 
enfants de 7 à 16 ans. 
 
Le règlement intérieur établit les règles 
élémentaires et indispensables pour permettre le 
meilleur déroulement possible des séjours afin que 
chacun et chacune puissent profiter pleinement de 
cette période de vacances. 
 
Il convient toutefois de modifier les articles 1 - 7 - et 
d’ajouter un article concernant la Santé et les 
autorisations. 

¶ Article 1 : âge d’accueil des enfants 7/16 
au lieu de 6/16 justifié par le manque 
d'autonomie des enfants de 6 ans pour partir loin 
de leur domicile et rajout d’un justificatif 
d’assurance à fournir 

¶ Ajout des articles « Santé » et 
« Autorisations »  

Ajout d’une annexe précisant la  participation 
financière des familles  

¶ Modification de l’article 9  
 
Article 1 / Inscriptions et conditions 
administratives 

Le centre de vacances « LES CYTISES  accueille 
les enfants de 7 à 16 ans. 
 
Justificatifs à joindre au dossier administratif : 

Copie de l'assurance responsabilité civile couvrant 
l'enfant 
 
Article 2 : Santé 
Vaccination obligatoire 
D.T.P  
 
B. Maladies  
Maladie se déclarant pendant l'accueil : 
Si nécessaire, nous faisons appel, au médecin le 
plus proche qui pourra entrer en relation avec le 
médecin traitant de l’enfant. 

État fébrile supérieur à 38° : 

Après avis du médecin, pour des raisons évidentes 
de bien-être et d’éventuelle contagion, nous ne 
pourrons garder l’enfant. 
 
Maladie contagieuse : 
Vous êtes tenus d’informer immédiatement la 
direction de l'établissement, pour que toutes les 
mesures de protection de la communauté et des 
individus sensibles puissent être prises. 
 
La réintégration se fera uniquement sur 
présentation d’un certificat médical de non 
contagion daté du jour de retour dans 
l'établissement. 
 
C. Accueil d’enfants atteints de troubles de la 
santé ou de handicap  

La famille doit signaler à la direction de 
l'établissement tout problème de santé susceptible 
d’influer sur les aspects qui risquent une mise en 
danger de l’enfant lui-même et des autres, 
L’équipe d’encadrement ne peut administrer de 
médicament. Les traitements en cours doivent être 
remis à la direction de l’établissement. 
Afin d’accompagner la prise du traitement en 
automédication, tout médicament doit être dans sa 
boite d’origine et accompagné d’une ordonnance du 
médecin indiquant la date de début et de fin   
Selon la fiche médicale (remplie par le médecin), un 
Protocole d’Accueil Individualisé (P.A.I.) pourra 
vous être demandé. Il est à retirer au service des 
inscriptions et à faire remplir par le médecin qui suit 
l’enfant (selon la circulaire n°2003-135 du 8 
Septembre 2003).  
Tout changement de traitement ou d’allergie doit 
faire l’objet d’un nouveau PAI. 
La décision d’accueillir l’enfant sur la structure 
sera prise au vu du PAI et dans les limites de la 
capacité d’accueil technique et humaine de la 
structure. 
 
Article 7 – Comportement et discipline 

La vie en groupe implique un comportement 
responsable et de respect envers les autres enfants 
et les adultes. 
L’Equipe d’encadrement fixe les règles de vie à 
respecter 

¶ Pas d’agressivité, ou violence (verbale    ou 
physique) envers autrui ; 

¶ Pas d’acte de vandalisme ; 

¶ Pas de prosélytisme religieux ou politique; 

¶ Pas de propos raciste, homophobe 
misogyne… ; 

¶ Pas d’usage de drogue, tabac ou alcool ; 

¶ Pas d’introduction d’objets dangereux ; 

¶ Pas de détérioration des lieux et du 
matériel mis à disposition 

En cas de manquement aux règles élémentaires de 
vie collective des sanctions seront prises. 
 
Article 9 : Autorisations 

Autorise le centre de vacances à utiliser les 
photographies et vidéo où apparaît mon enfant pour 
affichage sur le site, parution dans les brochures, 
sites internet ou bulletins municipaux et 
intercommunaux. 



En cas d’avis contraire total ou partiel, il appartient 
au représentant légal d’en informer par courrier 
Monsieur le Vice-président en charge de l’Enfance 
et de la Jeunesse de la Métropole Aix-Marseille-
Provence / Territoire du Pays Salonais. 
 
Conformément à la loi Informatique et Libertés, le 
représentant légal du jeune a un droit d’accès et de 
rectification à ses données personnelles. 
 
Annexe participation familiale  

 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république et 
notamment l’article 51 ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ Vu la délibération du conseil de territoire 262/12 
du 17 décembre 2012 portant sur la modification de 
la tarification modulée pour les séjours organisés au 
centre de vacances les cytises ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 :  
 

sont approuvés les termes du nouveau règlement 
Intérieur du centre de vacances « Les » Cytises » 
(ci-annexé). 
 
Article 2 : 
 

Précise que le Règlement intérieur sera applicable à 
compter de l’accomplissement de la dernière des 
formalités permettant de rendre exécutoire la 
présente délibération. 
 
 
Article 3 : 
 

Autorise le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, à prendre toutes dispositions 
concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 
52/17 
 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS 

HEBERGEMENT « LES TOUT CHATOU » -

MODALITES D’INSCRIPTION ET D’ADMISSION 

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 
Intercommunal de la Métropole Aix-Marseille-
Provence Conseil de Territoire du Pays Salonais  
est un service proposé aux familles visant : 
 

 
 
 L’épanouissement de l’enfant à travers la 

pratique d’activités diversifiées. 
 Le respect global de l’enfant (intégrité physique 

et morale, respect des rythmes individuels). 
 L’apprentissage de la vie en collectivité. 
 
Le service est ouvert aux enfants âgés de 4 à 14 
ans de familles domiciliées sur l’une des 17 
communes du Territoire du Pays Salonais, dans la 
limite des places disponibles. 
 
Il est soumis à l'habilitation et au contrôle de la 
DDCS (Direction départementale de la cohésion 
sociale) et possède  une capacité maximale 
d’accueil de 140 enfants. 
 
Or, durant les vacances d’été, les inscriptions sont 
plus nombreuses et des listes d’attente sont mises 
en place. Afin de respecter cette capacité d’accueil, 
l’article 3 « Conditions d’admission/d’inscriptions/de 
réservations du règlement intérieur doit être 
amendé de la façon suivante :  
 
Þ « ADMISSION : 

Le service est ouvert aux enfants âgés de 4 à 14 
ans, aux familles domiciliées sur l’une des 17 
communes du Territoire du Pays Salonais, dans la 
limite des places disponibles. 
 
L’accueil des enfants se fait en fonction des 
réservations et des places disponibles. 
 
Þ INSCRIPTIONS : 

Le dossier administratif comprend : 

¶ la fiche de renseignements  

¶ la fiche médicale visée par le médecin 
traitant, 

 

Quotients TARIFS Montant par jour 
pour séjours ski 
(en €) 

Montant par 
jour pour 
autres séjours 
(en €) 

0-500 1 49.00 22.00 

501-900 2 51.00 23.00 

901-1300 3 53.00 23.00 

+ de 1300 4 55.00 25.00 

Hors Territoire 
du Pays 
Salonais :  

5 60.00 32.00 



Le dossier est valable l’année civile ; il est à retirer 
soit dans les communes d'Alleins, Charleval, 
Lamanon, Mallemort ou Vernègues, soit à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence conseil de 
territoire du pays Salonais – Pont de La Tour à 
Mallemort, soit téléchargeable sur le site internet de 
la Collectivité. 
 
 
Justificatifs à joindre au dossier administratif : 
 

1 Copie de l'assurance responsabilité civile couvrant 
l'enfant 

 
Þ RÉSERVATIONS : 

Pour les mercredis, les parents ont la possibilité de 
réserver des créneaux fixes ou des périodes 
particulières de l'année, afin d'avoir une garantie de 
place disponible.  
La clôture des inscriptions est fixée au mercredi 
avant 12h00, pour le mercredi suivant. 
Pour les vacances scolaires, les réservations sont 
effectuées à l'avance selon des modalités 
préalablement transmises aux familles. 
La clôture des inscriptions est fixée au mercredi 
avant 12h00, pour la semaine suivante. 
 
Quel que soit le mode de réservation, le 
paiement est effectué à l'avance ; l'inscription ne 
sera prise en compte que lorsque le dossier sera 
complet. 

 
Dans les cas suivants des remboursements seront 
possibles : 

 Fermeture de l'établissement en dehors 
des jours de fermeture prévus  
 Hospitalisation de l’enfant avec 
certificat médical précisant la date d’entrée et de 
sortie de l’hôpital 
 Maladie (sur présentation d'un certificat 
médical) sur le temps périscolaire 
 Maladie d’une durée supérieure à 3 
jours consécutifs (sur présentation d'un certificat 
médical d'éviction et d'un certificat de non 
contagion au retour de l'enfant) pendant les 
vacances scolaires. 
 Eviction sur l’initiative de la directrice 
pour une durée supérieure à 3 jours. 

Nota : dans ces 2 derniers cas, les 3 premiers jours 
d’absence ne seront pas     déduits. » 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république et 
notamment l’article 51 ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 

Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ Vu la délibération du conseil de territoire 36/16 
du 05 avril 2016 portant modification du règlement 
intérieur de l’Accueil de Loisirs sans Hébergement 
« Les Tout Chatou » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 :  
 

Sont approuvés les termes du nouveau règlement 
Intérieur de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
« Les Tout Chatou » (ci-annexé). 
 
Article 2 : 
 

Précise que le Règlement intérieur sera applicable à 
compter de l’accomplissement de la dernière des 
formalités permettant de rendre exécutoire la 
présente délibération. 
 
Article 3 : 
 

Autorise le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, à prendre toutes dispositions 
concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
53/17 
 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
DES ESPACES JEUNES INTERCOMMUNAUX 
 

Dans le cadre de sa compétence en matière de 
Loisirs enfance et jeunesse, l’Accueil collectif de 
mineurs  (ACM) "ESPACES JEUNES” est un 
service proposé aux familles visant : 
 
 L’épanouissement de l’adolescent à travers la 

pratique d’activités diversifiées. 
 Le respect global de l’adolescent (intégrité 

physique et morale, respect des rythmes 
individuels). 

 L’apprentissage de la vie en collectivité 
 
Le service est ouvert aux adolescents âgés de 11 à 
17 ans avec un fonctionnement différencié. : 
Accueil des 11/14 ans en ALSH  
Accueil des 14/17 ans en Accueil Jeunes 

 Mercredi  Vendredi  Samedi 

 
11-14 ans 

 
14h à 18h 

 
17h-19h 
1 fois par mois : 19h/23h 

 
14h à 18h 



Les Espaces Jeunes intercommunaux sont gérés 
par l’établissement régional Léo Lagrange 
Animation Provence Alpes Côte d’Azur (ERLL 
MEDITERRANEE) au travers d’un marché public 
pour le compte de la Métropole Aix-Marseille-
Provence Territoire du pays Salonais 
 
Le règlement intérieur a pour objet de définir les 
conditions de vie à l’intérieur et aux abords de la 
structure. 
Il convient toutefois d’en modifier les articles 
concernant : 

¶ Le fonctionnement et Horaires 

¶ Les inscriptions 

¶ Les absences et remboursements 

¶ Santé 

¶ L’annexe de la participation financière 
 
Article 1 - Les Horaires  

Certaines activités sont pratiquées à l'extérieur de 
l’accueil, c'est pourquoi nous vous demandons de 
respecter ces horaires. 
A la fermeture, la gendarmerie pourra être alertée 
en vue de la prise en charge de l’adolescent et de la 
prise de contact avec la famille. 
Durant les sorties et en fonction du taux 
d’encadrement l’accueil sur site peut être fermé.  
 
ALSH pour les 11 / 14 ans 
 
VACANCES SCOLAIRES 
Accueil sur l’espace jeune à Mallemort  
 

 Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  

 
11-14 
ans 

 
10h à 
18h 

 
10h à 
18h 

 
10h à 18h 

 
10h à 
18h 

 
10h à 18h 

    

 
HORS VACANCES SCOLAIRES 
Accueil sur l’espace jeune à Mallemort 

 
ACCUEIL ET DÉPART 11/14 ans  

Pendant les vacances l’horaire d’arrivée est 
échelonné de 10h à 10h45. 
Pour les mercredis et samedis, l’horaire d’arrivée 
est échelonné de 14h à 14h30, le départ se fait à 
18h, sauf écrit des représentants légaux. 
Pour ceux utilisant les navettes les retours sont 
entre 17h15 et 18h. 
Dans tous les cas, pour des raisons de sécurité et 
de gestion de groupe, le jeune est tenu de se 
présenter à l’animateur dès son arrivée et lors de 
son départ . 
 
ACCUEIL de jeunes pour les 14/17 ans 
VACANCES SCOLAIRES 
Accueil sur l’espace jeune sur les communes de 
Lamanon ou Charleval ou Mallemort selon 
planning  
 

 Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  

14-17 
ans 

14h à 
19h 

14h à 
19h 

14h à 19h 14h à 
19h 

14h à 19h 

 
 

HORS VACANCES SCOLAIRES 
Accueil sur l’espace jeune sur les communes de 
Lamanon ou Charleval ou Mallemort selon 
planning  
 
 

 Vendredi 

 
14-17 ans 

 
Soirées 
2 fois par mois 

 
 
ACCUEIL ET DÉPART 14/17 ans  

La structure fonctionne sur le principe d’un accueil 
jeune,  
La fréquentation s’opère généralement sur la base 
d’entrée et de sortie libres des jeunes accueillis.  
Les jeunes peuvent se rendre directement aux 
accueils en fonction du planning d’activités, 
distribué au préalable et quitter la structure seul si 
les parents les  y autorisent. 
Dans tous les cas, pour des raisons de sécurité et 
de gestion de groupe, le jeune est tenu de se 
présenter à l’animateur dès son arrivée et lors de 
son départ 
 
Article 3 - INSCRIPTIONS : 
 

Le dossier administratif comprend : 

¶ la fiche de renseignements  

¶ la fiche sanitaire de liaison  

¶ l’autorisation de transport  
 
Le dossier est valable l’année civile ; il est à retirer 
soit à la Métropole Aix-Marseille-Provence conseil 
de territoire du pays Salonais– Pont de La Tour à 
Mallemort, soit téléchargeable sur le site internet de 
la Collectivité. 
 
Justificatifs à joindre au dossier administratif : 

1. Copie de l'assurance responsabilité civile 
couvrant l'enfant 
 
Article 4 – ABSENCE -REMBOURSEMENT 
 

Le représentant légal doit prévenir l’établissement le 
plus tôt possible des absences prévues du mineur, 
à défaut dès l’ouverture des accueils. 
Des remboursements sont possibles  dans les cas 
suivants : 
      En cas d’annulation par la structure de 
la sortie ou du séjour  

 Fermeture de l'établissement en dehors 
des jours de fermeture prévus  

 Hospitalisation de l’adolescent avec 
certificat médical précisant la date 
d’entrée et de sortie de l’hôpital 

 Sur les séjours maladie d’une durée 
supérieure à 3 jours consécutifs (sur 
présentation d'un certificat médical 
d'éviction et d'un certificat de non 
contagion au retour de l'adolescent). 

 Éviction sur l’initiative de la direction 
pour une durée supérieure à 3 jours. 

Nota : dans ces 2 derniers cas, les 3 premiers jours 
d’absence ne seront pas déduits. 
 



Article 10 – SANTE 
 
A. Vaccination obligatoire 
D.T.P  
 
B. Maladies  
Maladie se déclarant pendant l'accueil : 
Si nécessaire, nous faisons appel au médecin de 
l’adolescent ou en cas d’empêchement de sa part, 
au médecin le plus proche qui pourra entrer en 
relation avec le premier. 
 
État fébrile supérieur à 38° : 

Pour des raisons évidentes de bien-être et 
d’éventuelle contagion, nous ne pourrons ni 
accueillir, ni garder l’adolescent. 
Maladie contagieuse : 

Vous êtes tenus d’informer immédiatement la 
direction de l'établissement, pour que toutes les 
mesures de protection de la communauté et des 
individus sensibles puissent être prises. 
La réintégration se fera uniquement sur 
présentation d’un certificat médical de non 
contagion daté du jour de retour dans 
l'établissement. 
 
C. Accueil d’adolescents atteints de troubles de 
la santé ou de handicap  

 
La famille doit signaler à la direction de 
l'établissement tout problème de santé susceptible 
de favoriser une mise en danger de l’adolescent lui-
même et des autres.  
L’équipe d’encadrement ne peut administrer de 
médicament. 
Les traitements en cours doivent être remis à la 
direction de l’établissement.  
Afin d’accompagner la prise du traitement en 
automédication tout médicament doit être dans sa 
boite d’origine et accompagné d’une ordonnance du 
médecin indiquant la date de début et de fin de 
prise du traitement. 
Selon la fiche médicale (remplie par le médecin), un 
Protocole d’Accueil Individualisé (P.A.I.) pourra 
vous être demandé. Il est à retirer au service des 
inscriptions et à faire remplir par le médecin qui suit 
l’adolescent (selon la circulaire n°2003-135 du 8 
Septembre 2003).  
Le P.A.I. est valable 1 an à compter de la signature 
du médecin et ne doit pas être photocopié. 
Tout changement de traitement ou d’allergie doit 
faire l’objet d’un nouveau PAI. 
 
La décision d’accueillir l’adolescent sur la 
structure sera prise au vu du PAI et dans les 
limites de la capacité d’accueil technique et 
humaine de la structure.  
 
Annexe participation familiale  
 

¶ Cotisation annuelle de 12€ / famille quel 
que soit le nombre de mineurs inscrits aux 
Espaces Jeunes intercommunaux 

¶ Les sorties et les séjours : la participation 
financière des familles est calculée en fonction 
du revenu. 

Le tarif comprend : l’accueil, les activités et le 
transport. 
 
Mode de calcul du quotient familial : 

QF = (revenu fiscal de référence + autres revenus) / 
12 mois / Nombre de parts dans le foyer. 
 

TRANCHES QF 
Tarifs familles 

SORTIES/ 
ATELIERS 

Tarifs 
familles 

SÉJOURS 
Sur la 

base de 
68.20 
€/jour 

1 0€ - 500€ 3.00 € 46% 

2 501€  - 
900€ 

5.00€ 
50% 

3 901€  - 1 
300 € 

6.00€ 
54% 

4 >1 301€ 9.00€ 58% 

 
Le Conseil de Territoire, 
Vu 

¶ Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

¶ La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

¶ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la république et 
notamment l’article 51 ; 

¶ La délibération n° HN 108-239/16/CM en date 
du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence au Conseil de territoire des 
communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Étang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pelissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-
Provence, Sénas, Velaux et Vernègues ; 

¶ Vu la délibération du conseil de territoire 148/12 
du 25 juin 2012 fixant la tarification modulée pour 
les séjours espaces jeunes intercommunaux 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Territoire 
des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-
Oliviers, Lamanon, Lançon- Provence, 
Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, 
Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
Article 1 
 

Sont approuvés les termes du nouveau règlement 
Intérieur des espaces jeunes intercommunaux (ci-
annexé). 
 
Article 2 : 
 

Précise que le Règlement intérieur sera applicable à 
compter de l’accomplissement de la dernière des 
formalités permettant de rendre exécutoire la 
présente délibération. 
 
 
 



Article 3 : 
 

Autorise le Président du Conseil de Territoire, ou 
son représentant, à prendre toutes dispositions 
concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 
 
 
54/17 
 DONNE ACTE DES DECISIONS DU 
PRESIDENT DU CONSEIL DE TERRITOIRE 
 
Le Conseil de Territoire PREND ACTE des 
décisions du Président du Conseil de Territoire 
prises en application de l’article L. 5218-7 du 
Code Général des Collectivités Territoriales et 
de la délégation consentie au Président du 
Conseil de Territoire par délibération n°34/16 du 
25 avril 2016. 

 
- N°10/17 : Conventions de prestation de service – 
Animation ludique et pédagogique autour de la 
construction en KAPLA – ALSH Les Tout Chatou - 
Evénements KAPLA 
Montant : 600 € TTC 
 
-N°11/17 : MAPA de prestations intellectuelles pour 
une mission de maîtrise d’œuvre concernant la 
réhabilitation des locaux du centre de transfert des 
déchets de Salon de Provence - RESERVOIR 
ARCHITECTURE 
Montant : 19 600 € HT 
 
-N°12/17 : Convention de mise à disposition de 
locaux municipaux, du mobilier et de matériel 
pédagogique à destination de l’Espace Jeunes et du 
Point Information Jeunesse - Commune de 
Mallemort 
Mise à disposition gratuite 
 
-N°13/17 : MAPA de prestations de service – 
Maintenance des bacs roulants sur le Territoire du 
Pays Salonais - CONTENUR 
Montant : 142 923,20 € HT 
 
-N°14/17 : Convention de prestation de services 
pour l’organisation d’animations ludiques et 
sportives au centre de vacances «  les Cytises » à 
Seyne les Alpes - Association SPORT CONCEPT 
Montant : 700 € TTC 
 
-N°15/17 : Convention de prestation de service 
Hotspot Wifi au Centre de Vacances Les Cytises - 
NOODO 
Montant : 178,80 € HT 
 
-N°16/17 : MAPA de travaux par lots séparés - Mise 
aux normes de sécurité des ouvrages d’adduction 
en eau potable et d’assainissement des eaux usées 
du Territoire du Pays Salonais 
Lot n°2 : Installation de systèmes de fermeture 
automatique des bouteilles de chlore - OTV Sud 
Afrique 
 
 

 
Lot n°3 : Electricité (mise en place d’inverseur de 
source) - ECOTEC SARL 
Montants: 
- Lot n°2: 36 663,00 € HT 
- Lot n°3: 26 448,53 € HT 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES PRESENTS ET 
REPRESENTES 

 
 
 


